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En pleins travaux de rénovation depuis octobre, le Tribunal 
de commerce (TC) de La Roche-sur-Yon vient juste de clore 
le bal des audiences solennelles le 9 février dernier au sein 
du Tribunal judiciaire yonnais, qui l’accueillait exceptionnel-
lement pour l’occasion.
Le président Bernard Pontreau, qui après 18 ans de bons 
et loyaux services quittera ses fonctions fin 2024, a dressé 
le bilan de l’activité de la juridiction pour l’année écoulée. 
« Après trois ans de crise sanitaire, ces chiffres 2023 ont un 
mauvais goût de nouvelle crise économique », a-t-il pré-
venu d’emblée.
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Bernard Pontreau, président du TC de La Roche-sur-Yon, 
entouré des juges consulaires, lors de l’audience solennelle 

du 9 février 2024.

TC DE LA ROCHE-SUR-YON

LA PREVENTION
LUEUR

D’OPTIMISME
“Couacs” du guichet unique, hausse de 34 % des procédures collectives :  

lors de son audience solennelle du 9 février, le Tribunal de commerce de La Roche-
sur-Yon a pointé différentes sources d’inquiétudes pour l’activité économique 

vendéenne en 2024. Seule nouvelle rassurante : la prévention qui porte ses fruits, 
avec une progression de près de 50 % des mandats ad hoc et conciliations.

Par Marie LAUDOUAR

Les “couacs” du guichet unique
Le président a d’abord mis l’accent sur la baisse de 14 % des 
immatriculations (5 469 en 2023 contre 6 123 en 2022) au 
Registre du commerce des sociétés (autoentrepreneurs, en-
treprises individuelles, sociétés commerciales, SCI), désormais 
appelé Registre national des entreprises (RNE). « Pendant ce 
temps-là, toutes les radiations stagnent (1 835 contre 1 837 en 
2022). Je pense que l’on peut parler de “couacs” sur l’ouver-
ture du guichet unique. Il aurait dû être pleinement opéra-
tionnel au 1er janvier 2023. Cette échéance n’a pas été res-
pectée, une procédure de secours a été activée début 2023 et  
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prolongée jusqu’en décembre, puis prorogée jusqu’au 31 dé-
cembre via la réouverture du site Infogreffe. Un rapport de la 
Cour des comptes relève que l’échéance initiale était irréaliste, 
son pilotage inadapté et considère que les conséquences de 
cette réforme insuffi samment préparée vont se faire encore 
sentir pendant plusieurs années sans avoir apporté aux entre-
prises des simplifi cations dans les formalités.  »

vous, est l’occasion de parler d’Apesa, l’aide psychologique 
aux entrepreneurs en souffrance aiguë », a une nouvelle 
fois rappelé  Bernard Pontreau. L’association vendéenne, qui 
fête ses dix ans en 2024, comptabilise 26 fi ches d’alertes 
(contre 24). « Ce dispositif coûte de plus en plus cher. Il nous 
faut retrousser nos manches pour trouver des fi nancements.  »
Malgré  ces bons résultats en matière de prévention, le contexte 
géopolitique et économique n’incite guère à l’optimisme et 
freine l’élan vendéen. « L’économie ralentit  plus que prévu en 
ce début 2024. Il faut s’attendre à ce que ces diffi cultés per-
durent toute l’année », a souligné Bernard  Pontreau.

Expérimenter  le  TAE
Bernard  Pontreau  a également profi té de cette audience so-
lennelle pour donner des nouvelles des TAE. Soutenu dans 
sa démarche par le tribunal judiciaire, le TC de La Roche-
sur-Yon a  en effet postulé pour expérimenter pendant 
quatre ans un tribunal des affaires économiques. Ce projet, 
qui s’inscrit dans le projet de loi d’orientation  et de pro-
grammation 2023-2027 du ministère de la Justice, a pour 
ambition d’élargir la compétence du TC en matière de pro-
cédures amiables et collectives aux agriculteurs, professions 
libérales, SCI et associations. Les professions réglementées 
resteront quant à elles sous l’égide du tribunal judiciaire. Le 
calendrier de mise en place n’est pas  connu.  
1  Mandats ad hoc : 93 contre 72  en 2022. Conciliations : 79 contre  39.

Après  18 ans d’exercice au sein du Tribunal de commerce 
de La Roche-sur-Yon, le juge Jean-René Thomas, assureur, 
quitte ses fonctions. Il est remplacé par Louis Bichon, 
dirigeant de l’entreprise Bichon GL viande basée à 
La  Châtaigneraie, actuellement proche de la retraite, et élu 
pour un mandat de deux ans. Quatre autres juges 
ont été réélus pour un mandat de quatre ans : Olivier Coste, 
Hervé Rousseau, Andrée Rideau et Bernard  Chalayer.

Juges  : un départ 
     et une arrivée
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Jean-René
 Thomas

Bernard
Pontreau

Louis
Bichon Après trois ans de crise 

sanitaire, ces chiffres 2023 
ont un mauvais goût de 
nouvelle crise économique.
Bernard PONTREAU

+ 34 %  de procédures  collectives
Bernard  Pontreau a ensuite fait le point sur le contentieux 
général. Le TC de La Roche a enregistré 264 affaires nou-
velles en 2023 (+34 %) et comptabilise 213 affaires restant à 
juger (contre 232 en 2022). Le nombre de référés demeure 
relativement stable  avec 37 dossiers. S’agissant des procé-
dures collectives ouvertes, leur nombre augmente de 34 % 
sur un an, passant de 317 à 426 dossiers, le dernier trimestre 
2023 ayant été particulièrement chargé. Sur le début 2024, 
90 dossiers ont d’ores et déjà été  ouverts.
Parmi  toutes ces procédures collectives, le TC dénombre 12 me-
sures de sauvegarde (contre 2 en 2022), 92 redressements 
judiciaires (contre 68), 322 liquidations  judiciaires (contre 247). 
En tout, 733 salariés ont été concernés (contre 762). Au 9 fé-
vrier, 1 083 procédures collectives étaient en  cours.
Pour  Bernard Pontreau, cette hausse signifi cative du nombre 
de dossiers s’explique par « les remboursements des PGE, 
l’augmentation  des coûts de l’énergie, les guerres en Ukraine 
et au Moyen -Orient, le manque de salariés ou l’augmenta-
tion du prix des matières premières. Sur 2024,  nous devrions 
être autour de 500 ouvertures. Tous les secteurs écono-
miques sont touchés : restauration, commerces de proximité, 
agences immobilières et tout l’environnement du bâtiment. 
Quelques signes de mal-être de trésorerie commencent à se 
faire ressentir dans l’agroalimentaire et l’industrie.  »

La  prévention porte  ses  fruits
Dans  son discours introductif, la nouvelle procureure Sarah 
Huet avait salué un « tribunal de commerce reconnu et im-
prégné par la culture de la prévention et de l’amiable. » Des 
propos  élogieux illustrés par des chiffres concrets. En un an, 
le nombre d’ injonctions à payer a en effet progressé de plus 
de 43 %, passant de 739 en 2022 à 1  061.
«  Les mandats ad hoc et  conciliations ont augmenté de près 
de 50 %1, s’est félicité Bernard Pontreau. Les chefs d’entreprise 
prennent enfi n conscience que ces deux outils de prévention  
permettent d’anticiper l’avenir positivement. Le pourcentage 
de réussite sur tous ces mandats est de 92 % en 2023 et de 
77 % en moyenne sur les six dernières années.  »
Plus  que jamais, la santé des chefs d’entreprise est au cœur des 
préoccupations du TC. « Chaque convocation, chaque rendez-
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« L’année 2023 en Pays de la Loire a encore bénéficié d’une 
belle dynamique post-pandémie », a posé d’emblée Si-
mone Kamycki, directrice régionale de la Banque de France, 
le 7 février dernier dans les locaux nantais de l’institution, 
lors de la restitution de deux enquêtes de conjoncture, l’une 
régionale conduite par la Banque de France, l’autre dépar-
tementale conduite par la CCI Nantes St-Nazaire. Brossant 
d’abord un panorama au niveau ligérien, Simone Kamycki 
note : « Globalement, les différentes hausses des coûts des 
matières premières et de l’énergie qui ont été générées par 
les conséquences de la guerre en Ukraine ont pu être impu-
tées sur les prix finaux. De ce fait, il y a eu un impact un peu 
plus modéré que ce qui était redouté sur les rentabilités. » 
Dans ce contexte, les investissements ont dans l’ensemble 
été repoussés, très rarement annulés, et « les effectifs ont 
poursuivi leur confortement, avec toujours des entreprises 
qui sont à la recherche de profils spécialisés », souligne Si-
mone Kamycki. Par ailleurs, « le marché du travail s’est un 
peu détendu sur la fin de l’année ». À noter également que 
la région connaît un taux de défaillance légèrement plus fa-
vorable qu’au national : « Fin 2023, en France, pour 50 créa-
tions d’entreprises, il y avait 2,7 défaillances, contre 2,5 en 
Pays de la Loire », relève la directrice.

LES ENTREPRISES
            LIGERIENNES
CONFIANTES
MALGRÉ LES SECOUSSES

Ralentissement des investissements  
dans l’industrie 
Poursuivant sa lecture de l’économie ligérienne secteur par 
secteur, la directrice régionale signale que l’industrie a connu 
en 2023 une évolution conforme à l’attendu : +8,4 % de CA 
réalisé (+2,6 % “déflaté“, soit l’évolution corrigée de l’infla-
tion). En revanche, les investissements ont ralenti (+5,9 % 
contre +15,3 % attendu) en raison de « l’inquiétude liée à 
l’inflation, du coût énergétique, d’une diminution des carnets 
de commandes fin 2023 », énumère Simone Kamycki. Mais 
la rentabilité a été meilleure que prévu.
Quant aux services marchands, ils ont vu en 2023 leur chiffre 
d’affaires afficher +3,1 % (-0,8 % déflaté), avec des situations 
contrastées selon les secteurs : +7,6 % dans les activités 
spécialisées, +5 % dans la filière information-communica-
tion mais -5 % pour le transport-entreposage. « Les inves-
tissements dans les services marchands ont été boostés, en 
grande partie par le secteur transport-entreposage », éclaire 
Simone Kamycki. Elle note en revanche une rentabilité moins 
bonne qu’envisagé, avec 37 % des répondants qui indiquent 
une baisse de leurs marges en 2023 contre 25 % en 2022.
Troisième et dernier grand secteur étudié par la Banque de 
France : la construction, dont les entreprises ont vu en 2023 
leur production augmenter de 4,3 % (-0,5 % déflaté)  

En Pays de la Loire, malgré la hausse des coûts des matières premières  
et de l’énergie ou le report des investissements, le bilan de l’année 2023 reste  
de bonne facture. De quoi permettre aux entreprises d’aborder 2024  
avec confiance. Le point avec la Banque de France, la CCI Nantes St-Nazaire  
et la CCI Vendée qui viennent de livrer leurs dernières études de conjoncture.

Par Gildas PASQUET
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Selon la dernière enquête de conjonc-
ture de la CCI Vendée, menée en jan-
vier 2024 (844 répondants), la ten-
dance au ralentissement de l’activité 
se confirme. 39 % des chefs d’entre-
prise indiquent une baisse de leur 
chiffre d’affaires sur les trois derniers 
mois de 2023. « L’activité, en surchauffe 
en 2021 et 2022, liée au redémarrage 
post-Covid, a amorcé en 2023 une 
phase d’atterrissage, confirme Arnaud 
Ringeard, président de la CCI Vendée. 
Cependant, nous avons eu une fin d’an-
née meilleure que prévue pour les sec-
teurs de l’industrie et du BTP. »

« Nous craignons de voir 
de nombreuses entreprises 
en difficulté ces prochains 
mois »
Pour 2024, les prévisions d’activité 
sont globalement à la baisse pour l’en-
semble des secteurs. Inquiétude no-
tamment pour le secteur du BTP. « Si le 
secteur de la rénovation se porte bien, 
le logement neuf est lui en récession. En 

©
 A

le
xa

nd
rin

e 
D

ou
et

 -
 IJ

En Vendée 
le ralentissement se confirme

cause : la fin du PTZ (prêt à taux zéro), 
la hausse des taux ou encore l’augmen-
tation des prix des matériaux, estime 
Pascal Roussel, président de la Fédéra-
tion du bâtiment de Vendée. La crise du 
logement, que nous avons commencé 
à ressentir il y a un an, est aujourd’hui 
une réalité. Nous craignons de voir de 
nombreuses entreprises en difficul-
té ces prochains mois. Désormais, nos 
espoirs se portent tout particulière-
ment sur l’engagement des bailleurs 
sociaux à construire 1 500 logements 
cette année. »
Les entreprises industrielles ven-
déennes s’attendent, elles aussi, à vivre 
une année compliquée. « Nous tablons 
sur un recul de 4 % du chiffre d’affaires 
global, précise Thierry Liégeon, pré-
sident de l’UIMV (syndicat profession-
nel de la métallurgie de Vendée), avec 
des disparités selon les filières. Dans 
le machinisme agricole, certaines de 
nos entreprises enregistrent déjà un 
recul de 50 % de leur CA. On com-
mence également à observer un ralen-
tissement d’activité pour le nautisme et 

l’agroalimentaire (avec, à la clé, des in-
vestissements en baisse pour cette an-
née), ainsi que des difficultés pour les 
entreprises travaillant directement ou 
indirectement avec le BTP. À l’inverse, 
l’aéronautique, l’armement et l’indus-
trie pharmaceutique tirent leur épingle 
du jeu. »

La situation du commerce 
reste préoccupante
Le secteur du commerce est lui toujours 
à la peine, 49 % des professionnels 
considérant leur situation de trésorerie 
tendue ou très tendue. 45 % indiquent 
un chiffre d’affaires en baisse, et les 
soldes d’hiver n’ont pas inversé cette 
tendance. « Aujourd’hui, les soldes ne 
fonctionnent plus, en raison notamment 
de la multiplication des périodes de 
promotion durant toute l’année. Entre 
les nouveaux modes de consommation, 
la hausse des coûts de l’énergie et l’in-
flation, les commerçants sont confron-
tés, depuis le Covid, à une série de 
bouleversements auxquels ils n’étaient 
pas préparés, commente Alain Dombek, 
co-président de l’Uka, la Fédération 
vendéenne des unions commerciales et 
artisanales. Une réaction est nécessaire 
pour éviter de faire grimper encore la 
courbe des dépôts de bilan. »

Recul de l’intérim
Dans ce contexte, la situation de l’em-
ploi permanent reste stable : 87 % des 
entreprises souhaitent maintenir ou 
augmenter leur effectif permanent dans 
les prochains mois. En revanche, CDD et 
intérim continuent d’être des variables 
d’ajustement. Au dernier trimestre 
2023, 28 % des entreprises précisent 
avoir réduit leurs effectifs en CDD/in-
térim, observation encore plus marquée 
pour l’industrie (41 %). Le dernier rap-
port de l’OESTV (Observatoire écono-
mique social et territorial de la Vendée) 
confirme la tendance et annonce un fort 
recul du niveau de l’intérim sur un an 
dans le département : -7,9 % entre sep-
tembre 2022 et septembre 2023.

Alexandrine DOUET

De g. à d. : Pascal Rousselot, président 
de la FFB de Vendée, Alain Dombek, 
co-président de l’Uka, Thierry Liégeon, 
président de l’UIMV, Arnaud Ringeard, 
président de la CCI Vendée.©
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contre +1,5 % attendu. « Les effectifs continuent  à augmenter 
conformément à ce qui avait été envisagé par les chefs d’en-
treprise et l’investissement a été plus fort qu’attendu (+0,9 % 
contre -3,4 % attendu, NDLR) », résume Simone Kamycki. Les 
rentabilités se sont, elles,  maintenues.

Stabilisation  envisagée  en  2024
«  L’année 2024 se stabiliserait au niveau que l’on a connu en 
2023 pour l’ensemble des secteurs, prévoit Simone Kamy-
cki. Ce qu’il faut retenir, c’est que le degré de  confi ance dans 
les entreprises demeure, car nous continuons à voir une 
progression des recrutements et des investissements, deux 
points valables dans tous les départements de la région.  »
Dans  l’industrie, l’évolution attendue du chiffre d’affaires est 
de +1,3 % (-0,6 % défl até). En matière d’investissements dans 
ce  secteur, les chefs d’entreprise s’attendent à +26,1 % en 
2024, un chiffre élevé en conséquence de reports en  2023.
Dans  les services marchands, l’année 2024 devrait voir à 
nouveau une croissance des chiffres d’affaires, avec des ef-
fectifs en légère progression mais des investissements en 
retrait,  après une année 2023 où ils étaient importants. Et 
la moitié des chefs d’entreprise s’attend à un maintien des 
performances de leur entreprise en  2024.
Cette  année devrait aussi voir le secteur de la construction 
stabiliser sa production, avec toutefois des contrastes selon 
les sous-secteurs : +1,1 % dans le second œuvre, -0,9 %  dans 
le gros œuvre et -1,6 % dans les travaux publics. Un repli 
des investissements est attendu et 57 % des entreprises en-
visagent le maintien de leur  rentabilité.

En  Loire-Atlantique, des entreprises 
«  entre résilience et attentisme  »
Dans  son enquête de conjoncture menée en janvier, la CCI 
Nantes St-Nazaire observe de son côté des entreprises « entre 
résilience et attentisme ». En matière d’évolution du chiffre d’af-
faires, 68 % des répondants ont observé une stabilité ou une 
hausse en 2023 par rapport à l’année précédente. « En janvier 

2022, nous étions plutôt à 73 %, donc c’est une légère baisse. 
Mais la situation est  très contrastée d’un secteur à un autre », 
remarque Alexandra Boulay, responsable d’études à la CCI. 
Ainsi, la situation est plus favorable pour les services aux en-
treprises, le BTP, l’industrie et le CHR que pour le commerce de 
gros et les commerces et services aux particuliers. Par ailleurs, 
85 % des entreprises répondantes ont maintenu leurs effectifs 
salariés en 2023, seules 15 % indiquant une  baisse.
De  manière notable, seulement 24 % des entreprises de 
Loire-Atlantique ont sollicité leur banque pour un crédit 
bancaire en 2023. « Un chiffre incroyable, souligne Yann Tri-
chard, président de la CCI. Pour une entreprise, ne pas sol-
liciter sa banque pour un emprunt bancaire pendant un an, 
c’est rare. » Un ralentissement de la prise de décision du côté 
des  entreprises à mettre sur le compte d’une forme d’atten-
tisme, en lien notamment avec le niveau des taux d’intérêts. 
Simone Kamycki prévient toutefois : « Les taux ne baisseront 
que lorsque l’infl ation sera jugulée de façon durable. » Et du 
côté des trésoreries, 54 % des entreprises en disposent d’un 
niveau satisfaisant (+1 point par rapport à janvier  2023).

«  Le niveau de confi ance des  chefs 
d’entreprise se maintient  »
Concernant  les diffi cultés rencontrées, c’est toujours la 
hausse du prix de l’énergie et des carburants qui inquiète le 
plus les dirigeants de Loire-Atlantique, devant celle du prix 
des matières premières (même si le nombre d’entreprises 
impactées est en baisse), la diminution du carnet de  com-
mandes et les diffi cultés de recrutement. Quant aux pers-
pectives 2024, 7 entreprises sur 10 de Loire-Atlantique en-
visagent une stabilité ou une  hausse de leur chiffre d’affaires 
pour le premier trimestre, même si les cafés-hôtels-restau-
rants et le commerce de gros prévoient une baisse d’activité 
pour 2 entreprises sur 5. Enfi n, « le niveau de confi ance des 
chefs d’entreprise se maintient, affi rme Alexandra Boulay. 
On était déjà à 6,5 lors de l’enquête précédente, et on est à ce 
niveau de confi ance depuis le premier semestre 2022.  »  

La Banque de France et 
la CCI Nantes St-Nazaire 

ont pris le pouls de 
l’économie ligérienne. 

De g. à d. Simone Kamycki, 
directrice régionale de 

la Banque de France, Yann 
Trichard, président de 

la CCI et Alexandra Boulay, 
responsable d’études à 

la CCI.
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« PRIORITÉ
AUX ENTREPRENEURS
QUI ONT UNE CAPACITÉ
 D’IMPACT FORT »

Alors que les start-up avaient 
levé 636 M€ en 2022  

en Loire-Atlantique, ce chiffre  
a chuté à 177 M€ en 2023  

pour une trentaine d’opérations 
recensées. « Un retour à la 

normale », selon Nicolas Debon, 
directeur de Nantes Saint-

Nazaire Développement, dont la 
priorité 2024 sera de continuer 

à accompagner l’arrivée et le 
développement des entreprises  

à impact sur le territoire, 
tout en favorisant l’accélération 

des filières émergentes.

Propos recueillis par Nicolas LE PORT
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L’enjeu est d’être capable de 
détecter les filières qui feront 
l’économie de demain.
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Comment analysez-vous  
la chute des levées de fonds  
en Loire-Atlantique 
entre 2022 et 2023 ?
Nicolas Debon : Après une forte ac-
célération des levées en 2022 qui 
avaient atteint 636 M€, en lien avec la 
fin de la crise Covid1, nous avons as-
sisté à un retour à la normale en 2023. 
La somme totale levée sur l’année, 
177 M€, se rapproche ainsi de celle de 
2021 (200 M€, NDLR). Sur la trentaine 
d’opérations enregistrées, les plus im-
portantes ont en majorité bénéficié à 
des acteurs à impact positif : Aboleris 
Pharma (27,3 M€ pour développer un 
traitement contre la polyarthrite rhu-
matoïde), Beem Energy (20 M€ pour 
accélérer en France et en Europe dans 
le domaine de la maîtrise de l’éner-
gie), Faguo (15 M€ pour intégrer da-
vantage de matières recyclées dans 
l’ensemble de ses produits).

Les entreprises à impact 
semblent devenir une priorité 
pour l’agence ?
Effectivement, notre volonté est d’al-
ler capter cette typologie d’entre-
prise. Concrètement, cela se traduit 
par plus d’actions de prospection et 
sur les 46 entreprises accompagnées 
par l’agence dans leur implantation en 
2023, 80 % sont ainsi à impact environ-
nemental, sociétal ou territorial (contre 
70 % en 2022, NDLR). En France, ces en-
treprises montent globalement en puis-
sance. Ça n’est donc pas une caractéris-
tique de l’économie de Loire-Atlantique,  
mais on tâche d’en faire un sujet impor-
tant à l’agence et de positionner le terri-
toire sur ce marché d’avenir.

C’est également le cas des 
filières émergentes ?
Effectivement ! Qui dit transition, dit 
innovation, surtout dans un monde qui 

bouge. On est dans un moment extrê-
mement fort, avec l’écologie et le social 
qui sont devenus essentiels. Les entre-
preneurs sont forcément au cœur de 
cette transition et vont continuer d’ini-
tier et d’imaginer des choses. Dans ce 
contexte, l’enjeu pour l’agence est d’être 
capable de détecter les filières qui vont 
faire l’économie de demain et travail-
ler dans un deuxième temps le collectif 
pour les aider à émerger et se structu-
rer. C’est un vrai nouveau métier pour 
l’agence.

En quoi ce travail sur le 
collectif est-il essentiel ?
   Quand les entrepreneurs imaginent 
de nouveaux usages ou de nouvelles 
manières de faire, le collectif devient 
essentiel pour partager, valider, se ras-
surer, avoir confiance et fabriquer des 
feuilles de route. Nous avons toujours 
fonctionné comme ça dans le dévelop-
pement économique… Mais là, c’est par-
ticulièrement nécessaire.
Prenons l’exemple du transport à la 
voile. Il y a quatre ans, nous avons dé-
tecté ce sujet parce que des entrepre-
neurs travaillaient dessus en R&D. De-
puis, nous avons pris l’initiative de créer 
le collectif “Wind for Goods” et d’orga-
niser un salon dédié. Ce qui a permis 
de donner de la visibilité à cette filière 



À  l’occasion de son conseil d’administration 
du 25 janvier, Nantes Saint-Nazaire Développement 
a entériné son statut de structure à mission 
et désigné son comité de mission. Cela fait d’elle 
la première agence de développement économique 
de France  à pouvoir revendiquer un tel statut. 
Au passage, elle a également élargi sa gouvernance 
à de nouveaux acteurs économiques (représentants 
de l’enseignement supérieur, de la recherche, 
réseaux économiques, industriels…) dans une logique 
de coopération économique  renforcée.
Pour  l’agence économique, « ce statut vient 
formaliser une démarche menée en interne 
depuis trois ans avec élus et entrepreneurs du 
territoire, précise Nicolas Debon, son directeur. 
Elle s’appuie sur une  stratégie de captation 
d’entreprises à impact, d’accélération des fi lières 
émergentes,     et d’identifi cation du rôle qu’on doit 
avoir pour accélérer le développement économique 
dans les transitions écologiques et sociales »     .

«  Faire de l’agence un outil  fl exible, 
rapide et agile »   
Ce  nouveau statut est également synonyme 
de création d’une raison d’être pour l’agence 
économique.  Celle-ci, “fédérer, attirer et 
valoriser les acteurs économiques qui créent 
les conditions de transformation pour faire de Nantes 
Saint-Nazaire un  territoire ouvert, créatif et engagé” 
est selon Nicolas Debon « un moyen de marquer 
le fonctionnement de l’association pour les 15 ans 
qui viennent car ces éléments font désormais 
partie de nos statuts »    .
Devenir  structure à mission devait enfi n permettre 
à l’agence d’élargir son champ d’action : 
« On va effectivement pouvoir se permettre d’autres 
choses. Par exemple, comprendre comment utiliser 
l’intelligence artifi cielle  dans le business dans 
un contexte d’évolution profonde des métiers. 
Un moyen de faire de l’agence un outil fl exible, 
rapide et agile », conclut le directeur de l’agence.

On regarde avec 
grande  attention les 
territoires nordiques
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émergente tout en y associant le territoire. Il en est 
de même pour la mode durable, avec l’organisation 
des “Fashion Green Days” à  Nantes.

Sur  l’année 2023, l’agence a repéré et 
accompagné 46 entreprises  pour 
771 emplois créés. S’agit-il d’un bon cru  ?
On  est sur des tendances qui nous vont bien. Lors 
de la création de l’agence en 2014, nous avions pour 
objectif d’accompagner 100 à 120 entreprises dans 
l’année. Aujourd’hui, notre feuille de route a évo-
lué  : on accompagne en priorité des entrepreneurs 
qui ont une capacité d’impact territorial fort dans les 
fi lières comme la santé, l’industrie, le numérique... 
On est plutôt dans une politique de choix que de 
 volume.

1   L’année 2022 avait été marquée par des tours de table record 
du producteur nantais d’hydrogène  vert Lhyfe (135,3 M€) et de 
Valneva (102 M€), entreprise nantaise de biotechnologies dé-
veloppant plusieurs  vaccins.

La  première agence 
économique  à mission
de  France

Concernant  le rayonnement
du territoire à l’international,  
quels sont les projets à venir  ?
Notre  lien avec le Québec est fortement ancré. Un 
chiffre l’illustre parfaitement : à l’international, l’ac-
tion de l’agence a permis d’accueillir 10 nouveaux 
projets à capitaux étrangers en 2023 (22 % des 
projets), dont la moitié issue de cette  province du 
Canada. Et ce lien va être encore renforcé : une dé-
légation d’une cinquantaine d’entrepreneurs doit y 
partir du 27 au 31 mai 2024. Une réunion d’infor-
mation est d’ailleurs prévue le 22 février à la Can-
tine  Numérique.
C’est  également le cas de Hambourg. Cela fait une 
dizaine d’années qu’on y crée des partenariats parce 
qu’il y a un port, de  l’aéronautique, de nouvelles 
énergies comme l’hydrogène... Et Hambourg consti-
tue une porte d’entrée pour travailler le marché alle-
mand à une plus large  échelle.
On  se permet aussi de saisir les opportunités qui 
se présentent. On vient ainsi d’initier un rapproche-
ment entre Nantes Métropole et Cardiff (Pays de 
Galles), ainsi qu’entre Newport (États-Unis) et Saint-
Nazaire. On regarde également avec grande atten-
tion les territoires nordiques qui, sur la  transition, ont 
des projets extrêmement intéressants. On n’a encore 
rien enclenché, mais on va tisser des liens avec les 
entrepreneurs pour voir si on peut aller plus loin en 
termes de business. Car le développement écono-
mique, c’est avant tout une mission vivante  !  
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« Quand j’ai repris l’entreprise il y a 11 mois, mon prédé-
cesseur avait déjà signé un partenariat avec Refectory, une 
start-up qui propose un service de cantine digitale, raconte 
Paul Bellavoine le dirigeant du groupe informatique FBO, à 
La Roche-Sur-Yon. C’était juste après le Covid, un moment 
où il fallait renforcer la convivialité et les moments entres 
collègues. Aujourd’hui, ce service de restauration-traiteur 
avec livraison reste très apprécié des salariés. C’est un des 
nombreux outils mis à leur disposition, comme la possibilité 
de faire de la musique ou du sport entre midi et deux. Ça va 
dans le sens du plaisir de travailler ensemble ! Comme nous 
n’avons pas de cantine d’entreprise, Refectory leur permet de 
cumuler du choix, du frais et de la proximité », affirme-t-il.

Qualité, diversité, praticité
Concrètement, les collaborateurs commandent la veille ou 
le matin avant 10 heures sur une plateforme internet ou via 
l’application mobile. Ils ont le choix entre des formules en-
trée/plat/dessert d’univers variés. La start-up travaille en 

LE RENOUVEAU
DES CANTINES

D’ENTREPRISES
Idéale pour maintenir la convivialité et renforcer 

la proximité entre collègues, la pause déj’ est 
devenue un instrument RH au service du bien-être 

des collaborateurs. Pour réenchanter l’expérience 
mise à mal par la généralisation du télétravail  

et l’épidémie de Covid, certains ont misé sur des 
solutions plus flexibles, nomades et digitales : 

frigos connectés, présence de food truck une fois  
par semaine, service de livraison de repas  

aux salariés… Les formules ne manquent pas, du 
moment que la qualité reste au rendez-vous ! 

Exemples en Vendée. 

Sophie COMTE

partenariat avec des traiteurs locaux qui lui préparent les 
plats. « Un camion Refectory assure la livraison au bureau, 
déclare le dirigeant. Ils ont un badge pour accéder directe-
ment à nos cuisines, pas besoin de leur ouvrir, ils sont 100 % 
autonomes. Quand l’heure du déjeuner arrive, il ne reste plus 
qu’à ouvrir le frigo pour prendre son sac en papier recyclé 
avec son numéro de commande dessus. » Il ajoute : « On 
aurait pu faire le choix du ticket restaurant mais, en fin de 
compte, je trouve que c’est un avantage qui a un perdu sa 
vocation d’origine, à savoir encourager les gens à prendre 
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un vrai repas. On s’est coupé de sa fonction en autorisant 
les tickets restaurant comme moyen de paiement pour les 
courses alimentaires. Reste l’avantage fiscal mais, encore une 
fois, les salariés pourraient l’avoir directement sur leur fiche 
de paie. » Et de poursuivre : « Bien entendu, nos 47 salariés 
sont libres d’organiser leur pause déjeuner comme ils l’en-
tendent. De notre côté, nous contribuons à hauteur d’1 € sur 
chaque commande. Sachant que le prix moyen tourne autour 
de 10 €, c’est bien moins cher qu’un restaurant et ils ont la 
garantie d’un repas frais, varié et de qualité. »

Multiplication des lieux et de l’offre  
de restauration
Dans un monde post-Covid, le besoin de flexibilité a mis 
fin au modèle de la cantine unique. Selon une étude Xerfi- 
Percepta, les sociétés de restauration collective ont vu leur 
chiffre d’affaires baisser de plus de 17 % en 2019-2020. Pour 
satisfaire les enjeux de coûts et de goûts des salariés, cer-
tains n’hésitent pas à confier l’animation des pauses déjeuner 
à des sociétés de conciergerie d’entreprise. C’est le cas de 
L’Atelier, un espace de coworking et de bureaux implanté à 
Boufféré, au cœur de la zone Vendée Sud Loire-Montaigu. 
La gestion du lieu, propriété des Brioches Fonteneau, a été 
confiée à Oz et Edgar, un service de conciergerie en charge 
de la commercialisation des espaces, mais aussi du dévelop-
pement de l’attractivité de la zone d’activité alentour, soit une 
quinzaine d’entreprises. « Tout le monde n’a pas forcément 
de cantine pour y déjeuner le midi, remarque Nicolas Vigier, 
le fondateur d’Oz et Edgar. Certains amènent leur gamelle 
cuisinée chez eux, d’autres font entre 3 à 4 km pour s’acheter 
à manger… En terme d’empreinte carbone et d’attractivité, on 
pouvait clairement faire mieux. En tout, si on additionne les 
coworkers de l’Atelier et les salariés des entreprises situées 
à proximité, ce sont 1 500 personnes qui sont possiblement 
concernées. Mais entre ceux qui travaillent à la production et 
font les 3x8, ceux qui sont sur les routes, il reste environ un 
cœur de cible de 30 % à capter, des fonctions supports  
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principalement . »  Il poursuit : « J’ai proposé de faire venir 
un food truck, chaque jeudi midi. L’idée était de créer un au-
thentique lieu de vie, avec des tables de pique-nique sur les 
espaces verts extérieurs. C’est désormais un endroit ouvert 
qui brasse les populations. Aux beaux jours, on y voit s’ins-
taller les gens comme on viendrait dans un jardin public. » Il 
précise : « Un food truck fait entre 50 à 60 commandes par 
jour. J’envisage d’en faire venir un deuxième. Quand on sait 
qu’un restaurant dans la zone d’activité, c’est un ticket moyen 
de 20  € par repas, on propose la même chose pour 9 à 10  € ! 
Pour varier l’offre, nous travaillons également avec la marque 
vendéenne Bocalement Vôtre. On a une vitrine réfrigérée 
dans l’espace de coworking et ceux qui le souhaitent peuvent 
venir y chercher leur repas. Les produits sont locaux et les 
recettes faites maison . Le frigo n’est pas encore connecté, un 
concierge humain assure la vente, mais on espère pouvoir 
proposer un service autonome prochainement. » Il ajoute : 
« Le problème lorsque l’on mange à l’extérieur, c’est que l’on 
a tendance à ramener beaucoup de déchets. À l’inverse, Bo-
calement Vôtre propose la consigne de ses bocaux. Une dé-
marche responsable, largement plébiscitée des utilisateurs. 
Enfi n, on propose des livraisons sur commande auprès des 
traiteurs du coin, soit dans l’espace de coworking, soit direc-
tement dans l’entreprise cliente. »   

La  food tech au service  de la cantine du  futur
Plus  fl exible que la livraison, plus divers et facile d’usage 
qu’un modèle traditionnel de cantine, le frigo connecté est 
une solution de restauration sociale sur site, sans commande. 
« On peut y aller tous les jours avec des coûts  maîtrisés et une 
qualité traiteur » , assure Simon Pesme, directeur du déve-
loppement chez Ozon. Il ajoute : « Avec nos frigos connectés, 
nous offrons plus que du simple dépannage. C’est un service 
de restauration du quotidien : nous fabriquons tout depuis 
nos cuisines (Ozon fait  partie de la Maison Hebel, traiteur 
événementiel nantais historique depuis 60 ans, NDLR). Cela 
représente une équipe de sept personnes à la production, 

rien n’est sous-traité, jusqu’à la logistique que nous assurons 
également, insiste-t-il. Cela nous permet d’offrir pas moins 
de dix recettes différentes par semaine et une carte qui évo-
lue au gré des saisons. Les prix des produits s’entendent au 
tarif cantine. On y trouve des plats à 5 € et des desserts entre 
0,70  et 2 € », précise-t-il.   
Depuis  quatre ans, l’entreprise déploie ses frigos connec-
tés à Nantes, en Vendée et dans le Maine-et-Loire. C’est le 
Vendéen Innlog (une start-up du groupe familial de logis-
tique Tesson) qui développe la technologie. « Concrètement, 
nous proposons un forfait de services mensuels, déterminé 
en fonction du nombre de frigos, sachant qu’un frigo permet 
d’adresser une cinquantaine de couverts, explique le respon-
sable. Par ailleurs, les entreprises peuvent choisir de partici-
per au coût du repas. Côté salarié, c’est très simple. Charge à 
lui de créer un compte utilisateur via l’application mobile ou 
le site et de l’administrer en le créditant avec sa carte bancaire 
ou ses tickets resto. Il lui suffi t de présenter un QR code au fri-
go pour déverrouiller la porte, se servir et la refermer. Le frigo 
détecte automatiquement le produit qui a été retiré et facture 
l’utilisateur. On considère que l’opération prend moins d’une 
minute par client, c’est  hyper fl uide en terme d’usage et le 
service est disponible 24h/24. Pour nos clients qui travaillent 
en horaires décalés, c’est un vrai plus par rapport à un opé-
rateur classique. » Il conclut : « D’une façon générale, on ob-
serve que les rythmes et les attentes des consommateurs ont 
 changé. Là où une cantine d’entreprise traditionnelle faisait 
150 couverts  jour en moyenne, on tourne bien souvent à 60 
qui n’est plus rentable ni pour l’opérateur ni pour l’entreprise. 
Le frigo connecté s’adresse aussi bien aux grand groupes 
qu’aux PME à partir de 50 personnes. C’est devenu un des 
éléments de leur stratégie de marque employeur. D’ailleurs, 
nous avons développé un système de notation des plats – via 
l’application – par les utilisateurs fi naux. Cette communica-
tion BtoBtoC nous permet d’ajuster la carte et les nouveautés 
afi n de conserver notre attractivité et cette notion de service 
qui nous  anime. »  

 Le frigo connecté 
s’adresse 
aussi bien aux 
grand groupes 
qu’aux PME 
à partir de 50 
personnes.
Simon PESME
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Un exemple de cantine disposant de frigos connectés.
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 "FAIRE PLUS AVEC MOINS "
À LA PEP DE LA  ROCHE-SUR-YON
Et  si vous misiez sur la qualité plutôt que sur la quantité ? Et si vous 
appreniez à vous concentrer sur vos talents, source d’épanouissement et 
d’excellence ? Et si vous saviez maintenir les bonnes habitudes ? Jean-Marie 
Pillenière, dirigeant et fondateur de Vakom  (société de conseil en ressources 
et relations humaines), interviendra le 29 février prochain à la Pépinière 
d’entreprises Coty, à La Roche-sur-Yon pour répondre à ces questions, et 
démontrer qu’il est possible de travailler moins et mieux, en mettant en place 
les bons  outils.
Cet  atelier s’inscrit dans le cadre des rendez-vous  "Thématik " proposés tout 
au long de l’année, par le CRI (Centre de ressources en innovation). « L’objectif 
de cette matinée est de donner aux dirigeants les clés pour augmenter la 
performance de leur entreprise grâce  à une organisation effi ciente », précise 
Aliénor Guilhaumon, responsable du CRI. Un deuxième atelier sur le thème 
“Faire plus avec moins” est programmé le 19 avril dans les locaux du centre, 
avec cette fois, un focus sur l’innovation frugale et la low  tech.

Jeudi 29 février, de 9h à 11h, 
Pépinière d’entreprises,  8 rue René-Coty,
La Roche-sur-Yon.
Gratuit.
Inscription obligatoire :
Cri-vendee.fr,  Concept-pep.fr
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Loire-Atlantique  
& Vendée

ÉLECTION
MARIE-THÉRÈSE BONNEAU,  

PRÉSIDENTE DU CESER PAYS DE 
LA LOIRE

Première femme à prendre la présidence du Ceser 
Pays de la Loire, Marie-Thérèse Bonneau, a été élue le 

30 janvier dernier pour un mandat de six ans.  
Âgée de 57 ans, cette exploitante agricole vendéenne,  
installée à Commequiers, succède à Jacques Bodreau  

à la tête de l’assemblée consultative du Conseil 
régional. Le Ceser réunit 120 conseillers (45 % de  

femmes) représentant l’ensemble de la société 
civile. Sa mission est d’apporter son analyse, ses 

préconisations et sa vision de l’avenir en amont des 
politiques publiques. « Je souhaite aujourd’hui donner 

plus de visibilité à notre instance encore méconnue, 
et porter nos travaux à la connaissance du plus grand 

nombre au cœur des territoires, auprès des décideurs 
et du grand public », commente Marie-Thérèse 

Bonneau, qui a été membre du Ceser Pays de la Loire 
de 2002 à 2006, puis en 2023, et a également  

siégé pendant 11 ans au Cese (2010-2021). En 2019, 
elle a notamment piloté une concertation sur le  

bien-être animal aboutissant à la signature d’un pacte 
avec les ONG de protection animale. En 2022, elle a 

mis en place la première méthode validée par le Label 
bas-carbone du ministère de la Transition écologique. 
Baptisé "Carbon Agri", il s’agit d’un système de calcul 

permettant de réduire l’empreinte environnementale 
des élevages, avec la vente de crédits carbone  

aux entreprises et collectivités.
Alexandrine DOUET
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Loire-Atlantique •• INVESTISSEMENT
FLORENTAISE A INJECTÉ 2,4 M€ DANS 
UNE NOUVELLE LIGNE AUTOMATISÉE
Devenu, en vingt ans, le leader des terreaux bas-carbone  
en France, le groupe nantais Florentaise vient d’installer une 
nouvelle ligne automatisée de mélange de terreau dans 
son usine de Lavilledieu (Ardèche) où travaillent une vingtaine  
de personnes. Ce nouvel outil industriel va lui permettre  
de répondre mieux et plus vite à la demande de ses clients  
et à la hausse attendue des volumes commercialisés.
Une production plus rapide et plus souple, une adaptation  
aux produits innovants grâce à 18 composants qui peuvent être  
utilisés simultanément... La nouvelle ligne automatisée de mélange 
de terreau fraîchement installée par Florentaise dans son usine  
de Lavilledieu apporte plusieurs avantages d’après l’ETI.  
L’outil, qui a nécessité un investissement de 2,4 M€, a aussi  
la particularité d’être doté d’un crible en début de ligne, ce qui 
améliore la précision du calibrage dans ses produits, ainsi que 
d’un contrôleur automatique de densité  afin d’être toujours  
« plus régulier et précis » dans les analyses, indique l’entreprise 
familiale (250 personnes) qui dispose de neuf sites de production 
en France, d’un centre de R&D en lieu et place de son siège 
social de Saint-Mars-du-Désert et est présente dans six pays  
(Chine, Estonie, Inde, Irlande, Angleterre, États-Unis).
Ainsi, Florentaise prévoit de doubler sa capacité de production 
pour atteindre environ 250 m3 de terreau par heure. Le gain  
est aussi écologique puisque l’entreprise réduit significativement 
l’utilisation de ses chargeuses et la consommation de carburant 
par trois.
De plus, la mise en service, au cours du premier semestre, 
d’une nouvelle ligne d’ensachage, va lui permettre d’augmenter 
sa capacité de conditionnement de 40 à 50 % sur ce site qui, 
rappelons-le, avait subi un incendie en 2022.
Florentaise, qui affiche un chiffre d’affaires semestriel 2023-2024 
en légère hausse (+4,4 %) pour s’établir à 17,9 M €, confirme  
par ailleurs ses objectifs de 120 M € de CA à horizon 2027,  
mais annonce que la nouvelle ouverture de son capital initialement 
prévue d’ici au printemps n’aura finalement pas lieu. 
Florence FALVY

Loire-Atlantique •• INTERNATIONAL
ALLIANCE STRATÉGIQUE ENTRE 
FONTO DE VIVO ET KF GROUP

Intensifier son développement international. C’est l’ambition 
affichée par Fonto de Vivo, à l’origine d’un purificateur d’eau.  

Pour y parvenir, la société nantaise peut désormais compter  
sur un nouveau partenaire stratégique, le groupe industriel 

allemand KF Gmbh.
Fondé en 2017, le Nantais Fonto de Vivo (10 salariés) a franchi  

une nouvelle étape de son développement en faisant entrer dans 
son capital l’industriel KF Gmbh, à hauteur de 10 %,  

aux côtés d’investisseurs historiques que sont Go Capital, 
Atlantique Vendée innovation et des business angels. Déjà présent  

en Inde, au Kenya et Brésil, ce groupe allemand réunit 
17 entreprises et développe des solutions dédiées au traitement de 

l’eau, des sols et de l’air. « Il s’agit d’abord d’un rapprochement 
commercial avec des produits complémentaires aux nôtres.  

KF Group travaille aussi sur le secteur humanitaire avec des clients 
autres que ceux avec lesquels nous travaillons, comme Unicef, 

indique le cofondateur de Fonto de Vivo, Anthony Cailleau. 
C’est aussi un rapprochement stratégique en termes de R&D. » 

L’entreprise, qui vient de recruter un ingénieur, prévoit en effet  
de faire évoluer sa gamme. L’occasion de « développer  

des produits plus spécifiques à destination des particuliers et du 
marché européen et d’accompagner le déploiement de solutions 

non conventionnelles sur le secteur humanitaire et permettre 
l’appropriation des produits par les bénéficiaires en apportant des 

services associés ».  Et d’ajouter : « KF Group a également une 
capacité financière. Cet adossement industriel va donc permettre 

d’atteindre une taille critique et d’aller chercher des fonds 
plus importants. » Objectif : accélérer à l’international. Ses 
purificateurs Orisa®, fabriqués par MTO Plastics à Aizenay, sont 

déjà distribués dans 44 pays (Liban, Dakar, Ukraine, Madagascar, 
Brésil, Colombie, Dom-Tom...). La volonté est d’atteindre 100 pays 

d’ici à 2030. « La dernière étape sera l’Asie. »
Fonto de Vivo, qui a approché en 2023 le million d’euros  

de CA (multiplié par deux en un an), prévoit de doubler encore 
son volume d’affaires cette année. 

Florence FALVY

Grâce à un investissement de 2,4 M€, 
Florentaise double les capacités de mélange 

de son unité ardéchoise.
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De gauche à droite Anthony Cailleau, directeur général 
et cofondateur de Fonto de Vivo, Johannes Münz, Sales 
Director chez KF-Group et Isabel Loder, 
responsable commerciale chez Fonto de Vivo.
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Loire-Atlantique •• CROISSANCE
EN PLEIN DÉVELOPPEMENT, YUNIBOAT 

LANCE UNE DEUXIÈME LEVÉE DE FONDS 
Toute jeune entreprise implantée au Pouliguen et spécialisée dans 

la réparation de bateaux de plaisance dans une démarche d’économie 
circulaire, Yuniboat indique avoir plus que doublé son chiffre d’affaires 

depuis sa création début 2022 (CA non communiqué) et prévoit un 
prévisionnel de +160 % pour 2024. À la barre, Thierry Boussion, ancien 

skipper en sphère touristique et ancien fondateur et dirigeant entre autres 
de l’agence de communication nantaise The New One, spécialisée 

dans l’accompagnement des industries à impact. « La durée de vie moyenne 
d’un bateau de plaisance est de 40 ans mais, en fin de vie, la plupart 

des coques sont enfouies ou incinérées. Il y avait donc quelque chose à 
faire en matière d’impact environnemental sur ce marché porteur de la 

plaisance à la dynamique incroyable (un million de bateaux immatriculés, 
NDLR) pour allonger leur durée de vie », analyse le fondateur de 

Yuniboat. Les bateaux, rachetés ou reçus gracieusement de ports ou  
de propriétaires privés, sont réparés sur le site actuel du Pouliguen  

à 80 % avec des pièces reconditionnées pour être revendus en BtoC à 
des clients situés principalement sur un territoire allant de la Vendée à  

la Bretagne. De huit bateaux reconditionnés la première année, l’équipe 
de sept personnes en a reconditionné treize en 2023 et une quinzaine 

est d’ores et déjà prévue pour 2024. Si 40 % du chiffre d’affaires 
concernent cette activité de reconditionnement, 50 % résultent de 

l’activité maintenance, sur site ou sous forme de chantier mobile et 10 % 
de la gestion de bateaux (par exemple mise en location).

Pour coller à la demande et à la croissance de Yuniboat, labellisée 
entreprise à impact positif, adhérente de l’association Ruptur, du pôle 

Mer Bretagne Atlantique et de l’Inec (Institut national de l’économie 
circulaire), entre autres, Thierry Boussion a mené avec son associé Luc 
Ferrand une première levée de fonds à l’été 2023 de 300 k€ et lance 

la deuxième début mars, estimée entre 3 M€ et 5 M€ afin de passer 
de « chantier expérimental à start-up industrielle », indique le dirigeant. 

Objectif : la construction d’une usine d’ici fin 2025, située zone de 
Brais à Saint-Nazaire, sur un foncier de 6 000 m2 déjà préempté avec, 

dans le viseur, le reconditionnement de 100 bateaux par an et une 
équipe de 30 à 40 salariés à horizon 2026. 

Karine LIMOUZIN

Vendée •• INAUGURATION
SYNERPOD : UNE PREMIÈRE USINE  
À SAINT-HILAIRE-DE-LOULAY
Le 9 février, Synerpod a inauguré sa première usine  
à Saint-Hilaire-de-Loulay dédiée à la production de l’Enerpod, 
un module extérieur préfabriqué qui vise à massifier  
et accélérer la rénovation énergétique des logements collectifs 
et sociaux en France. L’occasion d’annoncer l’arrivée  
du Groupe Airwell (Montigny-le-Bretonneux) et de Cetih 
(Machecoul) au capital de la start-up. « L’inauguration 
de notre première manufacture est un jalon majeur pour 
Synerpod. Elle marque l’aboutissement de quatre années de 
R&D qui ont mené à la création de l’Enerpod, notre solution 
innovante préfabriquée qui se compose d’une pompe  
à chaleur avec ballon d’eau chaude, d’une VMC double flux 
et d’un système de monitoring », a déclaré son cofondateur 
Sébastien Fournier lors de l’événement, le 9 février dernier,  
à Saint-Hilaire-de-Loulay.
Un projet dans lequel ont pris part le groupe Airwell et Cetih 
en prenant respectivement 13 % et 6 % de participation dans 
la start-up née en 2021 à Saint-Sébastien-sur-Loire. Ensemble, 
ils ambitionnent de massifier la rénovation énergétique  
des logements collectifs et sociaux en précarité énergétique  
alors que l’ambition du gouvernement est d’engager  
200 000 rénovations dès cet année et de passer à 900 000 
en 2030 (contre 67 000 en 2022). Fruit de cette alliance, 
les trois partenaires envisagent de développer une gamme 
de produits complémentaires. À ce titre, ils précisent 
avoir répondu à un appel d’offre de l’Ademe pour le 
“développement de la construction et de la rénovation hors site”.
Cette année, 230 modules préfabriqués sortiront des ateliers 
vendéens avant d’accélérer la production à 500 unités par an 
dès 2026. Pour y parvenir, Synerpod envisage de recruter, 
dans les prochains mois, une dizaine de collaborateurs sur des  
postes d’assemblage, montage, chefs de projets et maintenance.
Florence FALVY
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Loire-Atlantique   •• DÉVELOPPEMENT 
REVOLTE  LANCE LE  RÉSEAU 
“GARAGES  BRANCHÉS”
Après  avoir connu un démarrage en trombe fin 2022, Revolte 
(25 collaborateurs, CA non communiqué), premier garage de France 
de réparation de véhicules électriques et hybrides rechargeables, 
lance le réseau “Garages branchés”. L’entreprise de Carquefou 
entend ainsi proposer sous la forme d’un abonnement des outils pour 
répondre à la demande de garagistes, basés en France mais aussi à 
l’étranger, souhaitant basculer vers l’électrique : support technique 
(hotline, documentation…), accès aux formations de l’Académie Revolte, 
outils de diagnostic et réductions sur l’achat de pièces détachées. « Il y 
a énormément de freins à la réparation électrique et hybride, explique 
Alexandre Marcadet, cofondateur de Revolte. On avait développé pour 
nos propres mécaniciens différents outils, et quand on a  commencé à 
former des garagistes externes chez nous, on commençait à avoir en 
tête que nos outils pourraient les intéresser. Comme on est d’un côté 
un garage classique et de l’autre une start-up, on trouvait assez logique 
de créer cette interface auprès de garagistes qui n’ont pas forcément le 
temps ni la R&D nécessaires. » L’offre, qui ne s’adressera pas seulement 
aux personnes déjà formées par Revolte mais ira au-delà, doit être 
lancée dans les prochaines semaines (pas de date communiquée) 
et la start-up ambitionne de toucher une cinquantaine de garages 
d’ici fin 2024, même si le nombre final dépendra de la politique 
tarifaire et du type d’offre retenus, qui sont en cours de  finalisation.
Gildas   PASQUET©
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Vendée   •• FINANCE 
MONTAIGNE  ÉNERGIE PROPOSE D’INVESTIR  
DANS LE  PHOTOVOLTAÏQUE
Basée  à Chanverrie au sein du LudyLab, Montaigne Énergie est une 
filiale du cabinet bordelais Montaigne conseil et patrimoine 
(9 salariés, 1 M€ de CA) fondé par l’entrepreneur vendéen Louis-
Alexandre de Froissard il y a 20 ans. Créée il y a deux ans, cette 
nouvelle structure est réellement active depuis septembre 2023. Elle 
est pilotée par Antoine de Froissard, fils de Louis-Alexandre, ingénieur 
industriel de formation. Sa vocation : proposer à des investisseurs 
de placer leur patrimoine dans le domaine du photovoltaïque, 
comme des toitures de hangars agricoles,  des bâtiments industriels ou 
des ombrières de parking. « Depuis un an, à la demande de certains 
clients du cabinet, nous cherchons à réaliser des investissements à 
impact. Montaigne Énergie est le partenaire technique qu’il nous fallait 
pour réaliser ce type de projet, explique Louis-Alexandre de Froissard. 
Concrètement, Montaigne Énergie signe un bail emphytéotique de 
30 ans avec le propriétaire des lieux. En contrepartie, elle construit 
et lui met à disposition un bâtiment photovoltaïque. Cet ouvrage sera 
rentabilisé par la production électrique qu’il va générer sur la  durée.
Le  financement se fait via des clubs deals réunissant une dizaine 
d’investisseurs, qui prennent des parts dans plusieurs installations 
photovoltaïques situées, pour l’instant, en Vendée. Le ticket d’entrée 
est fixé à 100 k€.  La rentabilité annuelle est estimée à ce jour entre 
6 et 7 % (non garantis) sur la durée totale de l’investissement. 
Par la suite, d’autres solutions permettront d’abaisser le ticket d’entrée 
 (crowdfunding).
Une  vingtaine de projets sont actuellement initiés en Vendée  : 
six devraient voir le jour en  2024.
À  noter que les installations seront construites par SPIB, installée à 
Treize-Vent, dans le Bocage vendéen, une PME de 40 salariés dans  
laquelle Louis-Alexandre de Froissard vient d’investir avec trois autres 
business angels. Objectif : les accompagner dans le développement 
de leur  croissance.
Marie   LAUDOUAR
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Loire-Atlantique   •• DÉVELOPPEMENT 
UNE  LEVÉE DE FONDS DE  15 M€ 

POUR  ALGOSOURCE
Fabricant  et distributeur de compléments alimentaires naturels à 

base d’extraits bioactifs issus des microalgues (cultivées dans ses 
propres bassins en presqu’île de Guérande),  Algosource continue 

son développement. Après s’être positionnée en 2022 dans une 
approche résolument disruptive sur son marché, avec le démarrage 

d’essais cliniques du produit Phycocare en milieu hospitalier, 
dont l’objectif est de soulager les neuropathies périphériques de 

patients atteints de cancers digestifs, la PME guérandaise vient 
d’entamer fin 2023 une levée de fonds de 15 M€, dont les deux 

tiers sont déjà sécurisés. Une opération de crowdfunding est 
en cours pour boucler le financement, dans laquelle les deux 

tiers des 24 salariés se sont engagés à titre personnel. 40 % de 
cette levée de fonds permettront la construction d’une nouvelle 

usine, qui devrait voir le jour  sur le territoire d’ici deux ans. « Ce 
nouveau lieu de production a deux objectifs : bénéficier d’une plus 
grande agilité industrielle et répondre aux besoins de nos clients 

en termes de volumes de production, car nous sommes trop à 
l’étroit dans notre usine de Guérande » , indique Aymeric Loloum, 

codirecteur général  d’Algosource, qui souligne, à CA stable depuis 
2021 (non communiqué), « un mix client qui a beaucoup évolué, 

une meilleure rentabilité et une maturité industrielle, clinique et 
commerciale » de l’entreprise, l’incitant à ce développement. Sur 

ces 15 M€, si 30 % serviront à poursuivre les essais cliniques 
en cours (fin prévue à l’été 2025), répondant à une nécessaire 

exigence scientifique et clinique, les 30 % restants étant destinés à 
renforcer l’équipe commerciale, notamment sur  l’export.

 Algosource,  qui distribue de plus en plus sous marque blanche, 
s’est en effet retrouvée confrontée entre l’automne 2022 et 

l’automne 2023 à une forte baisse du canal bio dans l’Hexagone, 
dans lequel sa gamme est très présente, même si le dirigeant 

constate une légère reprise depuis fin 2023. La stratégie  est donc 
de se tourner en 2023 vers l’international. Avec succès, puisque 

la part de l’export est passée de 7 % des ventes en 2022 à 37 % 
l’an dernier. Notamment vers l’Asie, friande de ces compléments 

naturels à base de microalgues et qui représente 60 % des ventes 
 export.

Karine   LIMOUZIN
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Vendée    •• STRATÉGIE 
ADECIA  RESTRUCTURE SON OFFRE  
SOUS UN SEUL  NOM
Depuis  plus de 65 ans, le groupe vendéen Adecia 
accompagne plus de 6 000 dirigeants du grand Ouest, de 
la création à la transmission de leur entreprise, autour de six 
expertises : comptable, sociale, audit, juridique, consulting 
et formation. Fort de 450 collaborateurs, dont 28 associés, 
la société, basée à  La Roche-sur-Yon, vient de dévoiler une
nouvelle identité visuelle. Objectif : rendre son offre de 
services plus lisible et accompagner la vision 360° du 
groupe. Les expertises sont donc réunies sous une seule et 
même identité de marque, Adecia, le logo identifiant chacune 
d’entre elles par une couleur  différente.
Cette  nouvelle signature visuelle incarne les trois piliers du 
groupe : l’engagement pour un impact positif au cœur des 
territoires, la proximité aux côtés des dirigeants pour faciliter 
leur quotidien, et l’expertise avec une offre complète adaptée 
à leurs besoins.  Dans un communiqué, Adecia précise que 
cette nouvelle identité visuelle a été « repensée pour remettre 
au centre les Hommes, les experts  Adecia » et résume 
l’ambition du groupe « d’être l’acteur privilégié des dirigeants 
d’aujourd’hui et de demain  ».
Marie   LAUDOUAR

Une partie de l’équipe Adecia. 
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L’entreprise Pilet a déménagé dans la zone du Vendéopôle 
des Herbiers dans un bâtiment fl ambant neuf. 
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Vendée    •• DÉMÉNAGEMENT 
AUX  HERBIERS, PILET VEUT  DÉPLOYER 
UNE NOUVELLE IMAGE   
L’entreprise  Pilet, filiale du groupe Papin, a ouvert un nouveau chapitre dans  
son histoire en s’installant aux Herbiers. Un choix qui se veut  stratégique.
C’est  désormais dans la zone du Vendéopôle des Herbiers que l’entreprise 
Pilet, spécialisée dans la maçonnerie en béton armé depuis 1889, a pris ses 
quartiers. « Nous avons racheté cette entreprise, pilotée par la 5e génération, 
en novembre  2021. S’est alors posée la question d’une réorganisation. L’année 
d’après, nous avons décidé de trouver un terrain », explique Bertrand Blaineau, 
président du groupe Papin domicilié à Saint-Fulgent (120 M€ de CA, 
560 collaborateurs, 17 sociétés).  
Ce  déménagement est l’occasion de rassembler sous un même toit son siège 
social, son atelier et son stock de matériels. Activités qui étaient jusqu’alors 
dispatchées à Chanverrie et Vertou. Cet emplacement, en bordure de l’A87, 
se veut stratégique. « L’activité  de l’entreprise est essentiellement à Nantes et 
Angers. La proximité de l’autoroute offre un accès rapide. » Le bâtiment de 
1 350 m2, inauguré fin janvier, s’étale sur un terrain de 13 000 m2. Montant du 
projet : 2  M€.
Ce  nouveau bâtiment est aussi l’occasion d’offrir un nouvel outil de travail plus 
moderne aux 42 salariés et à la dizaine d’intérimaires, mais aussi d’imprimer 
une nouvelle image. Il a également vocation à être  « une façade » pour le 
recrutement alors que l’entreprise Pilet (12 M€ de CA) peinait jusqu’alors 
à embaucher. Elle recherche actuellement des chefs de chantier, des chefs 
d’équipe ou encore des  maçons.
Florence   FALVY
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Comment est né le projet  
du restaurant inclusif Ô Bell’ 
Endroit ?
C’est une histoire de famille. Nous 
sommes une fratrie très soudée de cinq 
frères et sœurs. Valentin, le petit dernier, 
né en 1997, est porteur de trisomie 21. 
Lors de mes études - un DUT Gestion 
des entreprises et des administrations 
et une licence Gestion du personnel -, 
j’avais déjà en tête qu’un jour, si j’étais 
responsable des ressources humaines, 
j’intégrerais Valentin dans l’entreprise 
où je travaillerais. En 2007, j’ai été em-
bauchée en CDI pour participer à la 
création d’un service RH. Très vite, j’ai 
intégré le comité de direction, ce qui 
m’a permis d’avoir une vision globale de 
l’entreprise.

« CHANGER
  LE REGARD
    SUR LE HANDICAP »

Ô Bell’ Endroit est un restaurant « pas si » différent des autres au cœur de la  
zone d’activité Bell à La Roche-sur-Yon. En salle, une équipe de serveurs porteurs 
de trisomie 21. Ce lieu, Fabienne Lamothe et sa sœur Sonia Morin l’ont imaginé  
fin 2018 pour leur frère Valentin en s’inspirant du restaurant Le Reflet à Nantes.  
Leur volonté : montrer que les personnes en situation de handicap s’intègrent 
parfaitement en milieu professionnel ordinaire et que rien n’est infaisable,  
à condition, pour l’entreprise, d’anticiper et de bien définir ses besoins.  
Pour IJ, Fabienne Lamothe raconte l’aventure d’Ô Bell’ Endroit.

Propos recueillis par Marie LAUDOUAR

Pendant ce temps-là, Valentin gran-
dissait. En 2016, il approchait de ses 
20 ans et était sur le point de termi-
ner son parcours en IME (Institut mé-
dico-éducatif). C’est quelqu’un de très 
jovial, très avenant avec les personnes 
sans handicap, mais plus réservé avec 
les personnes handicapées. Son stage 
en Esat (Établissement et service d’aide 
par le travail), ne fut pas très concluant. 
Ses éducateurs l’ont alors orienté vers 
un foyer de vie, à la journée. C’est de 
l’occupationnel, du ludique, pas un tra-
vail ou une formation, donc beaucoup 
moins stimulant pour Valentin. Or, nous 
qui le connaissions bien, pensions qu’il 
était capable de travailler.
De mon côté, je me demandais à quel 
moment j’aurais le cran de faire quelque 

chose professionnellement avec Valen-
tin. Quand j’ai eu 30 ans, notre père a 
entendu parler d’un restaurant nantais 
sur le point d’ouvrir, dont le concept était 
de confier le service à des personnes 
porteuses de trisomie 21. Son nom : Le 
Reflet. C’était le premier restaurant du 
genre à ouvrir en France. Forcément, le 
concept de Flore Lelièvre, la fondatrice 
du Reflet, nous a intrigués.

Qu’avez-vous fait alors ?
Une première visite, en février 2017, 
en famille, mais sans Valentin, nous a 
conquis. On le voyait bien y faire un stage. 
Quelques semaines plus tard, on est re-
venu avec lui et cette idée en tête. Valentin 
n’a pas une bonne élocution. Pourtant, à la 
fin du repas, il est de lui-même allé   

©
 B

en
ja

m
in

 L
ac

he
na

l



  Fabienne
          LAMOTHE

Cofondatrice et  
gérante du restaurant 

Ô Bell’ Endroit

©
 B

en
ja

m
in

 L
ac

he
na

l



IJ N°7187 - Vendredi 16 février 202424

 L’ENTRETIEN L’ENTRETIEN

voir le barman pour lui demander un 
stage. Pour nous, ce fut un  déclic.
Au  même moment, mon patron m’a an-
noncé qu’il voulait se séparer de l’en-
treprise. C’était le coup de pied qui me 
manquait, j’ai offi cialisé mon  envie de 
changer de vie. J’attendais mon deu-
xième enfant mais j’aspirais à autre 
chose. Les planètes s’alignaient. C’était 
le moment de se  lancer.

Était-ce  un choix  facile  ?
Non,  mais c’était une évidence : je vou-
lais tellement au fond de moi mener ce 
projet avec Valentin. Cela s’est fait na-
turellement, mais ça a pris du temps. Il 
s’est passé près d’un an entre le moment 
où j’ai  décidé de me lancer et celui où 
j’ai quitté offi ciellement mon travail, en 
mars 2018. Et il a fallu patienter encore 
près de neuf mois avant l’ouverture du 
restaurant. Pendant ce temps-là, Valen-
tin avait effectué deux stages au  Refl et.

Comment  avez-vous opéré  
votre reconversion  ?
J’avais  besoin de mûrir mon projet. Entre 
mars et août 2017, j’ai mis un instant de 
côté l’idée du resto et j’ai commencé par 
faire un bilan de compétences pour sa-
voir exactement ce que je voulais. Les 
métiers qui ressortaient n’étaient pas 
administratifs, mais très éclectiques. Ça 
allait du journalisme au maraîchage, en 
passant par les métiers du commerce et  
de la restauration. J’ai poursuivi par une 
formation sur l’entrepreneuriat à la CCI 
de Vendée. J’ai également beaucoup 
échangé avec Flore Lelièvre. Nous avons 
le même âge, le même parcours. Son 
frère est également porteur de triso-
mie 21 et c’est dans ce contexte qu’elle a 
imaginé un lieu de travail possible pour 
des personnes en situation de handicap.  
Au  printemps 2018, après une rupture 
conventionnelle avec mon employeur, 
j’ai suivi une formation de deux mois 
de serveuse en salle, avec un restaurant 
d’application de 30 couverts. Je ne  pou-
vais rêver mieux comme première ex-
périence. J’avais la salle entière rien que 
pour moi. Préparation de la salle, prise 
de commande, service, paiement : j’ai 
tout appris en  accéléré.

Vous  avez créé Ô Bell’ Endroit 
en  famille. Comment est-elle 
associée au projet  ?
Nous  sommes six associés en tout : mes 
parents, ma sœur aînée Sonia Morin 

Fabienne Lamothe et une partie de son équipe. 
Au second rang : Rebecca, cheffe de cuisine, 
entourée des deux serveurs Timothée.
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Il suffit d’anticiper, de bien 
définir ses besoins et la manière 
dont on peut éventuellement 
adapter le poste.

et son mari, mon conjoint et moi. En-
semble, nous avons investi 30 000 €, 
soit près de 15 % du budget global.
Je suis la seule en reconversion. Ma 
sœur souhaitait s’engager à mes côtés, 
mais d’une autre façon. Elle est ensei-
gnante spécialisée dans un lycée où 
elle gère une classe de jeunes autistes 
âgés de 18-20 ans qu’elle prépare à la 
vie professionnelle. Elle ne se voyait pas 
quitter ce travail qu’elle adore, ni dé-
ménager. Et puis, financièrement, cela 
n’aurait pas été viable. Alors nous avons 
trouvé plusieurs solutions pour qu’elle 
puisse s’impliquer concrètement.

Lesquelles ?
C’est elle qui a adapté les outils de tra-
vail au handicap de la trisomie 21. C’est 
son métier. Par exemple, seuls deux 
serveurs savent lire. Alors, sur la carte 
amenée aux clients, à côté du nom 
de chaque plat écrit en toutes lettres 
est associé un symbole. Ce qui per-
met à chaque serveur, lecteur ou pas, 
de présenter le menu et de prendre la 
commande en toute autonomie. Même 
principe pour les boissons où chaque 
produit est associé à une lettre ou à un 
symbole.
Chaque matin, les serveurs ont des mis-
sions à faire avant le service. Ils peuvent 
par exemple aider à la préparation des 
repas mais ils n’y sont pas “attitrés”. 
Leurs missions peuvent varier entre la 
salle et la cuisine.
Les six premiers mois ont été très diffi-
ciles. Je m’épuisais à répéter à chacun ce 
qu’il avait à faire. Alors Sonia a là aussi 
imaginé un outil très visuel : un tableau 
associant la photo de chaque serveur à 
une série de pictogrammes, chacun cor-
respondant à une mission.
Enfin, parfois, Sonia vient me remplacer 
ou me donner un coup de main. Pour 
ces missions ponctuelles, en accord et 
en toute transparence avec l’Éducation 
nationale, nous lui avons fait un contrat 
de travail.

À quelles difficultés  
avez-vous dû faire face ? 
Et à l’inverse y a-t-il eu  
de bonnes surprises ?
La plus grande difficulté a été d’oser se 
lancer. Femme, avec deux jeunes en-
fants, en reconversion professionnelle 
dans le milieu de la restauration : sur 
le papier, il y avait beaucoup de dé-
fis à relever. Pourtant, le rendez-vous 

à la banque a été plus facile que je ne 
l’imaginais. La banquière avait vu un re-
portage sur Le Reflet et avait très envie 
de soutenir un projet comme le nôtre. 
Nous n’avons pas eu besoin d’aller voir 
d’autres banques. Le reste du projet a 
été financé par un prêt du Réseau En-
treprendre Vendée (15 000 €) et par un 
financement participatif. C’était une fa-
çon pour nous de voir comment les gens 
percevaient le projet. Et là encore, belle 
surprise puisque 140 contributeurs nous 
ont apporté 14 000 €.

Comment Valentin a-t-il  
accueilli le projet ?
Comme quelque chose de chouette car 
c’était une solution à la fin de l’IME. Avec 
mes parents et ma sœur, nous lui avons 
annoncé les choses progressivement. 
Quand nous avons commencé à tra-
vailler ensemble, la difficulté a été de 
lui faire comprendre que moi, sa sœur, 
je devenais sa cheffe. Je n’avais pas mis 
de mot sur la relation hiérarchique que 
nous allions avoir. Pour moi, c’était une 
évidence, mais pas pour Valentin. Il a eu 
du mal à accepter mes consignes. Il y a 
eu des jours difficiles. Il nous a bien fallu 
une année de rodage pour que notre re-
lation professionnelle soit fluide.

Quelle a été votre stratégie 
pour recruter ?
Évidemment, nous avons recruté Valen-
tin en premier. Pour les autres serveurs, 
nous avons contacté des IME, des as-
sociations comme l’Areams1 ou l’Ada-
pei-Aria2 pour présenter notre projet. 
Cette piste n’a finalement pas abouti. 
Nous nous sommes également rappro-
chés de l’association Trisomie 21 Vendée 
et, grâce à eux, nous avons recruté nos 
deux Timothée. Pour Sarah, c’est le ré-
seau amical qui a fonctionné, nos pa-
rents se connaissaient. Quant à Marine, 
la petite dernière, c’est le fruit du hasard. 
Il nous manquait quelqu’un. Marine était 
une habituée. Ses parents étaient d’an-
ciens restaurateurs. Et voilà.

Et pour votre cheffe  
de cuisine ?
Nous recherchions quelqu’un avec une 
vraie expérience de chef de cuisine mais 
aussi avec une sensibilité, un intérêt 
pour le monde du handicap.
Un jour, j’ai reçu un message d’une an-
cienne éducatrice spécialisée auprès 
de jeunes adolescents handicapés. En 
reconversion, elle travaillait depuis six 
mois dans un restaurant. Elle n’avait au-
cun diplôme, mais une grande passion 
pour la cuisine. Contre toute attente, sa 
candidature m’a interpellée. J’ai aimé 
son discours très concret, ancré dans 
la vraie vie. Je l’ai reçue sur le chantier. 
Elle avait des étoiles plein les yeux et se 
projetait totalement. Alors j’ai recruté 
Rebecca.

Côté management,  
quelle organisation avez-vous 
adoptée ?
En salle, nos serveurs sont tous en CDI, 
à temps partiel, à raison de 18 heures 
par semaine, réparties sur quatre   
journées de cinq heures maximum. 
Nous avons en effet pris en compte la 
fatigabilité importante et la mobili-
sation plus faible des personnes por-
teuses de trisomie 21. Et nous avons fait 
un mix avec nos besoins et nos capacités 
financières. Finalement, nous sommes 
ouverts du lundi au vendredi midi, les 
jeudis et vendredis soir et un samedi 
par mois. Nous sommes installés dans 
une zone commerciale avec une clien-
tèle essentiellement de salariés. Cette 
organisation répond donc aussi à une 
stratégie commerciale et de perfor-
mance économique.
Pour l’encadrement, il y a Rebecca en 
cuisine et moi, en salle. Au quotidien, 
nous veillons sur eux, nous les stimu-
lons et leur redonnons si nécessaire les 
consignes à chaque étape, pour que le 
service s’enchaîne normalement, tout en 
cultivant l’autonomie.©
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Quels  messages souhaitez-
vous porter à  travers 
ce restaurant  ?
Je  veux montrer le vrai visage, les vraies 
capacités des personnes porteuses de 
trisomie 21. Elles sont dans l’échange, 
la compréhension des consignes, l’au-
tonomie.  Elles sont capables de travail-
ler ensemble et de s’intégrer en milieu 
professionnel ordinaire. Il suffi t d’an-
ticiper, de prévoir et d’apprendre à les 
 connaître.

En  2022, en France, 38 % 
des personnes reconnues 
handicapées sont en emploi, 
soit près de deux fois moins 
que dans l’ensemble de la 
population3. Pourtant,  toutes 
les entreprises d’au minimum 
20 salariés sont soumises 
à l’obligation d’emploi des 
travailleurs handicapés 
(OETH) dans une proportion 
d’au moins 6 % de leur 
 effectif4. Quelle  réaction cela  
vous inspire-t-il  ?
Avant  tout, je ne veux surtout pas faire 
partie des donneurs de leçon. Ce que 
j’ai fait avec Ô Bell’ Endroit, je l’ai fait 
pour Valentin et pour moi aussi, simple-
ment parce que j’aurais mal vécu de voir 
mon frère malheureux dans son travail. 
C’est un don de soi important et tout le 
monde n’a pas forcément la force ou 
l’envie de le faire, et je  le comprends. 
Ce que j’aimerais, c’est juste que notre 
exemple puisse faire changer le regard 
des gens, de l’entreprise sur le handi-
cap. Je voudrais que chaque dirigeant, 
chaque salarié, se pose la question de 
ce qu’il peut faire pour favoriser l’inclu-
sion des personnes en situation de han-
dicap dans son entreprise. Or, on le voit 
bien, il reste beaucoup à faire pour l’in-
clusion professionnelle des personnes 
 handicapées.

Qu’est-ce  qui pêche encore ? 
Que  peuvent améliorer 
les entreprises  ?
Il  y a beaucoup de peurs. Peur que cela 
soit compliqué. Peur d’une baisse de 
productivité. Peur du regard du client, 
de l’image de l’entreprise. Autant de 
freins et de préjugés qui peuvent être 
levés facilement. Il faut provoquer la 
rencontre. Entreprises, familles et asso-
ciations doivent échanger pour décou-

vrir le monde de l’autre et apprendre à  
vivre ensemble. En interne, il suffi t d’an-
ticiper, de bien défi nir ses besoins et la 
manière dont on peut éventuellement 
adapter le poste. Et pour mener à bien 
cette intégration, salariés, responsables 
d’équipe et dirigeant(s) doivent discuter 
en amont. Avoir un responsable Han-
dicap qui pilote ce sujet est une bonne 
piste. En résumé, rien n’est  infaisable.

Vers  qui les entreprises 
doivent-elles se  tourner
pour en savoir plus  ?
Le  monde du handicap n’a rien de 
simple. C’est une vraie nébuleuse 
administrative et je comprends que 
cela puisse effrayer les entreprises. 
Ce n’est pas facile de savoir où trou-
ver l’info pour adapter un poste et 
le fi nancer. Le plus évident reste de 
s’adresser à des structures comme Cap 
Emploi 85,  tournée vers l’entreprise 

et l’emploi des personnes handica-
pées, ou l’Agefi ph, l’Association na-
tionale de gestion du fonds pour l’in-
sertion professionnelle des personnes 
handicapées. Depuis 1987, elle sou-
tient le développement de l’emploi et 
le maintien en poste des personnes en 
situation de handicap dans les entre-
prises du secteur privé. C’est une pre-
mière porte  d’entrée.

Dans  un contexte 
infl ationniste, comment 
réussir à  conjuguer rentabilité 
économique et ambition 
sociale  ?
Après  le Covid, l’infl ation et la fl ambée 
du prix de l’énergie sont venues à leur 
tour nous fragiliser et  plomber notre 
trésorerie. Avec beaucoup de rigueur et 
de bon sens, nous arrivons cependant à 
être à  l’équilibre.

Je  veux aussi que l’on parle 
de nous en tant qu’entreprise  
et restaurant de qualité 
et pas uniquement via l’étiquette 
du  handicap.
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•  CA 2023
201 000 €

•  Entre 8 et 9 salariés

•  35 couverts

•  5e restaurant en 
France à avoir confi é 
le  service à des 
personnes porteuses 
de trisomie  21

1   L’Areams (Association ressources pour l’accom-
pagnement médico-social et social) intervient 
dans plusieurs domaines,  dont le handicap et de 
l’inclusion, en Vendée et dans les départements 
 limitrophes.

2   L’Adapei-Aria de Vendée agit en faveur de  l’in-
sertion sociale des personnes en situation de 
 handicap.

3   Publication de la Dares (Direction de l’anima-
tion de la recherche,  des études et des statis-
tiques) – ministère du Travail, octobre  2023.

J’ai  en effet la chance d’avoir une cheffe 
de cuisine qui n’aime pas le gaspillage. 
Elle utilise des produits frais et de sai-
son, adapte les quantités aux réserva-
tions, et retravaille tous les produits qui  
n’ont pas été utilisés : on ne jette qua-
siment rien. Côté approvisionnements, 
nous faisons particulièrement attention 
aux prix et je n’hésite pas à faire plu-
sieurs grossistes et supermarchés pour 
trouver le meilleur  prix.
Pour  sécuriser notre chiffre d’affaires, il 
y a un an, nous avons diversifi é nos ser-
vices. Nous avons installé un petit coin 
épicerie où nous vendons quelques bo-
caux faits maison. Cela reste un chiffre 
d’affaires à la marge (250 € par mois, 
NDLR) mais  nous cherchons à déve-
lopper ce côté boutique. En parallèle, 
nous avons lancé un service traiteur 
qui s’adresse aussi bien aux entreprises 
qu’aux particuliers. Nous produisons, li-
vrons et, à la demande, assurons le ser-
vice. À ce jour, nous avons réalisé une 
cinquantaine de  prestations.

Comment  vous projetez-vous 
dans les  cinq ans à venir  ?
À  ce jour, je n’ai pas le projet d’ouvrir 
d’autres restaurants. Mon ambition pre-
mière est de continuer à prendre soin du 
cocon créé il y a cinq ans et d’en assurer 
le bon fonctionnement. Je veux conti-

nuer à communiquer sur ce que l’on 
fait, sur notre identité, mais je veux aussi 
que l’on parle  de nous en tant qu’entre-
prise et restaurant de qualité, reconnu à 
La Roche-sur-Yon et en Vendée, et pas 
uniquement via l’étiquette du handicap 
et de la trisomie 21. Côté développe-
ment, je mise plutôt sur l’activité traiteur. 
C’est chouette parce que l’on va cher-
cher des gens qui ne seraient peut-être 
pas venus forcément au  restaurant.
Sur  le plan humain, j’entends accompa-
gner le mieux possible nos salariés, s’ils 
en ont besoin, dans l’évolution de leur 
capacité. On sait que le vieillissement 
des personnes porteuses de trisomie 21 
est souvent plus rapide et donc  il est fort 
probable qu’à 50 ans, ils ne puissent 
plus travailler avec nous. Il y aura des 
passages diffi ciles, je le sais, mais on 
s’adaptera au fur et à mesure comme 
nous l’avons toujours  fait.  
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4   En cas de non-respect de l’OETH, les en-
treprises s’exposent au versement d’une 
contribution fi nancière annuelle à l’Age-
fi ph. Le  montant de cette contribution est 
calculé en fonction du nombre de travail-
leurs handicapés que l’entreprise aurait 
dû théoriquement  employer.

Deux serveurs du restaurant : Sarah et 
Valentin, le frère de Fabienne Lamothe.

Rebecca, cheffe 
du restaurant Ô Bell' 
Endroit.
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  LOI 
DE FINANCES
QUELLES MESURES
IMPACTENT
 LES ENTREPRISES ?

Quoi de neuf en matière de TVA ?
Nombreuses sont les mesures ponctuelles, sectorielles ou 
venant modifier notre législation pour tenir compte de juris-
prudences contrariant un dispositif.
Parmi les mesures impactant la TVA, deux mesures sortent 
du lot.
••  Une mise en conformité aux textes européens dans le 

secteur hôtelier et para-hôtelier
Notre région est propice aux tourismes. Il convient donc de 
s’attarder sur la mise en conformité de notre réglementa-
tion en matière de TVA pour l’hébergement touristique qui 
concernera les prestations d’hébergement de nombreux ac-
teurs (hôtels, auberges, résidences de tourisme, gîtes ruraux, 
meublés de tourisme, etc.).
À compter du 1er janvier 2024, pour être soumise à la TVA, 
la prestation d’hébergement ne devra pas excéder 30 nui-
tées (éventuellement renouvelable) et devra toujours com-
prendre au moins trois des quatre prestations suivantes : 
petit-déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture de 
linge de maison et réception, même non personnalisée, de 
la clientèle.
Point de vigilance : Nous sommes en attente de précisions 
de l’Administration fiscale afin de savoir si les prestations 
complémentaires à l’hébergement doivent être effective-
ment réalisées ou simplement proposées.
Bon à savoir : La loi de finances maintient les règles de taxa-
tion existantes à la TVA pour le secteur des logements  

La loi de finances est LE point  
annuel de la fiscalité du dirigeant  
et de son entreprise.  
Le cru de 2024 ne déroge pas  
à la règle avec plus de  
120 mesures de nature fiscale. 
Zoom sur celles qui visent  
le plus grand nombre.

Par Benoît GAVET,  
avocat spécialiste en droit fiscal, 
associé chez Alinea Conseil
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meublés à usage résidentiel (résidences étudiantes, rési-
dences seniors,  etc.).
••  Report de  la facturation  électronique
Initialement  prévue pour une mise en place progressive du 
1er juillet 2024 au  1er janvier 2026, la généralisation de la fac-
turation électronique obligatoire est  reportée.
L’obligation  de réception de factures électroniques s’appli-
quera à compter  du 1er septembre 2026 à tous les  assujettis.
L’obligation  d’émission de factures électroniques et l’obliga-
tion de transmission des données de transaction et de paie-
ment seront mises en place en deux phases :  1er septembre 
2026 pour les grandes entreprises et celles de taille inter-
médiaire et 1er septembre 2027, pour les micros, petites et 
moyennes  entreprises.

Quoi  de neuf en  matière d’impôt direct  ?
Les  mesures affectant les impôts directs (impôt sur les bé-
néfi ces ou impôts locaux)  sont extrêmement diverses. Nous 
estimons que deux mesures intéresseront un grand nombre 
 d’entreprises.
••  Création d’un  nouveau dispositif  zoné
La  loi de fi nances crée un nouveau dispositif zoné en  milieu 
rural : dénommé “Zone France ruralités revitalisation”  (ZFRR).
Ce  dispositif remplacera à compter du 1er juillet 2024, les 
dispositifs zonés : ZRR et  ZoRCoMiR et devrait couvrir environ 
17 700 communes, soit une commune sur deux  !

Il  concernera les implantations d’entreprise dans une ZFRR 
lors d’une création ou  d’une reprise entre le 1er juillet 2024 et 
le 31 décembre  2029.
Il  permettra de bénéfi cier d’un régime d’exonération d’impôt 
sur les bénéfi ces, de CFE et de taxe  foncière pendant cinq 
années, puis d’une exonération partielle dégressive de la 6e

à la 8e  année.
Point  de vigilance : Le régime est optionnel.  Une option doit 
donc être adressée à  l’Administration.
Complément  d’information : L’exonération de CFE et de taxe 
foncière est subordonnée  à une délibération de la commune 
pour la part qui lui  revient.
••  Suppression de  la  CVAE
Annoncée  en grande pompe lors de la loi de fi nances pour 
2023, la suppression défi nitive de la CVAE est repoussée à 
2027, au lieu  de 2024. Cette suppression sera progressive 
sur les années 2024 à 2026 avec le taux de la CVAE qui sera 
abaissé chaque  année.

Et  le contrôle  fi scal  ?
Le  pendant de notre système déclaratif est le pouvoir de 
l’Administration fi scale de contrôler  les entreprises. Ce 
contrôle est renforcé/aménagé année après année. Voici 
deux nouvelles  mesures.
••  Nouvelles obligations déclaratives pour  les prix de  transfert
Le  respect des prix auxquels une entreprise transfère des 
biens ou des services à d’autres entreprises liées favorise 
une répartition équitable de la base  imposable entre les dif-
férents pays et évite les manipulations fi scales consistant à 
transférer artifi ciellement les bénéfi ces vers des juridictions 
à faible taux  d’imposition.
Le  contrôle des prix de transfert passe par une obligation 
d’établir et de tenir  à la disposition de l’Administration fi scale 
une documentation relative aux prix de  transfert.
La  loi de fi nances abaisse le seuil d’entrée de cette obligation 
documentaire passant de  400 M€ de chiffre annuel HT ou 
l’actif brut au bilan à 150  M€.
Ainsi,  un plus grand nombre d’entreprises devra  désormais 
documenter les prix de  transfert.
Par  ailleurs, les infractions à l’obligation documentaire com-
mises à compter du 1er janvier 2024  seront désormais punies 
d’une amende de 50 000 € (10 000 €  auparavant).
••  Contrôle de  l’Administration  fi scale
Une  vérifi cation de comptabilité doit en principe se  dérouler 
dans les locaux de l’entreprise  vérifi ée.
Pour  les contrôles engagés ou en cours à compter du 1er jan-
vier 2024,  l’Administration pourra prendre l’initiative d’une 
délocalisation du contrôle dans un lieu  déterminé.
Cette  mesure répond au double objectif de renforcement 
de la sécurité  des agents des impôts et d’amélioration des 
conditions matérielles des  contrôles.  

Le  Cabinet Alinea Conseil intervient 
dans le domaine du droit  fi scal, du droit 
des sociétés et commercial.
Alineaconseil.fr
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LLa  réforme des retraites a unifi é le ré-
gime social des indemnités de rupture 
conventionnelle pour établir l’équité  
entre les salariés, selon qu’ils sont ou 
non en droit de percevoir une pension 
de  retraite.
Antérieurement,  l’indemnité de rupture 
conventionnelle versée à un salarié en 
âge de prendre sa  retraite ne bénéfi ciait 
pas de l’exonération de cotisations so-
ciales accordée aux autres  salariés.
L’exonération  sociale est désormais 
identique quelle que soit la situation  du 
salarié vis-à-vis de ses droits à partir en 
 retraite.
L’indemnité  est exonérée dans la limite 
de deux fois le plafond  annuel de la sé-
curité sociale (soit 92 736 € en  2024).
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INDEMNITÉ  DE RUPTURE
CONVENTIONNELLE 
NOUVEAU  RÉGIME L’exonération  sociale 

de l’indemnité de rupture 
conventionnelle

est désormais identique, 
que le  salarié soit 

ou non en droit de partir 
à la  retraite.

Cette  mesure est entrée en vigueur le 
1er septembre 2023. Cependant, la loi de 
fi nancement de la sécurité sociale pour 
2024 a apporté une retouche d’ordre  
rédactionnel au dispositif pour lever 
une ambiguïté technique susceptible de 
générer des contentieux (second alinéa 
de l’article L 242-1, II-7° du Code de la 
sécurité  sociale).
L’administration  confi rme que cette 
nouvelle version est rétroactive et s’ap-
plique aux cotisations sociales sur  les 
indemnités versées à l’occasion des 
ruptures conventionnelles intervenues 
depuis le 1er septembre  2023.
Signalons  qu’en matière d’impôt sur 
le revenu, la situation est différente. 
Alors que l’indemnité versée à un 

salarié pouvant bénéfi cier d’une pen-
sion de retraite est imposable en to-
talité, celle versée aux autres salariés 
est exonérée  en totalité dans la limite 
de l’indemnité légale ou convention-
nelle de licenciement. L’indemnité 
d’un montant supérieur est exonérée 
dans la limite du double de la rému-
nération brute annuelle ou de 50 % de 
son  montant.  

Référence 
Loi  de fi nancement de la sécurité sociale 
pour  2024, n° 2023-1250 du 26 dé-
cembre  2023
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Jean-René
    Savary
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Que vont devenir ces rings après les JO ?
Ceux installés en France seront mis en vente à l’issue des 
jeux. Pour les clubs locaux, cela constituera l’occasion de 
s’équiper d’un ring qui aura servi aux JO. En revanche, pour 
ceux installés à l’étranger pour les tournois qualificatifs, le 
bon sens voudrait que les fédérations locales nous achètent 
ce matériel une fois les épreuves terminées.

Est-ce une opération rentable pour 
l’entreprise ?
Comme pour toutes les épreuves des JO, le comité d’organisa-
tion exige des entreprises de leur fournir sans frais le matériel 
sportif. Certaines entreprises le donnent, d’autres le prêtent… 
Nous, on leur met notre équipement sportif à disposition et il 
y en a pour plusieurs centaines de milliers d’euros de matériel.
Si l’opération n’est pas rentable d’un point de vue financier, elle 
l’est en termes de notoriété puisque les JO vont offrir une visi-
bilité mondiale à nos produits. D’un point de vue marketing, on 
compte valoriser auprès de nos clients le fait d’avoir été choisis 
par le CIO comme fournisseur officiel. C’est un gage de crédi-
bilité sur le marché, une reconnaissance de la qualité de nos 
produits et de notre savoir-faire, sans compter que cela prouve 
également notre capacité à participer à l’organisation d’événe-
ments sportifs de dimension internationale.

Sportcom avait déjà remporté l’appel  
d’offres des rings des JO de Londres en 2012. 
Quels avaient été les retombées de cette 
opération pour l’entreprise ?
Cette forte visibilité a largement contribué à la croissance de 
l’entreprise, puisque nos ventes avaient fortement augmenté, 
aussi bien en France qu’à l’export après les jeux de Londres 
(+15 % environ). Maintenant, à nous de travailler pour que 
l’histoire se répète et qu’elle ne s’arrête pas là !

Considérez-vous la visibilité dont Sportcom 
va bénéficier lors des JO de Paris comme un 
nouveau tremplin à l’export ? 
Le mot tremplin est sans doute un peu fort, mais c’est sûr que 
cette visibilité sera un accélérateur pour développer notre   

« NOUS FOURNIRONS

LES RINGS
     DE BOXE
 DES PROCHAINS JO »

Née à Treillières en 2003, Sportcom 
(6 M€ de CA en 2023 pour 

22 salariés) conçoit et assemble des 
équipements de sports de combat. 

Bénéficiant d’une forte reconnaissance 
internationale, l’entreprise, créée 

par l’ancien boxeur professionnel et 
coach Jean-René Savary, vient d’être 

retenue pour fournir les rings de boxe 
des Jeux Olympiques 2024 de Paris. 

De quoi renforcer sa notoriété, tout 
en boostant au passage son activité à 

l’export.

Propos recueillis par Nicolas LE PORT

Sur quoi porte l’appel d’offres que Sportcom  
a remporté pour les prochains JO ?
L’appel d’offres du Comité international olympique (CIO) 
que nous avons remporté concerne à la fois la mise à dispo-
sition des rings de boxe, leur installation, maintenance, dé-
montage et leur recyclage.
Concrètement, nos rings seront installés sur différents sites : 
celui de Villepinte où auront lieu les combats éliminatoires, 
mais également à Roland-Garros, sur le court Philippe Cha-
trier, où deux rings de compétition accueilleront les demi-fi-
nales et finales du tournoi olympique.
Le site d’entraînement des boxeurs, situé au sein du gymnase 
Max Rousié à Paris, est lui aussi concerné : on doit y installer 
des rings d’entraînement et des sacs de frappe. Il en est de 
même pour les tournois qualificatifs organisés en février et 
mai à Milan et Bangkok : c’est Sportcom qui fournira les rings 
et tout l’équipement d’entraînement.
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activité à l’international. Sur ce point précis,  la Team France 
Export de la CCI Nantes St-Nazaire nous aide beaucoup dans 
la prospection et elle nous met en relation avec les bons in-
terlocuteurs sur  place.

Quelle  part représente l’export dans 
votre chiffre d’affaires et  quels sont les 
marchés les plus prometteurs ?  
L’export  représente aujourd’hui 30 % de notre chiffre d’af-
faires (6 M€ en 2023), qui est en croissance de 5 à 12 % 
depuis la création de l’entreprise en 2003. Les marchés les 
plus prometteurs sont l’Angleterre et l’Allemagne car ce sont 
des  pays où les sports de combat sont déjà bien structurés et 
ils représentent plus de 140 millions de personnes. Si nous 
sommes déjà présents sur ces deux marchés, il faut que l’on 
accélère en y créant des partenariats ou des  fi liales.

Quelles  organisations sportives 
Sportcom fournit -elle aujourd’hui  ?
On  travaille avec les différentes fédérations internationales 
de boxe, kick boxing, karaté, lutte, judo… Ce sont des parte-
naires fi dèles pour lesquels on assure un support technique 
et logistique. C’est  également le cas des grands promoteurs 
du monde de la boxe et du MMA (arts martiaux mixtes, 
NDLR) français et européen (FMMAF, ARES) avec qui on tra-
vaille  également.

La  boxe et les arts martiaux mixtes (légalisés 
en 2020 en France) sont en plein boom en 
France, tout comme  les sports de combat dans 
les salles de fi tness. Dans quelle mesure cette 
tendance bénéfi cie-t-elle à votre entreprise  ?
C’est  une tendance gagnant-gagnant pour Sportcom sur le 
plan commercial car les équipements sportifs de boxe, de 
MMA ou de sports de combat sont notre cœur de métier. 
Nos produits  phares sont les rings, cages, tapis et tout ce 
qui est matériel de frappe. Nous sommes d’ailleurs leaders 
sur le marché français et un acteur important du marché 
 européen.
Depuis  six ou sept ans, les clubs de fi tness ont pris conscience 
que les sports de combat apportent quelque chose de nou-
veau à leurs adhérents et ils investissent massivement dans 
ces nouvelles pratiques. Concrètement, cela  se concrétise 
par une forte augmentation des ventes d’espaces complets 
(composés de cages, rings et sacs de frappe) aux franchises 
les plus notoires du monde du fi tness, aussi bien sur le plan 
national  qu’international.

Quelles  sont vos ambitions de 
développement  à moyen et long termes  ?
On  a une obsession de croissance. On compte doubler notre 
chiffre d’affaires dans les dix ans à  venir. On a déjà les pro-
duits et les clients… Ça n’est donc qu’une question de  temps.
Au-delà  de la conception et de l’assemblage des équipe-
ments de sport, notre métier c’est aussi de concevoir des 
espaces. On a un bureau d’études et de conseil qui est là 
pour épauler  nos clients dans leur projet. Concrètement, il 
conseille nos clients sur comment aménager leurs espaces, 
quels équipements choisir… Notre objectif est donc aussi de 
continuer à développer cette activité à  l’avenir.  

À nous de travailler 
pour  que l’histoire 
se répète.
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Des exemples 
d’espaces de sports 
de combat réalisés par 
Sportcom, ici à Nottingham.
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Gilles  Sallé, président de la Fondation  
du Vendée Globe pour les  océans
Patron  sablais d’AMP Visual TV, leader français des presta-
tions techniques de tournages télévisés, Gilles Sallé va pré-
sider la Fondation du Vendée Globe. Baptisé “Vendée Globe 
Foundation”, ce fonds de dotation a été créé conjointement 
par la Saem Vendée, organisatrice de la course, le Dépar-
tement de la Vendée, ainsi que trois banques : la caisse 
régionale du Crédit Agricole Mutuel  Atlantique Vendée, la 
caisse fédérale du Crédit Mutuel Océan et la Banque Po-
pulaire Grand Ouest. Cette fondation a vocation à fi nancer 
des projets de recherche tournés vers la préservation des 
écosystèmes marins, en lien avec le parcours des skippers 
autour du monde, et en partenariat avec l’Unesco. Sodebo, 
partenaire principal historique de la course, en est le premier 
 mécène.
Marie   LAUDOUAR

La  parabadiste Faustine Noël  
soutenue par  CVS
En  2022, le cabinet d’avocats d’affaires Cornet Vincent Ségu-
rel lançait “Objectif 2024”, un dispositif de soutien à quatre 
athlètes et para-athlètes français de haut niveau en vue de 
leurs échéances sportives à venir. Ce dispositif est présenté  
par le cabinet comme offrant aux sportifs « un accompagne-
ment bénévole et complet couvrant la structuration de leur 
activité, la gestion de leurs contrats, les conseils fi scaux, ainsi 
que la protection de leurs droits à l’image.  »
Parmi  les athlètes accompagnés et en pleine préparation 
pour les Jeux : Faustine Noël, spécialiste de para-badminton, 
ayant notamment remporté la médaille d’argent en double 
aux Jeux de Tokyo en 2021, une médaille d’or en double 
mixte  et une médaille de bronze en individuel lors du Tour-
noi international de para-badminton en Espagne en 2023. La 
Nantaise d’origine, qui s’entraîne aujourd’hui à Rennes, suit 
par ailleurs parallèlement à sa carrière sportive une forma-
tion en  kinésithérapie.
GP 

Gilles 
  Sallé
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« JE SUIS À CHAQUE FOIS ÉMUE DE VOIR

LES GENS HEUREUX »

Avant la 10e édition du Grand Prix Meule Bleue,  
programmée du 13 au 15 septembre sur le circuit des 24 heures 
du Mans, l’IJ, partenaire de l’événement, propose d’en 
découvrir les coulisses. Cette semaine, rencontre avec  
Claire Sellier1, photographe “historique” de la manifestation.   

Propos recueillis par Alexandrine DOUET

Depuis quand êtes-vous photographe  
pour le Grand Prix Meule Bleue ?
Je couvre l’événement depuis 2017. Avant, j’avais déjà participé au 
Grand Prix en 2015 et 2016, mais sur une mobylette. C’est mon 
papa (Jean-Philippe Sellier, dirigeant de Segasel, à Chantonnay, 
NDLR), ami de Philippe Maindron, qui m’a fait entrer dans la team 
Meule Bleue. Alors que j’étais encore étudiante et déjà passionnée 
par la photo, Philippe m’a donné ma chance, et m’a permis de me 
lancer en tant que photographe professionnelle.

Travaillez-vous en équipe sur l’événement ?
Oui, nous sommes un noyau de quatre photographes et avons l’ha-
bitude de travailler ensemble pour Maindron Production, ou en-
core pour le festival de Poupet. Nous nous connaissons par cœur, 
ce qui nous fait gagner du temps sur ce type de manifestations 
"grand format".

Pouvez-vous décrire votre journée type sur le Grand Prix ?
On commence par se lever très tôt pour prendre en photo les 
participants dès leur réveil. Puis on suit le mouvement. En amont, 
nous recevons un planning, qui nous permet de nous organiser le 
jour J. Chacun d’entre nous a un rôle bien précis, selon son maté-
riel. Moi, je suis généralement au cœur de la foule pour réaliser 
des portraits. La journée se termine très tard pour photographier 
les animations de la soirée : concerts ou feux d’artifice. Quand tout 
le monde dort, on commence à trier et retoucher nos images, dont 
certaines sont postées rapidement sur les réseaux sociaux. En une 
journée, on peut prendre jusqu’à 10 000 photos.

Pourquoi avez-vous décidé de couvrir la 10e édition ?
Même si cela représente une quantité importante d’heures et de tra-
vail, j’y retourne parce que l’ambiance est unique. Je suis à chaque 
fois émue de voir les gens heureux d’être là, de partager ce mo-
ment ensemble, quelle que soit leur catégorie sociale. Je ressens 
aussi beaucoup de fierté quand mes photos sont publiées dans les 
albums souvenirs, ou quand elles sont “likées” et partagées sur les 
réseaux sociaux. Photographier le Grand Prix a été un formidable 

moyen de me constituer un réseau et de développer mon activité 
professionnelle. En sept ans, j’ai signé une dizaine de contrats avec 
des entreprises présentes sur l’événement.

Avez-vous en tête une anecdote qui  
vous a particulièrement marquée ?
Oui, lorsque Franky Zapata, “l’homme volant”, a donné le départ du 
Grand Prix en 2019 sur le circuit des 24h du Mans. La tension était 
palpable jusqu’à la dernière seconde, pour que tout fonctionne 
parfaitement. Mais quand il a finalement décollé en agitant son dra-
peau devant un millier de mobylettes, c’était grandiose. J’ai encore 
du mal aujourd’hui à décrire ce que j’ai ressenti ce jour-là.

Quelle est selon vous la photo illustrant parfaitement  
l’esprit Meule Bleue ?
Ce serait la photo du départ de la course, prise en hauteur, sur la-
quelle on voit la foule colorée, les tribunes et le ciel bleu. La photo 
parfaite pour être imprimée et offerte aux chefs d’entreprise qui 
l’afficheront dans leur bureau, en souvenir de leur participation.
1 Dirigeante de la société Aimée Studio basée à La Rochelle.
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La précédente édition 
du Grand Prix, en 2019, 
avait réuni un millier de 

participants.
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Culture) Par Alexandrine DOUET  
& Gildas PASQUET

Tables
MUSIQUE CLASSIQUE
“KBW : UN CONCERT ILLUSTRÉ”, 
SUBTIL MARIAGE ENTRE 
MUSIQUE ET ARTS VISUELS
Comment raconter l’osmose qui se noue entre  
une partition et un espace ? Comment faire  
de cet espace le prolongement plastique des notes  
qui se jouent ? Le quatuor à cordes Kadenza 
a eu l’idée de faire fraterniser les arts. Dans ce 
spectacle, tout fait corps. Le Quatuor en ré mineur 
de Joseph Haydn rencontre le génie de Daniel 
Buren. Le dessinateur Jacek Wozniak,  
maître des textures et des couleurs, se laisse 
guider par la partition de Dmitri Chostakovitch, 
tandis qu’entre ces deux séquences 
exceptionnelles, s’en faufile une troisième, du 
compositeur contemporain Jean-Pierre Raillat,  
qui fait le pont. Musiques et images sont 
synchrones et se jouent en temps réel.  
Une expérience totale où la musique devient 
volume, architecture, peinture. Depuis 20 ans, 
les quatre musiciens de Kadenza originaires 
de Charente-Maritime parcourent les routes 
françaises, pour partager avec le public leur 
passion pour les grandes œuvres du répertoire 
classique. Composé de deux violons, un alto  
et un violoncelle, le quatuor à cordes est l’une  
des formations musicales les plus exigeantes,  
à la fois convoitée et redoutée par les 
compositeurs, du XVIIIe siècle à nos jours.
Vendredi 15 mars, 20h30, Théâtre Millandy, Luçon.
Tarifs : de 13 à 26 €.
Informations et réservations : 
Lucon.fr/programmation

FESTIVAL
LES MUSIQUES EUROPÉENNES  
À LA FÊTE À EUROFONIK
De la folk estonienne de Duo Ruut aux sonorités mêlant musique 
traditionnelle bretonne et jazz du duo de clarinettistes Étienne Cabaret 
et Christophe Rocher, en passant par le jazz trad’ intimiste du joueur 
de corne et saxophoniste norvégien Karl Seglem, le blues breton de 
Kaolila, sans oublier les musiques arabo-andalouses ou réunionnaises… 
Les « musiques des mondes d’Europe » sont à découvrir sous toutes 
leurs coutures lors du festival Eurofonik, qui fête sa 12e édition. 
Également au programme cette année : “Museofonik”, une nocturne  
au Château des ducs de Bretagne, ainsi que des propositions à 
destination des familles et des plus jeunes. Enfin, le village Eurofonik, 
carrefour du festival, revient lui aussi avec différents rendez-vous, 
notamment une rencontre littéraire, une dégustation de cidres 
européens ou une initiation aux instruments traditionnels.
Du 7 au 17 mars dans différents lieux de Nantes, Bouguenais,  
Saint-Herblain et Orvault.
Tarif différent pour chaque événement.
Programme complet et réservations : Eurofonik.fr

Le quatuor Kadenza se produira 
à Luçon le 15 mars prochain. 

Duo Ruut
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Se charge de mes annonces 
légales sur toute la France.

Une plateforme dédiée,
la relecture assurée, le tout

en instantané!

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
e-mail  annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
tél 02 40 47 00 28

P L A T E F O R M E
D ' A N N O N C E S 
L É G A L E S
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Arrêté du 14 décembre 2023, modifi ant l'arrêté 
du 19 novembre 2021 relatif à la tarifi cation et aux modalités de publication 

des annonces judiciaires et légales.

Ref : www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411

Les annonces de modifi cations 
multiples et autres que 
celles indiquées ci-contre, 
font l’objet d’une tarifi cation 
au caractère : 0,183 € HT

NOUVEAUX TARIFS ANNONCES LÉGALES
au 1er Janvier 2024 pour la Loire-Atlantique et la Vendée

Constitution des sociétés  Tous départements
Hors 974 et 976 - annexe 1 à 6

Départements 974 et 976 - 
annexe 7

Société anonyme (SA) 387 € HT 453 € HT 

Société par actions simplifi ée (SAS) 193 € HT 226 € HT

Société par actions simplifi ée unipersonnelle (SASU) 138 € HT 162 € HT

Société en nom collectif (SNC) 214 € HT 252 € HT

Société à responsabilité limitée (SARL) 144 € HT 168 € HT

Société à responsabilité limitée unipersonnelle
(dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée », EURL)

121 € HT 143 € HT  

Société civile (à l'exception des sociétés civiles 
à objet immobilier) 216 € HT 255 € HT

Société civile à objet immobilier
(dite « société civile immobilière », SCI) 185 € HT 217 € HT

Tous
départements
Hors 974 et 976 
- annexe 1 à 6

Départements 
974 et 976 - 
annexe 7

Dissolution 
de sociétés 149 € HT 175 € HT

Clôture de 
liquidation 108 € HT 125 € HT

Modifi cation  

Tous
départements
Hors 974 et 976 
- annexe 1 à 6

Départements 
974 et 976 - 
annexe 7

Transfert de siège

106 € HT 123 € HT 
Mouvement de dirigeants

Nomination / cessation 
de la fonction de com-
missaire aux comptes. 

Modifi cation du capital 
social

132 € HT 153 € HT
Modifi cation de l’activité 
ou objet social

Changement de 
dénomination

193 € HT 223 € HT  Modifi cation de la forme 
juridique

Mouvement d’associés / 
cessions de parts sociales 

Se charge de mes annonces 
légales sur toute la France.

Une plateforme dédiée,
la relecture assurée, le tout

en instantané!

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
e-mail  annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
tél 02 40 47 00 28

P L A T E F O R M E
D ' A N N O N C E S 
L É G A L E S
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E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr

Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

L’INFORMATEUR JUDICIAIRE magazine d’informations économiques 
est habilité à publier les annonces légales et judiciaires sur le dépar-
tement de la Loire-Atlantique, par arrêté préfectoral du 21 décembre 
2023, et sur le département de la Vendée, par arrêté préfectoral du 
15 décembre 2023.

Le site Informateurjudiciaire.fr est également habilité par arrêté 
préfectoral à publier les annonces légales et judiciaires pour les dé-
partements de la Loire-Atlantique et la Vendée.

Selon l’arrêté du 14 décembre 2023 relatif à la tarifi cation et aux mo-
dalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://
www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411), le tarif 
des annonces judiciaires et légales est fi xé à 0.183 euro HT le carac-
tère pour les départements de la Loire-Atlantique et Vendée.

Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces 
mentionnées ci-dessous font l’objet en 2024 d’une tarifi cation for-
faitaire, selon les modalités suivantes :
-  Le tarif des constitutions de sociétés est établi suivant la forme de 

la société, comme mentionné dans l’article 2 alinéa 2 ;
-  Le tarif des annonces relatives à l’acte de nomination des liquida-

teurs des sociétés commerciales est de 149 € HT ; le tarif lié à la clô-
ture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 € HT ;

-  Les tarifs des annonces légales relatives aux procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce sont 
mentionnés dans l’article 2 alinéas 5 et 6 ;

-  Les tarifs des annonces relatives aux modifi cations de société sont 
mentionnées dans l’article 2 alinéa 8 ;

-  Les tarifs des annonces relatives au changement de nom patrony-
mique est de 56 € HT.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet 
d’une centralisation sur la base de données numérique centrale men-
tionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 
susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://
actulegales.fr/).

44 LOIRE-
ATLANTIQUE

NANTES | SAINT-NAZAIRE

LES
ANNONCES

LÉGALES

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

PLATEFORME
DE SAISIE

COMMISSAIRES PRISEURS

RESTAURATION (44000 Nantes)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h

COIFFURE – EQUITATION – TROTINETTES
ELECTRIQUES – ELECTROMENAGER – EPICERIE 

VRAC (Etude de Nantes)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h

FABRICATION DE LUMINAIRES : OUTILLAGE –
MOBILIER DE BUREAU – MANUTENTION ET 

RAYONNAGE – STOCK DE PIECES (44140 La Planche)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h 30

Lundi 19 février 2024

Mercredi 21 février 2024

Mardi 20 février 2024

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti)

SARL OEP agrément 2002-220

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

ANNONCE

DESIGNER ET CONSTRUCTEUR, DANS LE DOMAINE 
DE L’AGENCEMENT ET DU MOBILIER,

recherche un local d’activité ou local permettant une production 
de menuiserie légère.

RECHERCHE LOCAL

Portail sectionnel ou ouverture garage bienvenus 
Localisation Nantes tous quartiers et périphérie, max 20 minutes

60 M² minimum, budget 500 € maximum
Équipé électricité, options eau et wc

Etudie toute proposition

Contact:
Ronan LOUBOUTIN – ronan@louboutin-design.com

06 86 13 80 63 – Louboutin-design.com – #ronlbt

ABONNEMENT@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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CONSTITUTIONS

 

Ma Soléti
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 44 avenue de l’épinais

44119 GRANDCHAMP DES FONTAINES
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : Ma Soléti
Siège social : 44 avenue de l’épinais, 

44119 GRANDCHAMP DES FONTAINES
Objet social : Vente de vêtements de 

confections et articles d’habillement et 
accessoires

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Léna MAUDOUX, 

demeurant 44 avenue de l’épinais 44119 
GRANDCHAMP DES FONTAINES, assure 
la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ00255 
 

Par ASSP du 22/01/2024 à NANTES il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : L’ADMIRAULT
Siège social : 1 rue Claude Debussy 

44000 NANTES
Objet social : acquisition, par voie 

d’achat, d’échange, d’apport ou autre, 
de tous immeubles bâtis et non bâtis, ex-
ploitation et gestion directe ou indirecte 
par bail, location ou autrement pour une 
affectation à usage d’habitation, profes-
sionnel, commercial, artisanal ou indus-
triel de tout ou partie des immeubles de 
la Société

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date d’immatriculation de la Société 
au RCS

Capital social : 3 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Delphine PICOT, 1 rue 
Claude Debussy 44000 NANTES,

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas. 
Agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au RCS 
de NANTES

Pour avis.
La Gérance

L24IJ01707 
 

E2C
Société civile de moyens
au capital de 900 euros
Siège social : 42 boulevard de Linz, 

44210 PORNIC
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à PORNIC du 24 janvier 
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société civile de moyens 
Dénomination sociale : E2C Siège social : 
42 boulevard de Linz, 44210 PORNIC.

Objet social : La Société a pour objet 
exclusif : de faciliter l’activité profession-
nelle de ses membres par la mise en com-
mun de moyens utiles à l’exercice de leur 
profession (locaux, matériels, mobilier, 
personnes etc) en veillant au respect de la 
liberté de choix par le patient et de l’indé-
pendance technique et morale de chaque 
associé, sans que la société puisse elle-
même exercer celle-ci, ni rechercher 
de bénéfices autres que l’économie qui 
pourra en résulter pour chacun des as-

sociés, et sans que le capital investi soit 
rémunéré ; elle peut notamment acquérir, 
louer, vendre, échanger les installations 
et appareillages nécessaires. Elle peut 
encore engager le personnel auxiliaire né-
cessaire et plus généralement procéder à 
toutes opérations financières, mobilières 
et immobilières, se rapportant à l’objet 
social et n’altérant pas son caractère civil.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social : 900 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance : Madame Camille ISAR de-
meurant 17 ter rue des Gâts 44210 POR-
NIC, Emeline MARTINACHE demeurant 
1 impasse des Charmes 44210 PORNIC 
et Clémentine BARNIER demeurant 7 
impasse des Sports 44210 PORNIC pour 
une durée illimitée à compter de ce jour.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas, 
agrément des associés représentant au 
moins les trois-quarts des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT NAZAIRE.

L24IJ01842 
 

Actengo Immobilier 
Société par actions simplifiée  

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 

14 Petit Chemin de la Gaudinière 
44300 NANTES

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : Actengo Immobilier
Siège : 14 Petit Chemin de la Gaudi-

nière, 44300 NANTES
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 5 000 euros
Objet : Toutes activités de marchand 

de biens, notamment l’achat de biens 
immobiliers ou terrains en vue de leur re-
vente et la gestion des biens immeubles.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président :
Monsieur Aurélien Stanislas, Paul 

CHANTELOUP,
né le 04 décembre 1984 à VERSAILLES 

(78),
de nationalité française,
demeurant 14 petit chemin de la Gau-

dinière, 44300 NANTES,
Directeur général :
Monsieur Gwenaël Jean - Sébastien LE 

COINTE,
né le 18 juillet 1977 à NIORT (79),
de nationalité française,
demeurant 1 rue jean Bouin, 44100 

NANTES,
La Société sera immatriculée au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ01948 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
30/01/2024, il a été constitué une SELARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SELARL DU DR 

VINCENT GIRARD
Objet social : Exercice de la profession 

de médecin, et notamment l’activité de 
chirurgie orthopédique et de traumato-
logie.

Siège social : Polyclinique de l’Eu-
rope, 33 Boulevard de l’Université, 44600 
SAINT NAZAIRE

Capital : 12 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT-NAZAIRE
Gérance :   M.  GIRARD Vincent, de-

meurant  83, Avenue du Prieux, 44380  
PORNICHET

L24IJ02467 
 

LMBD 
Société civile 

au capital de 1 500 euros  
Siège social : 500 rue de l’Erdre, 44440 

RIAILLE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à RIAILLE du 13/02/2024, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : LMBD
Siège social : 500 rue de l’Erdre, 44440 

RIAILLE
Objet social : acquisition, détention et 

gestion de titres de SCPI; L’acquisition, 
l’administration et la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.

L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires.

Exceptionnellement, l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la société 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 500 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Madame Bénédicte LERAY, 
née le 22 janvier 1981 à Braine - Le - Comte 
demeurant 500 rue de L’Erdre 44440 
RIAILLE

Monsieur Damien LERAY, né le 02 sep-
tembre 1978 à NANTES (44) demeurant 
500 rue de l’Erdre 44440 RIAILLE

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

dispense d’agrément pour cessions à 
associés, conjoints d’associés, ascen-
dants ou descendants du cédant

agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L24IJ02887 
 

ABAL
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 20 route de Couëron
44360 ST ETIENNE DE MONTLUC

RCS NANTES
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée à ST ETIENNE DE MONTLUC en 
date du 07/02/2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : ABAL
Siège social : 20 route de Couëron - 

44360 ST ETIENNE DE MONTLUC
Objet social : exploitation de tous fonds 

de commerce ou artisanal de restaurant 

rapide sous forme de snacking, boulan-
gerie, pâtisserie, chocolaterie, confiserie, 
glacerie, vente au détail de pains, viennoi-
series, patisseries, traiteur et restauration 
rapide sur place et à emporter

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 10 000 euros
Gérance : Aurélia BARRÉ et Arnaud 

LARUE, demeurant tous deux 1 rue du 
Petit Village 44800 SAINT HERBLAIN

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis - La Gérance

L24IJ03112 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 06/02/2024 par Maitre François GUYO-
DO, Notaire à SAINT HERBLAIN (44800)  
-  123 Route de Vannes, il a été constitué 
une SCI ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination sociale : GJHC
Objet social : Détention de biens im-

mobiliers et la mise à disposition gratuite 
de ceux - ci à la gérance.

Siège social : 10, rue de Bel Etre., 
44400 REZE

Capital : 495 680 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Co - gérance : M. GIRARD Jessy, de-

meurant 16 Rue des Rosiers, 44000 
NANTES et Mme HOEVE Charlène, de-
meurant 41 Boulevard Pasteur, 44100 
NANTES

Clause d’agrément : Agrément par dé-
cision extraordinaire de la collectivité des 
associés

L24IJ03133 
 

Aux termes d’un ASSP en date à 
SAINT - VINCENT - DES - LANDES (44) du 
06/02/2024, il a été constitué, pour une 
durée de 99 années et sous la dénomi-
nation BDD Immobilier, une société civile 
régie par les articles 1832 et suivants du 
Code civil, ayant son siège social 2 La 
Boeufferie 44590 SAINT VINCENT DES 
LANDES et pour objet : l’acquisition, la ré-
ception comme apports, la construction, 
l’entretien, la gestion, l’administration, la 
transformation, la prise à bail et la loca-
tion avec ou sans promesse de vente de 
tous biens immobiliers bâtis ou non bâtis, 
meublés ou non meublés ; éventuellement 
et exceptionnellement, l’aliénation du ou 
des biens immobiliers devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Le capital social, fixé à 5 000 €, est 
constitué uniquement par des apports en 
numéraire.

Toutes les transmissions de parts so-
ciales sont soumises à l’agrément des 
associés.

M. Mickaël BOURDAUD, demeurant 
2, La Boeufferie 44590 SAINT - VINCENT - 

DES - LANDES, est désigné en qualité de 
gérant sans limitation de durée.

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L24IJ03156 
 

ATTESTATIONS  
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES

PUBLICATION EN LIGNE
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CLEAN’OUEST 
Société par actions simplifiée au capital de 

1 000 euros 
Siège social : 10 bis la hubiais 

44130 BLAIN 
En cours de constitution 
au RCS de ST NAZAIRE

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 9 février 2024, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CLEAN’OUEST
Siège : 10 bis la hubiais, 44130 BLAIN
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : Toutes prestations de net-

toyage, activité d’intervention et déconta-
mination après sinistre, dégâts des eaux, 
dans les locaux professionnels ou d’ha-
bitation ; la réhabilitation, la rénovation 
et remise en état après sinistre dans les 
locaux professionnels et d’habitation.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : Monsieur Chakib MOS-
TAINE BOUCETTA demeurant 10 bis la 
hubiais 44130 BLAIN

Directeur général : Monsieur Vincent 
QUINIOU demeurant 7 rue de Port la 
Blanche 44300 NANTES

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Siège du tribunal de commerce de ST 
NAZAIRE.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ03195 
 

BIKE N TOUR 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 94 rue Gambetta 

44000 NANTES
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 9 février 2024, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : BIKE N TOUR
Siège social : 94 rue Gambetta 44000 

NANTES
Objet social : La Société a pour objet 

en France ou à l’étranger : Achat vente, 
location de vélos électrique ou non et plus 
généralement de tous véhicules entrant 
dans la classification des cycles et cycles 
à pédalage ; Location et vente de tous ac-
cessoires et de tous services liés à cette 
activité ; Déplacement de bagages et de 
véhicules liés à cette activité ; Vente de 
tous services destinés à faciliter l’organi-
sation du séjour et des déplacements par 
les locataires de vélos ; Balades guidées ; 
Prestation de location et accompagne-
ment de groupes ; Réparation et livraison 

de vélo.
Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5 000 euros
Gérance : Monsieur Antoine RENAULT 

demeurant 94 rue Gambetta 44000 
NANTES

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés 
de Siège du Tribunal de commerce de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03198 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

société dénommée « VECTORIEL RH IN-
DUSTRIE «, par acte SSP en date des 7 et 
8 février 2024.

FORME : Société par Actions Simpli-
fiée.

DENOMINATION SOCIALE : VECTO-
RIEL RH INDUSTRIE.

CAPITAL : 1 000 euros.
SIEGE : 27, rue des Doizelleries  -  44840 

LES SORINIERES
OBJET : Le conseil et l’assistance 

aux entreprises et aux services publics 
en recrutement et ressources humaines, 
La participation de la société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, de sous-
cription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ; Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire, connexe ou complémen-
taire.

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS, sauf prorogation 
ou dissolution anticipée.

PRESIDENT : M. Benjamin DE-
VAUCHELLE Demeurant 3, rue du Terroir  
-  44120 VERTOU

DIRECTEUR GENERAL : VECTORIEL 
RH SAS Capital 1 000 € Siège 33, rue 
du Général de Gaulle  -  44840 LES SORI-
NIERES 828 303 008 RCS NANTES

IMMATRICULATION : RCS de NANTES
CLAUSE D’AGREMENT :L’agrément 

préalable de la collectivité des associés 
est requis pour toutes les cessions ou 
transmissions d’actions entre vifs, à titre 
gratuit ou onéreux, y compris au profit 
d’un conjoint, d’un ascendant, d’un des-
cendant ou d’une personne ayant la qua-
lité d’associé

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE :Chaque associé a le 
droit de participer aux décisions collec-
tives et dispose d’un nombre de voix égal 
à celui des actions qu’il possède.

Immatriculation de la Société au RCS 
de NANTES

Pour insertion, le Président
L24IJ03210 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de 

la société dénommée « SARL P’TITS 
MENHIRS «, par acte SSP en date du 
08.02.2024

FORME : Société à responsabilité li-
mitée

DENOMINATION SOCIALE : SARL 
P’TITS MENHIRS.

CAPITAL : 10 000 euros.
SIEGE : 6, Les Gros Cailloux 44140 LE 

BIGNON
OBJET : L’exploitation de cafés, bars, 

brasseries, restaurants, cave, vente de 
plats à emporter ; L’organisation de pres-
tations évènementielles, notamment des 
concerts, La participation de la société, 
par tous moyens, directement ou indirec-
tement, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ; Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire, connexe ou complémen-
taire

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS, sauf prorogation 
ou dissolution anticipée.

GERANTS : Mme Albane LELOUP, 6, 
rue du 19 mars 1962  -  44340 BOUGUE-
NAIS  -  Mme Lola MICHEAU, 24, des 
Charmes  -  44860 SAINT AIGNAN DE 
GRAND LIEU

IMMATRICULATION : RCS de NANTES
Pour insertion, la Gérance

L24IJ03212 
 

MOREAU PIEUX VISSÉS
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 265 Rue de Rome 

ZI de la ferté VARADES 
44370 LOIREAUXENCE

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à LOIREAUXENCE du 09 
février 2024, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : MOREAU Pieux Vis-

sés.
Siège : 265 Rue de Rome ZI de la ferté 

VARADES, 44370 LOIREAUXENCE.
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés.

Capital : 10 000 euros (apports en nu-
méraire).

Objet : La vente et l’installation de 
pieux vissés et hélicoïdaux destinés au 
soutien et au renforcement des fonda-
tions dans les travaux de construction.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-

tivité des associés.
Président : Monsieur Pierre MOREAU, 

demeurant 318 Rue des Bernards, VA-
RADES, 44370 LOIREAUXENCE.

Directeur général : La société M2P 
MOREAU PIERRE PATRIMOINE, société 
par actions simplifiée unipersonnelle au 
capital de 335 652 euros, dont le siège 
social est Lieudit Les Grands Champs, 
VARADES, 44370 LOIREAUXENCE, im-
matriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 879 173 
953, représentée par Pierre MOREAU, 
président.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, le président
L24IJ03236 

 

SCI LES 2R DES LILAS
SCI au capital de 1 000 € 

Siège social : 1092 Route de la Cornuaille, 
La Chapelle St Sauveur
44370 LOIREAUXENCE

 
Par ASSP en date à LOIREAUXENCE 

(44) du 07/02/2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : SCI LES 2R 

DES LILAS
Siège social : 1092 Route de la Cor-

nuaille La Chapelle St Sauveur - 44370 
LOIREAUXENCE

Objet social : - l’acquisition d’im-
meuble(s), l’administration et l’exploita-
tion par bail, location ou autrement dudit 
immeuble et de tous autres immeubles 
bâtis dont elle pourrait devenir proprié-
taire ultérieurement, par voie d’acquisi-
tion, échange, apport ou autrement

Capital social : 1 000 €, constitué uni-
quement d’apports en numéraire

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Gérance : Monsieur Jean-Michel RIN-
GEARD demeurant 1092 Route de la Cor-
nuaille La Chapelle St Sauveur - 44370 
LOIREAUXENCE et Monsieur Guillaume 
ROULLIER, demeurant Les Poeas, La 
Chapelle Saint Sauveur 44370 LOI-
REAUXENCE

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour les hé-
ritiers, l’agrément des associés est obte-
nu par décision des associés prises à la 
majorité des voix exprimées des associés 
disposant du droit de vote, présents ou 
représentés (50% + 1 voix)

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

L24IJ03250 
 
 

Avis est donné de la constitution par 
acte SSP en date du 07/02/2024 de la 
SCI ACDC au capital de 1 000€. Siège 
: 7, route de Portillon, 44120 VERTOU. 
Objet : acquisition, administration, ges-
tion, construction en vue de la location, 
location d’immeubles à usage commer-
cial, professionnel ou d’habitation et de 
tous biens immobiliers. Durée : 99 ans. 
Gérants : M. Denis GAUDAIN et Mme. 
Céline GAUDAIN demeurant ensemble 7, 
route de Portillon, 44120 VERTOU. Clause 
d’agrément : Toute cession de parts entre 
associés ou à des conjoints, ascendants, 
descendants d’un associé, ou aux tiers, 
est soumise à la procédure de l’agrément 
préalable de l’AGE statuant à la majorité 
d’au moins les 2/3 des parts sociales. Im-
matriculation au RCS de NANTES. Pour 
avis, la gérance

L24IJ03337

DÉLÉGATION  
DE PAIEMENT

ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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Anne-Cécile Artaud
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 10 impasse des Dunes

44300 NANTES
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 2 février 2024 à Nantes, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : Anne-Cécile 
Artaud

Siège social : 10 impasse des Dunes, 
44300 NANTES

Objet social :
- Architecture d’intérieure, décoration 

d’intérieure, design d’espace
- Conseil, coaching, accompagnement 

et études techniques des espaces inté-
rieurs,

- Agencement, aménagement, décora-
tion, et accompagnement de la personne,

- Modélisation 3D et home staging vir-
tuel auprès de tout public,

- Réalisation de dessins, modèles, cro-
quis, illustrations ou tout autre support,

- Maître d’uvre, suivi et coordination 
des travaux,

- La location, l’achat et vente de mobi-
liers et objets, accessoires de décoration,

- Formation non réglementée dans le 
domaine de l’architecture d’intérieure.

- Psycho-somatothérapie, sophrolo-
gie, voix off,

- La location, achats et vente immobi-
lier et de la construction.

La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, de sous-
cription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Anne-Cécile Artaud, de-

meurant 10 impasse des Dunes 44300 
NANTES, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03259 
 

Amédée
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 11 rue des Ajoncs

44190 CLISSON
 

Aux termes d’un acte signé électroni-
quement le 08/02/2024, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée (à associé unique)

Dénomination sociale : Amédée
Siège social : 11 rue des Ajoncs, 44190 

CLISSON
Objet social :
La Société a pour objet, en France et 

à l’étranger :
- Le Conseil en système d’informations 

et logiciels de gestion, ainsi que leur dé-
veloppement,

- L’Installation, le paramétrage et plus 
généralement l’assistance et la mainte-
nance dans les systèmes d’information,

- La gestion de projets et pilotage 
d’équipes,

- Le Conseil en stratégie d’organisation 
et en conduite du changement,

- La formation non diplômante dans les 
activités se rattachant à son objet social,

- la participation directe ou indirecte 
de la société dans toutes opérations ou 
entreprises commerciales ou industrielles 

pouvant se rattacher à l’objet social, no-
tamment par voie de création de toutes 
sociétés nouvelle, d’apport, de comman-
dite, de souscription ou d’achat de titres 
ou de droits sociaux, d’alliances ou d’as-
sociations en participation ou autrement,

Et généralement, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’un des objets 
spécifiés ou à toutes autre objet similaire 
ou connexe ou de nature à favoriser le dé-
veloppement du patrimoine social.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Benjamin STA-

RINSKY, demeurant 20 rue Jeanne de 
Belleville 44190 GETIGNE, assure la gé-
rance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis. La Gérance

L24IJ03398 
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LEGE du 12/02/2024, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associé unique

Dénomination sociale : BACHELIER/G 
PLAQUISTE JOINTOYEUR

Siège social : 3 Rue des Frenes, 44650 
LEGE

Objet social : Tous travaux et toutes 
activités de plâtrier, plaquiste, jointoyeur, 
isolation et aménagement, de pose de 
cloisons, panneaux ou plaques de plâtre 
sur toutes surfaces ; plafond suspen-
du, dalle démontable ; Toutes activités 
connexes, similaires ou complémen-
taires, et de second oeuvre du bâtiment 
s’y rapportant, Ainsi que le négoce de 
tous produits, matériaux et fournitures s’y 
rapportant

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Capital social : 5 000 euros
Gérance : Monsieur Ghislain BACHE-

LIER, demeurant 3 Rue des Frenes 44650 
LEGE, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03409 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

société dénommée « LES 4 A», par acte 
SSP en date du 09.02.2024

DENOMINATION SOCIALE : LES 4 A.
FORME : Société Civile.
CAPITAL : 10 000 euros.
SIEGE : 6, rue de la Bourrelière  -  44115 

HAUTE GOULAINE.
OBJET : la propriété, l’acquisition, la 

construction d’immeubles, l’administra-
tion, la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement desdits immeubles 
bâtis ou non, ainsi que de tous droits réels 
relatifs à ces immeubles et de tous autres 
immeubles bâtis dont elle pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement ; éventuel-
lement et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société ; L’acquisition, la 
gestion, la détention de titres de sociétés 
immobilières, octroi de toute garantie sur 
les biens appartenant à la société

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS, sauf prorogation 

ou dissolution anticipée.
GERANT : M. Alexis ADAM demeurant 

6, rue de la Bourrelière  -  44115 HAUTE 
GOULAINE.

IMMATRICULATION : RCS de 
NANTES.

CLAUSE D’AGREMENT : L’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
est requis pour toutes les cessions ou 
transmissions entre vifs, y compris les 
cessions intervenant entre associés ou au 
profit du conjoint, d’un ascendant ou d’un 
descendant d’un associé.

Pour insertion, la Gérance
L24IJ03537 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

établi à PORNICHET en date du 12 FE-
VRIER 2024, il a été constitué une société 
par actions simplifiée présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE : TASCA 
STREET

SIEGE SOCIAL : 9, AVENUE DES FAU-
VETTES 44380 PORNCIHET

OBJET SOCIAL : La société a pour 
objet, en France et dans tous les pays : 
Commerce d’alimentation, Dégustation et 
petite restauration sur place ou à empor-
ter, vins, alcools, charcuteries, fromages, 
cafés, thés, chocolats ou épicerie fine, 
articles et cadeaux pour la table et autres 
produits annexes. Prestations événemen-
tielles à destination des particuliers et 
professionnels.

DUREE : 99 ans à compter de l’imma-
triculation de la société au Registre du 
commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000,00 euros.
MODALITES D’ADMISSION AUX AS-

SEMBLEES D’ASSOCIES ET D’EXER-
CICE DU DROIT DE VOTE : Les associés, 
le commissaire aux comptes titulaire 
et le Président, s’il n’est pas l’auteur de 
la convocation, sont convoqués en as-
semblée par tous moyens écrits 15 jours 
calendaires au moins avant la date de 
la réunion. Chaque associé a le droit de 
participer aux décisions collectives par lui 

- même ou par mandataire. Chaque action 
donne droit à une voix, de sorte que le 
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel à la quotité de capital qu’elles 
représentent.

AGREMENT : Les actions de la Société 
ne peuvent être cédées, y compris entre 
associés, qu’après agrément préalable 
donné par décision collective adoptée à la 
majorité deux tiers des associés présents 
ou représentés.

PRESIDENT : Le premier Président est 
Monsieur Paolo, Georges SANTOS, né le 
20 juin 1975, à MASSY (91300), de natio-
nalité française, demeurant à Pornichet 
(44380)  -  9, avenue des Fauvettes.

DIRECTEUR GENERAL : Madame 
Catherine SANTOS, née RUA, née le 24 
septembre 1978 à MASSY (91300), de na-
tionalité française, demeurant à Pornichet 
(44380)  -  9, avenue des Fauvettes.

IMMATRICULATION : au Registre du 
commerce et des sociétés de SAINT - NA-
ZAIRE.

Pour avis,
Le Président
Paolo, Georges SANTOS

L24IJ03562 
 

SCI LOUSTANCE 
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 17, rue de la Seine 
44470 CARQUEFOU

 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP du 13/02/2024 
à CARQUEFOU il a été constitué pour une 
durée de 99 années et sous la dénomina-
tion SCI LOUSTANCE, une société civile 

régie par les articles 1832 et suivants du 
Code civil, ayant son siège social 17 rue 
de la Seine 44470 CARQUEFOU et pour 
objet : l’acquisition, la réception comme 
apports, la construction, l’entretien, la 
gestion, l’administration, la transforma-
tion, la prise à bail et la location avec ou 
sans promesse de vente de tous biens im-
mobiliers bâtis ou non bâtis, meublés ou 
non meublés ; éventuellement et excep-
tionnellement, l’aliénation du ou des biens 
immobiliers devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport en 
société.

Le capital social, fixé à 1 000 € est 
constitué uniquement par des apports en 
numéraires.

Toutes les transmissions de parts so-
ciales sont soumises à l’agrément des 
associés.

Monsieur Stanislas HAURAY, né le 26 
septembre 1988 à NANTES (44), demeu-
rant 17 rue de la Seine 44470 CARQUE-
FOU, est désigné en qualité de gérant 
sans limitation de durée.

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L24IJ03611 
 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 13 février 2024, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : FINANCIERE 
CID

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée

Siège social : 15 boulevard Marcel Paul 
Parc de l’Angevinière Bâtiment A 44800 
SAINT-HERBLAIN

Objet social : la prise de participation, 
par tous moyens, directement ou indirec-
tement, notamment par voie d’apport, 
d’achat, de souscription de titres, droits 
sociaux ou valeurs mobilières, ou au-
trement dans toute société, quels qu’en 
soient la forme et l’objet, ainsi que la 
gestion et la disposition de ces partici-
pations.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 €
Président : FINANCIERE DES EVENS 

(438 976 243 RCS NANTES), 15 boulevard 
Marcel Paul Parc de l’Angevinière Bâti-
ment A 44800 SAINT-HERBLAIN

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote : Sous réserve des dis-
positions légales, tout associé peut par-
ticiper aux assemblées et dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Clauses restreignant la libre cession 
des titres : Les transmissions effectuées 
par l’associé unique sont libres. Toute 
autre transmission d’actions est soumise 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés statuant dans les conditions prévues 
pour les décisions ordinaires.

L24IJ03638 
 

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €
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L’UNIVERS DES P’TITS 
MOM.ES

Société à responsabilité limitée au capital 
de 1 000 euros

Siège social : 50 rue de la Pommeraie
44780 MISSILLAC

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à MISSILLAC du 12 février 
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : L’UNIVERS 
DES P’TITS MOM.ES

Siège social : 50 rue de la Pommeraie, 
44780 MISSILLAC

Objet social : Achat et revente de tous 
articles d’habillement, d’accessoires et 
produits dérivés pour enfant, femme et 
homme, achat-vente d’accessoires de 
décoration et tout objet s’y rapportant,

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Mesdames Priscilla BUS-

SON demeurant 50 rue de la Pommeraie, 
44780 MISSILLAC et Lella SANTOS DO 
VALE, demeurant 5 rue La Bourie, 44860 
PONT ST MARTIN,

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de ST 
NAZAIRE.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03654

SECA
Société par Actions Simplifi é

au capital de 5.000 euros
Siège social : 8, rue des Merisiers

44800 SAINTHERBLAIN

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

électronique privée en date du 13 février 
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifi ée 
pluripersonnelle (SAS).

Dénomination : SECA.
Siège : 8, rue des Merisiers, 44800 

SAINT-HERBLAIN.
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés.

Capital : 5 000 euros.
Objet : Boulangerie, pâtisserie, pe-

tits-déjeuners, sandwicherie, snacking, 
traiteur, restauration rapide sur place ou 
à emporter, boissons. Exercice du droit 
de vote : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justifi cation de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profi t d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 

associés (décision collective des asso-
ciés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote).

Présidente : La Société par Actions 
Simplifi ée Unipersonnelle (SASU) «SE-
CANT FINANCE», au capital de 313.000 
euros, ayant son siège social 8, rue des 
Roches (BARBECHAT), 44450 DIVATTE-
SUR-LOIRE, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de NANTES 
sous le numéro 921 663 969, représentée 
aux présentes par son Président et Asso-
cié unique, Monsieur Antoine SECHER.

Directrice Générale : La Société par 
Actions Simplifi ée Unipersonnelle (SASU) 
dénommée «CASEDE FINANCE», au ca-
pital de 10.000 euros, ayant son siège 
social 85, Boulevard Bellanger 44420 LA 
TURBALLE, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de SAINT
-NAZAIRE sous le numéro 533 590 667 et 
représentée par son Président et Associé 
unique Monsieur Christian CAILLAUD.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, la présidente
L24IJ03679

AVIS DE CONSTITUTION
DENOMINATION : HOLDING TABOR-

DA.
FORME : Société à responsabilité li-

mitée.
CAPITAL : 1 000 euros.
SIEGE SOCIAL : 103 Plaisance, VAL-

LET (44330).
OBJET : Holding.
DUREE : 99 ans.
PRESIDENT : Amandio José MONTEI-

RO TABORDA DA CRUZ NEVES, 103 Plai-
sance, VALLET (44330).

IMMATRICULATION au RCS de 
Nantes.

Pour avis
L24IJ03688

AVOXA RENNES
5 allée Ermengarde d’Anjou 

35108 Rennes Cedex 3

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant un A.S.S.P. en date à SAINT

-SEBASTIEN-SUR-LOIRE du 15 février 
2024, il a été constitué une Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifi ée
DENOMINATION : SITRA
CAPITAL : 2.000 € divisé en 2.000 ac-

tions de 1 € de valeur nominale
SIEGE : ZA DES GRESILLIERE, Av 

Jules Verne - 44230 Saint-Sébastien-sur
-Loire

OBJET : La société a pour objet, direc-
tement ou indirectement, en France ou à 
l’étranger :

1. L’acquisition, la souscription, la 
détention, la gestion et la cession, sous 
toute forme, de titres de la société ARTIS, 
société par actions simplifi ée au capital 
de 61.648 euros, dont le siège social est 
situé au HAMEAU DES GREZILLIERES AV 
JULES VERNE 44230 SAINT-SEBASTIEN
-SUR-LOIRE, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Nantes 
sous le numéro 378 457 352 ;

2. Toutes prestations de service en 
matière administrative, fi nancière, comp-
table, commerciale, informatique ou de 
gestion au profi t de la société ARTIS, ou 
au profi t d’un associé de celle-ci ;

3. La participation de la Société, par 
tous moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant se 
rattacher au point 1. et 2. ci-dessus.

4. Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, fi nancières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l’objet social ou à tout objet si-
milaire ou connexe ou pouvant être utiles 
à cet objet ou de nature à en faciliter la 
réalisation.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit 
de participer aux Assemblées générales 
et aux délibérations personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il détient, sur simple justifi ca-
tion de son identité, dès lors que ses titres 
sont inscrits en compte à son nom. Le 
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel à la quotité du capital qu’elles 
représentent. Chaque action donne droit 
à une voix au moins.

AGREMENT : Tant que la Société de-
meure unipersonnelle, toutes les trans-
missions d’actions s’eff ectuent librement.

PRESIDENT : La société CONSEIL ET 
DIRECTION EXTERNALISES - C.D.E., 
SARL, siège social : ZA des Grésillières, 
44230 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE 
(451 072 136 RCS NANTES) représen-
tée par son Gérant, Monsieur Marc SE-
VESTRE,

GREFFE du Tribunal de Commerce : 
NANTES

Pour avis
L24IJ03722

MODIFICATIONS

RETZ PLUS
Société par actions simplifi ée uniper-

sonnelle
au capital de 9 000 euros
Siège social : rue Férréol Prézelin 

Centre Commercial SUPER U
44560 PAIMBOEUF
791 675 515 RCS SAINT NAZAIRE
Aux termes des décisions de l’associée 

unique en date du 29 septembre 2023, il 
résulte que le mandat de la société AME-
CO AUDIT, Commissaire aux Comptes 
titulaire est arrivé à expiration, et après 
avoir constaté que la société n’avait pas 
dépassé à la clôture de l’exercice deux 
des trois seuils légaux et réglementaires 
imposant la désignation d’un commis-
saire aux comptes titulaire pendant les 
deux exercices précédant l’expiration du 
mandat, il n’est pas procédé à la désigna-
tion d’un commissaire aux comptes.

Dépôt au RCS de SAINT NAZAIRE.

L23IJ19703

THE BEST EVENT’S SASU au capi-
tal de 1000 € Siège social : 19 Boulevard 
Pasteur 83400 HYÈRES RCS TOULON 
949131353 Par décision de l’associé 
Unique du 27/12/2023, il a été décidé de 
transférer le siège social au 51 Rue du 
Douet Garnier 44000 NANTES à compter 
du 27/12/2023 Présidence : de nommer 
Monsieur ROBERT-MARAIS Timothée 
demeurant 51 Rue du Douet Garnier 
44000 NANTES en qualité de Président en 
remplacement de Madame GUERARD , à 
compter du 27/12/2023. Il a été modifi ée 
la dénomination sociale qui devient : 6G 
EUROP EVENT, à compter du 27/12/2023. 
Radiation au RCS de TOULON et immatri-
culation au RCS de NANTES.

L24IJ00908

BREACOM
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 000 euros
Siège social : 40 rue des Chambelles

44000 NANTES
RCS NANTES 852 936 456

Aux termes d’une décision en date du 
17 janvier 2024, l’associé unique a déci-
dé de transférer le siège social du 40 rue 
des Chambelles 44000 NANTES au 17 
rue Océane 44800 SAINT HERBLAIN à 

compter du 17 janvier 2024 et de modifi er 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ01882

OUEST ENERGIE CONTROLE
Société à responsabilité limitée

transformée en société
par actions simplifi ée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 rue Raymond Civet 

44119 TREILLIERES
751 511 106 RCS NANTES

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes de décisions en date du 
25/01/2024, l’associée unique a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifi ée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fi xé à la somme 
de 1 000 euros.

Tout associé peut participer aux déci-
sions collectives sur justifi cation de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions au jour de la décision collec-
tive.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

La cession des actions de l’associé 
unique est libre. Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur Denys 
LOIRET.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifi ée, la Société est di-
rigée par la société HOLDING ROLAND 
CONSEILS, Société à responsabilité limi-
tée au capital de 38 450 euros, ayant son 
siège social 1 rue Raymond Civet, 44119 
TREILLIERES, immatriculée sous le nu-
méro 818 733 651 RCS NANTES, repré-
sentée par M. Denys LOIRET.

Pour avis, La Gérance.
L24IJ01992

PRESSÉ BOISSONS
Société par actions simplifi ée

au capital de 6 000 euros
Siège social : 32 bis rue Gabriel Luneau, 

44000 NANTES
893 393 520 RCS NANTES

CHANGEMENT 
DE PRESIDENT 

ET DEMISSION DE 
DIRECTEUR GENERAL
Aux termes d’une délibération de l’As-

semblée Générale Ordinaire en date du 
01/01/2024, il résulte que Eric BENITAH, 
demeurant 32 bis rue Gabriel Luneau, 
44000 Nantes a été nommé en qualité 
de Président en remplacement de Mon-
sieur Antoine GOULET, démissionnaire, 
à compter du 01/01/2024 pour une durée 
indéterminée.

Les associés ont également pris acte 
de la démission de Thibault PARME de 
ses fonctions de directeur général exécu-
tif à compter du 01/01/2024 et de son non 
remplacement.

Mention sera faite au RCS de NANTES

L24IJ02542
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ARKELIA
Société à responsabilité limitée au capital 

de 1 000 000 euros
Siège social : 7 rue Ferdinand Alexandre 

Boutillier - 44800 ST HERBLAIN
881294409 RCS NANTES

 

AVIS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 06/02/2024, l’Assemblée Générale 
Ordinaire a nommé la SAS GROUPE Y 
NANTES ATLANTIQUE 3 Chemin du Pres-
soir de la Chênaie 44100 NANTES, imma-
triculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés sous le numéro 352 657 993 
RCS NANTES, en qualité de Commissaire 
aux Comptes titulaire pour un mandat de 
six exercices, soit jusqu’à l’issue de la ré-
union de l’Assemblée Générale Ordinaire 
des associés appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31/03/2029.

RCS NANTES
Pour avis
La Gérance

L24IJ02714 
 

ARX ONE
Société à responsabilité limitée

au capital de 33 000 euros
Siège social : 6 RUE ROSE DIENG-KUNTZ

HUB CREATIC 3 EME ETAGE
44300 NANTES

518 549 076 RCS NANTES
 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 01/02/2024, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés de la société à 
responsabilité limitée ARX ONE a décidé 
de transférer le siège social du 6 RUE 
ROSE DIENG-KUNTZ - HUB CREATIC 
3 EME ETAGE 44300 NANTES au 2 rue 
Alfred Kastler 44300 NANTES à compter 
du 01/02/2024 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03009 
 

PRESERVATION DU 
PATRIMOINE ENERGIE

SAS au capital de 100 000 €
Siège social :

99 RUE DU MOULIN DES LANDES,
44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE
RCS de NANTES n°844 518 951

 

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

 
L’AGO du 29/07/2022 a décidé qu’il n’y 

avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient infé-
rieurs à la moitié du capital social.

Mention au RCS de NANTES
L24IJ03099 

 

PRESERVATION DU 
PATRIMOINE FINANCE

SAS au capital de 50 000 €
Siège social : 99 RUE DU MOULIN DES 

LANDES,

44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE
RCS de NANTES n°893 072 066

 

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

 
L’AGO du 31/07/2023 a décidé qu’il n’y 

avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient infé-
rieurs à la moitié du capital social.

Mention au RCS de NANTES
L24IJ03100 

 

CGALA
Association déclarée à la Préfecture 

de Nantes le 26 février 1977
Siège social : 

14, Boulevard Winston Churchill 
Immeuble Churchill 1 44 100 Nantes

SIREN : 311 765 150
 

MODIFICATION DE 
DENOMINATION LEGALE

Conformément à son Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire du 29 décembre 
2023, le Centre de Gestion Agréée de 
Loire - Atlantique (CGLA) a adopté une 
nouvelle dénomination, déclarée à la Pré-
fecture de Nantes et devient KAPNEO.

La présente insertion est diffusée sur le 
ressort de Nantes.

L24IJ03132 
 

SHERWOOD FORMATION
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 000 euros
Siège social : 10 rue de la Métallurgie

 44470 CARQUEFOU
 439 354 713 RCS NANTES

 

MODIFICATIONS
 

Par délibération du 30/06/2023, l’As-
semblée Générale Ordinaire Annuelle 
a nommé la SAS ATLANTIQUE AUDIT 
située 4 rue de l’Etoile du Matin, 44600 
SAINT-NAZAIRE et immatriculée au RCS 
de ST-NAZAIRE sous le n° 351 824 164, 
en qualité de Commissaire aux Comptes 
titulaire pour un mandat de six exercices, 
soit jusqu’à l’issue de la réunion de l’As-
semblée Générale Ordinaire des associés 
appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2028. Pour 
avis.

L24IJ03146 
 

LE RELAIS DE L’AIGUILLON  
SAS au capital de 40 000 €

Siège social :  21 Place Donatien Lepré
44490 LE CROISIC

847 744 638 RCS SAINT-NAZAIRE
 

CHANGEMENT DE 
DIRIGEANT

 
Par PV de décisions du 31/01/2024, 

l’associé unique :
- a nommé en remplacement de M. Eric 

MICHELIS, Président démissionnaire, en 
qualité de nouveau Président, pour une 
durée illimitée à compter du 31/01/2024, 
la SARL MPBR, ayant son siège social 
26 Rue Georges Gralpois 44510 LE POU-
LIGUEN, 921 590 188 RCS SAINT-NA-
ZAIRE,

- a pris acte de la démission de Mme 
Jocelyne COUÉ de son mandat de Di-
recteur Général à effet du 31/01/2024 et 
décidé de ne pas procéder à son rempla-

cement.
Mention sera faite au RCS SAINT-NA-

ZAIRE
L24IJ03147 

 

CENTRE PEDAGOGIQUE SHERWOOD
Société à responsabilité limitée

au capital de 75 500 euros
Siège social : 10 rue de la Métallurgie

 44470 CARQUEFOU
 524 196 110 RCS NANTES

 

MODIFICATIONS
 

Par délibération du 30/06/2023, l’As-
semblée Générale Ordinaire Annuelle 
a nommé la SAS ATLANTIQUE AUDIT 
située 4 rue de l’Etoile du Matin, 44600 
SAINT-NAZAIRE et immatriculée au RCS 
de ST-NAZAIRE sous le n° 351 824 164, 
en qualité de Commissaire aux Comptes 
titulaire pour un mandat de six exercices, 
soit jusqu’à l’issue de la réunion de l’As-
semblée Générale Ordinaire des associés 
appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2028. Pour 
avis.

L24IJ03148 
 

ELECTRONIQUE MARINE SERVICES 
Société à responsabilité limitée au capital 

de 20 000 euros 
Siège social : Rue des Bourreliers,  

ZA de la Princetière  -  
44730 ST MICHEL CHEF CHEF 
480 355 999 RCS ST NAZAIRE

 

MODIFICATION DE LA 
GERANCE ET DE L’OBJET 

SOCIAL
 

Aux termes d’une décision en date du 
07 février 2024, l’associée unique :

 -  a nommé à compter du même jour 
Monsieur Pierrick MOREAU demeurant 
114 rue de Mazin, 44720 SAINT JOACHIM, 
en qualité de Gérant pour une durée indé-
terminée en remplacement de Monsieur 
Marc LABARTHE, démissionnaire ;

 -  a supprimé l’article 7 des statuts rela-
tif à la nomination du premier gérant ;

 -  a retiré la mention « l’activité d’or-
ganisation de stage de préparation aux 
épreuves des permis bateau mer et rivière 
« de l’article 2 des statuts relatif à l’objet 
social.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de Commerce de SAINT NAZAIRE.

Pour avis,
La Gérance.

L24IJ03152 
 

GREGOIRE AGRI 
Société par actions simplifiée 

au capital de 8 000 euros 
Siège social : 116 Mondoucet  -  

44390 SAFFRE 
432 157 618 RCS NANTES

 

CHANGEMENT DE 
PRESIDENCE ET 

NOMINATION D’UN 
DIRECTEUR GENERAL

 
Aux termes d’une décision de l’associé 

unique en date du 31 janvier 2024, il ré-
sulte que :

La Société HOLDING SANCHEZ GEAY, 
Société à responsabilité limitée au capital 
de 10 000 euros, ayant son siège social 
sis 3 allée Joséphine Baker, 44230 SAINT 
SEBASTIEN SUR LOIRE, immatriculée au 
RCS de NANTES sous le numéro 978 032 
910, a été nommée en qualité de Prési-
dente en remplacement de Monsieur Jean 

- Luc GREGOIRE, démissionnaire.
Monsieur José SANCHEZ VITORIQUE, 

demeurant 3 allée Joséphine Baker, 
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE, a 
été nommé en qualité de Directeur Gé-
néral.

Pour Avis,
La Présidente.

L24IJ03154 
 

RINEAU ET ASSOCIES 
Société D’Exercice Libéral
À Responsabilité Limitée

au capital de 6 660 € 
Siège social : 1 rue Alphonse GAUTTE 

44000 NANTES 
512 982 661 RCS NANTES

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 11/12/2023, la collectivité des associés 
a nommé en qualité de cogérant Monsieur 
Jean - Eloi de BRUNHOFF, 11 avenue du 
Vercors, à compter du 1/01/2024.

Pour avis  -  La Gérance
L24IJ03164 

 

IZOL’ECO
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : BATIMENT A5,

12 RUE DES SAULES
44800 SAINT - HERBLAIN

RCS NANTES 750 731 119
 

AUGMENTATION DE 
CAPITAL

Suivant procès - verbal de décisions 
des associés en date du 7 février 2024, les 
associés ont pris la décision d’augmen-
ter le capital social de la société d’une 
somme de 20 000 euros, pour le porter de 
10 000 euros à 30 000 euros.

En conséquence de la décision qui 
précède, les associés décident de modi-
fier les articles 6 et 7 des statuts.

Pour avis.
L24IJ03168 

 

AVIS DE NON-
DISSOLUTION

 
MTB, Société par actions simplifiée au 

capital de 20 000 euros, Siège social : 53 
bis Rue de la Galarnière 44400 REZE, 824 
546 766 RCS NANTES. Aux termes d’une 
décision en date du 6 octobre 2023, l’asso-
cié unique, statuant en application de l’ar-
ticle L. 225-248 du Code de commerce, a 
décidé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution 
de la Société. POUR AVIS, Le Président

L24IJ03204 
 

V8 IMPORT
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5.000 euros
Siège social : 

27 rue des Coteaux de Grandlieu 
44830 BOUAYE

Transféré : ZA Les Houssais 
44830 BRAINS

919 049 981 R.C.S. Nantes
 

TRANSFERT DE SIEGE
Selon PV d’AGE du 09/02/2024, le 

siège social a été transféré ZA Les Hous-
sais 44830 BRAINS.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence. Mention sera faite au RCS 
de NANTES.

L24IJ03206 
 

DIZUIT INVEST
SAS au capital de 12 100 euros
Siège social : 17 rue Marie Curie

44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE
920 609 674 RCS NANTES

 
Par DUA du 09/01/2024, les associés 

ont augmenté le capital social de 1 500 € 
pour être porté de 12 100 € à 13 600 € par 
la création de 150 actions nouvelles de 
numéraire de 10 €. Les articles 6 et 7 des 
statuts ont été modifiés en conséquence. 
Mention au RCS de Nantes.

L24IJ03209 
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SCM DES RHUMATOLOGUES DE LA 
REGION NANTAISE

Société civile de moyens 
au capital de 2 134,29 euros

Siège social : 3 rue de la Béraudière - 
Clinique Bretéché
44000 NANTES

351 420 773 RCS NANTES
 

L’AGE réunie le 30/09/2023 a autorisé 
le retrait d’un associé et constaté la ré-
duction du capital social de 2 134,29 € 
à 1 981,84 € par rachat et annulation de 
10 parts sociales, ce qui rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes : 
Ancienne mention : Le capital est fixé à 
2 134,29 €. Il est divisé en 140 parts so-
ciales de 15,24 €chacune, lesquelles ont 
été souscrites et attribuées aux associés 
en proportion de leurs apports respectifs. 
Nouvelle mention : Le capital est fixé à 
1 981,84 €. Il est divisé en 130 parts so-
ciales de 15,24 € chacune, lesquelles ont 
été souscrites et attribuées aux associés 
en proportion de leurs apports respectifs. 
Total égal au nombre de parts composant 
le capital social : 130 parts. Modification 
sera faite au Greffe du Tribunal de com-
merce de NANTES. Pour avis. La Gérance

L24IJ03219 
 

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DE LA 
CLAIRIERE

Société civile immobilière
au capital de 762,25 euros
Siège social : avenue des Vignes
Arthon-en-Retz
44320 CHAUMES EN RETZ
351 071 626 RCS SAINT NAZAIRE
Aux termes d’un procès-verbal des 

décisions en date du 29/07/2023, il a été 
décidé :

- de constater la conversion du capital 
social de la société en euros pour le por-
ter de 5 000 Francs à 762.25 euros.

- de nommer Monsieur Sylvain LOUE-
RAT, demeurant 19 rue des Moutiers - Ar-
thon en Retz 44320 CHAUMES EN RETZ, 
en qualité de gérant de la société, pour 
une durée illimitée, en remplacement de 
Madame Thérèse PINSON, démission-
naire, à compter du 28.07.2023

Mention au RCS de SAINT NAZAIRE
Pour avis
La Gérance

L24IJ03220 
 

Sesam Formations
Société à responsabilité limitée au capital 

de 200 000 euros
Siège social : 16 rue Gaëtan Rondeau - 

44200 NANTES
348 127 416 RCS NANTES

 

AVIS DE MODIFICATION
 

Par décision du 31 mai 2019, l’associé 
unique a décidé :

une augmentation du capital social de 
175 700 euros par incorporation de ré-
serves, ce qui entraîne la publication des 
mentions suivantes :

Ancienne mention :
Capital social : 24 300 euros
Nouvelle mention :
Capital social : 200 000 euros
Ainsi que d’étendre l’objet social à l’ac-

tivité de formation par apprentissage
Et de modifier en conséquence les ar-

ticles 2 , 6, 7 et 8 des statuts.
Pour avis
La Gérance

L24IJ03223 
 

AUKEBAT’
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 Bis Route du Moulin Neuf

44320 FROSSAY
912 307 931 RCS SAINT NAZAIRE

 

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes d’une décision en date du 

31 Décembre 2023, la gérance de la so-
ciété à responsabilité limitée AUKEBAT’ a 
décidé de transférer le siège social du 2 
Bis Route du Moulin Neuf 44320 FROS-
SAY au 140 bis, Les Corbeillères 44330 
VALLET à compter du 1er janvier 2024, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de SAINT 

- NAZAIRE, sous le numéro 912 307 931 
fera l’objet d’une nouvelle immatriculation 
auprès du Registre du commerce et des 
sociétés de NANTES.

Gérance : Monsieur Kevin SOBREIRO, 
demeurant 709, Les Gastines, Le Puiset - 

Doré 49600 MONTREVAULT - SUR - EVRE.
Pour avis, le président

L24IJ03224 
 

Aux termes des décisions de l’asso-
cié unique de la SARL PABERT, capital : 
1 500 euros, siège social : 2 rue du Clos 
Bâlois 44350 GUERANDE, 948 509 120 
RCS ST NAZAIRE, le capital social a été 
augmenté d’une somme de 91 800 €, pour 
le porter à 93 300 €, par voie d’apport en 
nature. Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

L24IJ03246 
 

THE PANACHE
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 390 rue d’Anjou

 44150 VAIR SUR LOIRE
 893226530 RCS NANTES

 
L’AGM du 06/02/2024 a acté la démis-

sion de la gérance de Mme Sarah GERVE-
SIE à compter du 31/01/2024. Pour avis, 
La Gérance.

L24IJ03261 
 

JAM, SARL au capital de 10 000€, 
Siège social : 21, rue Léon Blum, 44000 
NANTES, 512 161 951 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération en date 
du 07/02/2024, la collectivité des associés 
a pris acte de la démission de M. Jimmy 
BERTHO de ses fonctions de cogérant à 
compter du 07/02/2024 et a décidé de ne 
pas procéder à son remplacement. Pour 
avis. La Gérance.

L24IJ03272 
 

Aux termes du PV en date du 
12.01.2024 de la société SCI LE BIGOR-
NEAU au capital de 65 553,08 euros sis 
Le Grand Moulin Théléac 44350 SAINT 
MOLF RCS 409 564 762 SAINT NAZAIRE, 
il a été décidé :

 -  transfert du siège social sis 1005 
route de Saint Martin La Gandole 84240 
LA TOUR D’AIGUES à compter du 
12.01.2024

 -  modification de l’art 4 des statuts 
Mention sera faite au RCS de SAINT NA-
ZAIRE.

L24IJ03307 
 

SCI EGM
Société Civile au Capital de 2 000,00 €

2 rue Franklin - 44000 NANTES
SIREN : 528 817 539 RCS NANTES

 

CHANGEMENT DE 
GÉRANCE

 
Aux termes d’un acte reçu par Maitre 

Grégoire MITRY, le 20 décembre 2023, 
les associés ont constaté la démission de 
la gérante Madame Michelle ALLO et ont 
nommé à l’unanimité Monsieur Vincent 
CAREL, demeurant 33 rue du Maine, 
44000 NANTES, en tant que gérant.

Pour avis. La gérance.

L24IJ03313 
 

VOLTAIRE 1744
Société Civile au capital de 2 997 720,00 €

17 rue Voltaire 44000 NANTES
SIREN 504 764 150 RCS NANTES

 

NOMINATION D’UN 
COGERANT

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

Jean-Charles HABAULT le 8 décembre 
2023, les associés ont décidé à l’unanimi-
té de nommer Monsieur Philippe JAFFRE, 
demeurant 17 rue Voltaire, 44000 
NANTES, en qualité de cogérant.

Pour avis. Le notaire.

L24IJ03321 
 

LA CAVE LOIRE DIVATTE 
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 8 000 Euros 
Transformée en Société 
par Actions Simplifiée 

Siège social : 1 rue de Basse Rivière  
44450 SAINT JULIEN DE CONCELLES 

521 502 872 RCS NANTES
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 09/02/2024, l’AGE a décidé la transfor-
mation de la Société en SAS à compter du 
09/02/2024, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, l’objet 
social, le siège, la durée et les dates d’ou-
verture et de clôture de l’exercice social 
demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à 8 000 €.
Sous sa forme à responsabilité limitée, 

la Société était gérée par M. André ERIAU.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-

ciété est dirigée en qualité de Président 
par M. André ERIAU.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : Sous 
forme pluripersonnelle, la cession d’ac-

tions au profit d’associés ou de tiers doit 
être autorisée par la Société.

Pour avis, le Président.
L24IJ03346 

 

SECRET SKIN
SAS au capital de 3000 € 

Siège social : 58 boulevard Victor Hugo 
44200 NANTES 

893 309 625 R.C.S. de NANTES
 

AVIS DE MODIFICATIONS
Par décision de l’AGO du 04/02/24, il 

a été pris acte de la démission de Mme 
Lélia TALLEDEC en qualité de Directrice 
Générale, à compter du 04/02/2024. Mo-
dification faite au RCS de NANTES.

L24IJ03371 
 

BF ANGERS 
Société à responsabilité limitée au capital 

de 10 000 € 
Siège social : 

99 boulevard Robert Schuman  -  
44300 NANTES 

909 040 578
 

Aux termes d’un décision en date du 
01/07/2023, l’associé unique, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03373 
 

ATLANTIC BATTERIES
Société par actions simplifiée 

au capital de 20.000 euros 
Siège social : 3 bis rue Georges Charpak 

Parc Océane 44400 REZE 
432 764 124 RCS NANTES

 

AVIS
Aux termes d’une délibération de l’as-

semblée générale ordinaire annuelle du 
08.02.2024, il résulte que le cabinet IN 
EXTENSO OUEST AUDIT, dont le siège 
social est situé 1 rue Benjamin Franklin  
-  CS 10047  -  44801 SAINT HERBLAIN 
CEDEX, immatriculé au RCS de NANTES 
sous le n° 429 988 918, a été nommé en 
qualité de Commissaire aux Comptes en 
remplacement du cabinet PRICEWATHE-
RHOUSECOOPERS AUDIT.

Pour avis, la Présidente
L24IJ03378 

 

La Ruche A Vélos
SAS au capital de 54610€
Siège social : 6 rue du Calvaire, 44000 

Nantes
RCS Nantes 881 164 867
Par décision du 04/09/2023, le Pré-

sident a constaté une augmentation de 
capital social par apport en numéraire, 
d’un montant de 125390€, pour être porté 
à 180000€ ; les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention au RCS de Nantes
L24IJ03597 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.frRÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE
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ENTREPRISE DE TRAVAUX PUBLICS 
DE L’OUEST, ETPO

SA au capital de 7.000.000 €
Siège social : Immeuble Armen, 2 

Impasse Charles Trenet, 60338, 44803 
SAINT - HERBLAIN CEDEX

320 119 916 RCS de Nantes
En date du 23 janvier 2024, le Conseil 

d’Administration de ETPO a coopté en 
qualité d’Administrateur Monsieur Fran-
çois JULLEMIER, demeurant 4 bis rue 
du Docteur Barié 92160 ANTONY, en 
remplacement de Monsieur Jean - Yves 
PAUMIER,

En date du 23 janvier 2024, le Conseil 
d’Administration de ETPO a coopté en 
qualité d’Administrateur Monsieur Olivier 
PETER, demeurant 38 rue des Suisses 
92000 NANTERRE, en remplacement de 
la société CIFE (représentée par Nicole 
DURIEUX).

En date du 23 janvier 2024, le Conseil 
d’Administration de ETPO a coopté en 
qualité d’Administratrice Madame Frédé-
rique SALOU, demeurant 48 rue Hector 
Berlioz 69410 CHAMPAGNE AU MONT 
D’OR, en remplacement de la société 
EMBREGOUR (représentée par Cécile 
JANICOT).

Mention au RCS de Nantes
L24IJ03388 

 

SCI LA LUDOISIERE
Forme : SCI

Capital social : 2000 euros 
Siège social : 

20 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
49440 CANDE

832 232 524 RCS Angers
 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Aux termes d’une décision en date du 
29 janvier 2024, l’associé unique a décidé, 
à compter du 29 janvier 2024, de trans-
férer le siège social à 22 boulevard des 
Korrigans, 44510 Le Pouliguen.

Objet : L’acquisition et la gestion de 
tous droits mobiliers et immobiliers et 
plus généralement, toutes opérations 
susceptibles de favoriser l’accomplisse-
ment de cet objet à la condition qu’elles 
ne portent pas atteinte au caractère civil 
de l’activité sociale. Durée : 99 ans.

Aux termes de la décision unanime des 
associés en date du 29 janvier 2024, il a 
été pris acte de la démission de Monsieur 
CROIX Frédéric de ses fonctions de gé-
rant, par suite de son décès, le 14 mars 
2022.

Madame CROIX Fabienne est donc la 
seule gérante de ladite société.

Radiation du RCS Angers et immatri-
culation au RCS de Saint Nazaire.

L24IJ03399 
 

RAMEAU
Société à responsabilité limitée

Au capital de 3 380 euros
Siège social : 3, rue Rameau

44000 NANTES
802 499 756 RCS NANTES

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Aux termes des décisions unanimes 

des associés en date du 12 février 2024, 
il a été décidé la transformation de la So-
ciété en société par actions simplifiée à 
compter du même jour, sans création d’un 
être moral nouveau et adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates d’ou-

verture et de clôture de son exercice so-
cial demeurent inchangées. Le capital so-
cial reste fixé à la somme de 3 380 euros.

Chaque associé peut participer aux 
assemblées et a autant de voix qu’il pos-
sède ou représente d’actions.

Transmission des actions : Les actions 
ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou 
gratuit, à des tiers non associés et quel 
que soit leur degré de parenté avec le cé-
dant, qu’avec le consentement de la ma-
jorité des associés représentant au moins 
les deux-tiers des voix.

Administration : Monsieur Julien BRE-
TECHE, demeurant 62, rue Henri Jullin 
44300 NANTES et Monsieur Anthony 
BARRAUD demeurant 13, rue des Iris 
44690 LA HAIE-FOUASSIERE ont cessé 
leurs fonctions de co-gérants du fait de la 
transformation de la société.

Sous sa nouvelle forme, la société 
est dirigée en qualité de Président par : 
NOVAS, société à responsabilité limi-
tée au capital de 2 836 706 euros, ayant 
son siège social 62, rue Henri Jullin 
44300 NANTES, immatriculée au RCS de 
NANTES sous le numéro 823 783 584.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis,
Le Président.

L24IJ03413 
 

CARO INVEST  -  IMMO 
NANTES

Forme : Société Civile Immobilière
Capital social : 1000 euros

Siège social : 6 Place DE LA BOURSE 
44000 NANTES

823772371 RCS de Nantes
 

MODIFICATION DE 
GERANT

Aux termes d’une consultation écrite 
en date du 21 dé’cembre 2022, les asso-
ciés ont pris acte de la modification de 
la gérance de la société suite au décès 
de Monsieur Philippe Paul François TRI-
CHET, co - gérant. Madame Caroline Thé-
rèse Huguette TRICHET devient gérant 
unique.

Mention sera portée au RCS de 
Nantes.

Pour avis
L24IJ03531 

 

TORRENS AVOCATS
Société à responsabilité limitée au capital 

de 675 000 euros
Siège social : 

26TER Boulevard Gabriel Guist’hau
 44020 NANTES CEDEX 01
RCS NANTES 533 574 083

 

REDUCTION DE CAPITAL
Aux termes d’un procès - verbal d’As-

semblée Générale Extraordinaire en date 
du 02 janvier 2024, le capital social de la 
Société a été réduit d’une somme de 255 
000 euros, pour être ramené de 675 000 
euros à 420 000 euros par rachat et annu-
lation de 255 parts sociales.

L’Assemblée Générale a décidé en 
conséquence de modifier les articles 6 et 
7 des statuts.

Pour avis, la gérance
L24IJ03551 

 

ALLIANCE
Société civile  

Au capital de 10 000 euros
porté à 416 080 euros

Siège social : GUERANDE
44350 13, Rue des Guérets

828 838 367 RCS SAINT NAZAIRE
 

Il résulte du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire des as-
sociés du 12 janvier 2024 que le capital 
social a été augmenté de 406 080 euros 
par voie d’apport en nature.

En conséquence, l’article 7 des statuts 
a été modifié.

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à dix mille (10 

000) euros.
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à quatre cent 

seize mille quatre-vingts (416 080) euros.
Modification sera faite au Greffe du Tri-

bunal de commerce de SAINT NAZAIRE.
Pour avis
La Gérance

L24IJ03567 
 

GROUPE MASTOCK
Société en commandite par Actions

au capital de 100 000 euros
3 Avenue Saint Félix  -  44000 Nantes

441 631 934 RCS Nantes
 

Aux termes du procès - verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire en date 
du 6 novembre 2023, les associés ont, à 
compter de ce jour, décidé d’augmenter le 
capital social de 15 333 € pour le porter de 
100 000 € à 115 333 € par voie de création 
de 9 568 actions nouvelles. L’article 6 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Pour avis
L24IJ03575 

 

HOMEDEM
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 69 rue de l’ilette

44840 LES SORINIERES
519 605 737 RCS NANTES

 

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes des décisions de l’associé 

unique en date du 11 décembre 2023 :
Le siège social a été transféré à 67bis 

rue de l’ilette 44840 LES SORINIERES à 
compter du 11 décembre 2023.

L’article 4 «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES
Pour avis,

L24IJ03576 
 

SARL JMC IMMO
Société à Responsabilité Limitée 

Unipersonnelle 
au capital de 2.000,00 euros 

Siège social : 33 rue de Malacquet 
44130 FAY DE BRETAGNE 

RCS SAINT - NAZAIRE 917 969 552
 

AVIS
Aux termes de l’Assemblée Générale 

en date du 8 février 2024, l’Associé Unique 
a décidé d’étendre l’objet social à : Pres-
tations de conseils, accompagnement et 
négociation de devis et factures pour les 
entreprises, les collectivités publiques ou 
privées, particuliers et tous organismes 
publics ou privés. Gestion d’appels 
d’offres pour le compte de tiers. Mention 
en sera faite au Registre du Commerce et 
des Sociétés de SAINT NAZAIRE

L24IJ03582 
 

AMETSIA 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 500 000 euros 
Transformée en société par actions 

simplifiée 
Siège social : 13 La Joussetière 

44320 CHAUVE 
489 800 904 R.C.S SAINT NAZAIRE

 

MODIFICATION
 

Par Assemblée Générale Extraordi-
naire du 26 janvier 2024, les associés, 
statuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227 - 3 du Code de commerce, 
ont décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à comp-
ter du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 500 000 euros.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : : La cession 
d’actions au profit d’associés ou de tiers 
doit être autorisée par la Société.

Monsieur Jean - Luc MERIC, Gérant, a 
cessé ses fonctions du fait de la transfor-
mation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par Monsieur Jean - Luc MERIC, Président 
de la Société. Monsieur Jean - Luc ME-
RIC demeurant 13 La Joussetière, 44320 
CHAUVE.

Pour avis
Le Président

L24IJ03586 
 

GTS
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 4 quai du lénigo

44490 LE CROISIC
484 908 496 RCS ST NAZAIRE

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 16 octobre 2023, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Madame Kathia GURGUL de ses fonc-
tions de gérant à compter du 16 octobre 
2023 et a décidé de ne pas procéder à son 
remplacement.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03595 
  

ESPACE ENERGIES
Société par actions simplifiée

au capital de 1 500 euros
Siège social : 107 Rue Ernest Sauvestre, 

44400 REZE
900 439 399 RCS NANTES

 

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE

 
Le 15 février 2024, l’associée unique a 

décidé de transférer le siège social 107 
Rue Ernest Sauvestre, 44400 REZE au 20 
Route de la Gare 44120 VERTOU à comp-
ter du 1er mars 2024 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

POUR AVIS - La Présidente
L24IJ03615 

 

ATTESTATION DE PARUTION 
IMMÉDIATE
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PITCHOUN SERVICES SARL au capi-
tal de 15 000 €. Siège social : 31, rue de 
Strasbourg 44000 NANTES RCS NANTES 
530109719. Par décision de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 20/01/2024, 
il a été décidé de transférer le siège so-
cial au 1 bis, route des Pellerines 44470 
CARQUEFOU à compter du 01/02/2024. 
Modifi cation au RCS de NANTES.

L24IJ03628

LOIRE NEUROLOGUES ASSOCIES
Société d’Exercice Libérale à Responsabi-

lité Limitée de médecins
au capital de 3 500 €

Siège social : 3 rue Eric Tabarly 44200 
NANTES

850 104 407 RCS Nantes

Aux termes de l’AGE du 08/01/2024 
et du PV de la gérance en date du 
14/02/2024, le capital social a été réduit 
d’une somme de 1 600 euros, pour être 
ramené de 3 500 euros à 1 900 euros 
par rachat et annulation de 160 parts so-
ciales. La modifi cation des statuts appelle 
la publication des mentions antérieure-
ment publiées et relatives au capital so-
cial suivantes :

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : «Le capital social 

est fi xé à 3 500 euros.»
Nouvelle mention : «Le capital social 

est fi xé à 1 900 euros.»

L24IJ03677

SELARL CHURCHILL
SELARL au capital de 2 000 €

Siège social : 19 bd Winston churchill
44800 SAINT HERBLAIN

RCS de NANTES n° 848 379 657

L’AGO du 02/01/2024 a décidé à comp-
ter du 02/01/2024 de nommer en qualité 
de co-gérante Mme AZINHEIRA Soraia, 
demeurant 13 rue de La Croix Medard, 
44400 REZE et de co-gérante Mme MO-
LINA VIEDMA Inmaculada, demeurant 3 
allée de la rance, 44700 ORVAULT.

Modifi cation au RCS de NANTES.
Pour avis
Cecile Harie

L24IJ03716

PES DEVELOPPEMENT
Société à responsabilité limitée

au capital de 101 500 euros
Siège social :

107 RUE ERNEST SAUVESTRE
44400 REZE

901 815 746 RCS NANTES

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE

Le 15 février 2024, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social du 
107 rue Ernest Sauvestre, 44400 REZE au 
20 Route de la Gare à VERTOU (44120) à 
compter du 1er mars 2024, et de modifi er 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis - La Gérance
L24IJ03718

OPHTALLIANCE
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée au capital de 811 010 euros
Siège social : 88 Rue des Hauts Pavés

44000 NANTES
788 759 223 RCS NANTES

Lors de l’AGM du 18/12/2023, M. Ber-
nard JOANNOT, 4 avenue des Sports 
44380 PORNICHET et M. Denis TROCHE, 
4 Chemin de la Dibauchette 44600 SAINT 
NAZAIRE, ont été nommés co-gérants à 
compter du 11/01/2024 et il a été décidé 
de transférer le siège social du 88 Rue 
des Hauts Pavés 44000 NANTES au 2-4 
route de Paris 44300 NANTES à compter 
du 01/01/2024, et de modifi er en consé-
quence l’article 5 des statuts. Dépôt GTC 
NANTES.

L24IJ03724

AVISO EXPERTISE 
CONSEIL

Société à responsabilité limitée
au capital de 20 000 euros

Siège social : 22 Avenue de la Corniche  
44210 PORNIC  

904 546 264 RCS ST NAZAIRE

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Aux termes d’une délibération en date 
du 12 février 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
à responsabilité limitée AVISO EXPER-
TISE CONSEIL a décidé de transférer le 
siège social du 22 Avenue de la Corniche, 
44210 PORNIC au 4 rue Paul Langevin 
44210 PORNIC à compter du 1er février 
2024, et de modifi er en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts. Pour avis La Gérance

L24IJ03734

CAMELIA
Société par actions simplifi ée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 119 boulevard de l’Océan

THARON PLAGE
44730 ST MICHEL CHEF CHEF

878 564 632 RCS SAINT NAZAIRE

Aux termes de décisions de l’associé 
unique en date du 09 février 2024, il ré-
sulte que :

- Monsieur Mathieu GUIBERT, de-
meurant 44 Bis Route de la Plaine, 44730 
SAINT-MICHEL-CHEFCHEF a été nom-
mé Président de la société à compter du 
22/02/2024 en remplacement de Madame 
Céline MILINAULT, démissionnaire.

- La société HOLDING ADB, société 
par actions simplifi ée au capital de 7200 
euros, dont le siège social est Boulevard 
de l’Océan, Port de la Gravette, 44770 LA 
PLAINE SUR MER, SIREN n°821 594 769 
RCS SAINT-NAZAIRE, représentée par 
Monsieur Mathieu GUIBERT, a été nom-
mée aux fonctions de directeur général à 
compter du 22/02/2024 en remplacement 
de la société PHLOX, démissionnaire.

L’article 26 des statuts a été modifi é 
en conséquence et le nom de Madame 
Céline MILINAULT a été retiré des statuts 
sans qu’il y ait lieu de le remplacer par ce-
lui de Monsieur Mathieu GUIBERT.

POUR AVIS Le Président
L24IJ03742

DISSOLUTIONS

PATISSERIE 
BOULANGERIE PION

SARL au capital de 5 000 €
Siège social : 18 GRAND RUE

44520 GRAND AUVERNE
RCS de NANTES n°901 725 283

L’assemblée générale extraordinaire 
du 06/12/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 

06/12/2023. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M.  PION 
Jean-Philippe, demeurant  16 Avenue du 
Stade, 24490  LA ROCHE CHALAIS et a 
fi xé le siège de la liquidation au siège so-
cial de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce  de NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ01204

Quart Temps, société à responsa-
bilité limitée à associé unique au capital 
de 1000 €. Siège social : 43 Quai Magel-
lan, 44000 NANTES, 904 187 291 RCS 
NANTES. Par décision du 30 septembre 
2023, l’associé unique a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du 30 septembre 2023 et sa mise en li-
quidation. A été nommé liquidateur, Mon-
sieur Jérémy LAOUILLEAU, demeurant 
43 Quai Magellan 44000 NANTES. Les 
fonctions de Gérant de Monsieur Jérémy 
LAOUILLEAU ont pris fi n à compter du 
30 septembre 2023. Tous actes et docu-
ments relatifs à la liquidation seront no-
tifi és au siège de la liquidation. Le siège 
de la liquidation et l’adresse de corres-
pondance sont fi xés au 43 Quai Magel-
lan 44000 NANTES. Mention au RCS de 
NANTES.

L24IJ01562

Par AGE du 31/12/2023, les associés 
de la société SAS URVILLE ET TERRIER, 
SAS au capital de 942 000 euros, 42 ave-
nue Jules Védrines - 44300 NANTES, 
852 865 096 RCS NANTES ont décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31/12/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée, ont nommé liquidateur Mon-
sieur Johann TERRIER, demeurant 42 
avenue Jules Védrines - 44300 NANTES, 
pour toute la durée de la liquidation, pour 
procéder aux opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège 
de la liquidation est fi xé 42 avenue Jules 
Védrines - 44300 NANTES. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidation seront déposés au Greff e 
du Tribunal de commerce de NANTES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis. Le Liquidateur

L24IJ02481

SAS DES TERRES
SASU au capital de 1 000 €. Siège social : 
7 CHE DES TERRES 44100 NANTES. 894 

823 145 RCS NANTES

DISSOLUTION
Par décision de l’associé unique du 

15/12/2023, il a été décidé de la dis-
solution de la société à compter du 
15/12/2023, de nommer en qualité de 
Liquidateur Monsieur Christophe CESNE 
demeurant 7 CHEMIN DES TERRES 
44100 NANTES, et de fi xer le siège de li-
quidation au siège social où seront égale-
ment notifi és actes et documents. Dépôt 
des actes et pièces relatifs à la liquidation 
au Greff e du Tribunal de Commerce de 
NANTES.

Modifi cation au RCS de NANTES.

L24IJ02704

AJH VALLONS HOLDING
Société à Responsabilité Limitée uni-

personnelle en liquidation
Au capital de 1 000 euros
Siège social : La Champelière
44540 VALLONS DE L’ERDRE
Siège de liquidation : La Champelière
44540 VALLONS DE L’ERDRE
953 644 580 RCS NANTES
Aux termes d’une décision en date du 

31 octobre 2023, l’associé unique a déci-
dé la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 31 octobre 2023 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel. Monsieur Antoine BI-
DAUD, demeurant La Champelière 44540 
VALLONS DE L’ERDRE, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 

parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège 
de la liquidation est fi xé La Champelière 
44540 VALLONS DE L’ERDRE. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

L24IJ03085

BETSTOCK
SAS au capital de 1 000 €

Siège social :
5 PL PAUL EMILE LADMIRAULT

44000 NANTES
RCS de NANTES n°905 007 134

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2023 a décidé la dissolution 
volontaire de la société à compter du 
31/12/2023. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur M. 
FERRAND Hugo, demeurant 5 Place Paul 
Emile Ladmirault, 44000 NANTES et a fi xé 
le siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce de NANTES.

Pour avis
Le Président

L24IJ03144

UNA LOME
SAS au capital de 1 500 €

Siège social : 36 rue des Hauts Pavés
44000 NANTES

908 874 498 RCS NANTES

Par Décisions du 31/12/2023, l’asso-
cié unique a décidé la dissolution antici-
pée de la société UNA LOME, a nommé 
comme Liquidateur Mme Carole DUBOIS, 
demeurant au 36 rue des Hauts Pavés 
44000 NANTES avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations de li-
quidation et parvenir à la clôture de celle-
ci et fi xé le siège de la liquidation au siège 
social. Le dépôt des actes et pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de Commerce de Nantes. 
Mention au RCS de Nantes. Pour avis

L24IJ03149

Société LA GOURMANDE
Société par actions simplifi ée au capital de 

5 000 euros
Siège social : 6 rue Philéas Fogg

44340 BOUGUENAIS
RCS NANTES : 525 088 944

L’AGE du 29/12/2023 a décidé la dis-
solution anticipée de la société à compter 
du même jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel. 
Elle a nommé en qualité de liquidateur M 
Pascal HUARD, demeurant à BOUGUE-
NAIS (44340) 6 rue Philéas Fogg, et lui 
a conféré les pouvoirs les plus étendus 
pour mettre fi n aux opérations en cours, 
dresser un compte de liquidation, réaliser 
l’actif et payer le passif. Le siège de la li-
quidation est fi xé à l’adresse du domicile 
du liquidateur, à BOUGUENAIS (44340) 6 
rue Philéas Fogg, pour la correspondance 
ainsi que pour la notifi cation des actes et 
documents. Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la dissolution sera eff ectué au 
GTC de NANTES.

L24IJ03251
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LOCATRACT
Société à responsabilité limitée 

en liquidation au capital de 2.000 euros 
Siège social et siège de liquidation : 

10 rue du Gautron 
44450 SAINT JULIEN DE CONCELLES 

514 077 924 RCS NANTES
 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

Aux termes d’une décision du 
17.01.2024, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 17.01.2024 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

M. Thomas JUSSIAUME, demeurant 
18 route du Lac  -  44450 SAINT JULIEN DE 
CONCELLES, ancien gérant de la Socié-
té, a été nommé en qualité de liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 10 
rue du Gautron  -  44450 SAINT JULIEN DE 
CONCELLES.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de NANTES, en annexe au 
RCS.

Pour avis, Le Liquidateur
L24IJ03257 

 

3PI 
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 2 000 euros 

Siège : 47 rue des Monceaux, 44470 
CARQUEFOU 

Siège de liquidation : 
47 rue des Monceaux 
44470 CARQUEFOU 

918 500 133 RCS NANTES
 

AVIS DE DISSOLUTION
 

Le 19 Août 2022 les associés ont dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 
à compter ce jour et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Fatih DEMIROGLU, demeurant 47 
Rue des Monceaux 44470 CARQUEFOU, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a au-
torisé à continuer les affaires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 47 
rue des Monceaux 44470 CARQUEFOU. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis  -  Le Liquidateur
L24IJ03290 

 

FARO
Société civile en liquidation
Au capital de 1 000 euros
Siège social et siège de liquidation :
30 rue du Hamelin
44115 BASSE GOULAINE
884 393 430 RCS NANTES
AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 9 février 2024 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter de 
ce jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Romain FAYAU, demeurant 30 rue 
du Hamelin, 44115 BASSE GOULAINE, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a au-
torisé à continuer les affaires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 30 rue 
du Hamelin, 44115 BASSE GOULAINE. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03298 
 

EXPONENS
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social et de liquidation :  
16 avenue Maryse Bastié

44400 REZE
488 907 767 RCS NANTES

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 31/12/2023 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter du 
31 décembre 2023 et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Pie-
rantonio LAZZARONI, demeurant La 
Priortais 44360 CORDEMAIS, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé 16 
avenue Maryse Bastié 44400 REZE. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation de-
vront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03526 
 

POLYPUS GRAND OUEST
SAS au capital de 5000 €
Siège social : 282 Rue de Saint Mars 

44240 Sucé - sur - Erdre
897 901 484 RCS de Nantes
Aux termes de l’AGE en date du 31 dé-

cembre 2023 il a été :
 -  Décidé la dissolution et sa mise en 

liquidation amiable à compter du même 
jour ;

 -  Nommé liquidateur BLANCHARD Ar-
naud, dmt 282 Rue de Saint Mars 44240 
Sucé - sur - Erdre ;

 -  Fixé le siège de liquidation au siège 
social.

Mention sera faite au RCS de Nantes
L24IJ03549 

 

ATOAA, SAS en liquidation au capital 
de 100 €, Siège social : 49, rue du Canal, 
E302 de la Villa Oretz, 44210 PORNIC, 851 
387 746 RCS ST-NAZAIRE. Aux termes de 
délibérations du 31/12/2023, l’AGE a dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée. Elle a nommé comme liquida-
teur Mme. Aurore JOUAN, demeurant 49, 
rue du Canal, E302 de la Villa Oretz, 44210 
PORNIC, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation. Le siège 
de la liquidation est fixé au siège social. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de commerce de 
ST-NAZAIRE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés. Pour avis, Le 
Liquidateur.

L24IJ03600 
 

LAFLEUR OLIVIER, SARL en liquida-
tion au capital de 1 000 €, Siège social : 40, 
rue des Bougrenets, 44210 PORNIC, 818 
215 857 RCS ST-NAZAIRE. Aux termes 
de décisions du 31/12/2023, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 31/12/2023 et 
sa mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel. M. Olivier LAFLEUR, 
demeurant 40, rue des Bougrenets, 44210 
PORNIC, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci. Le siège de la liquida-
tion est fixé au siège social. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de ST-NAZAIRE, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés. Pour avis, Le Liquidateur

L24IJ03681 
 

TÖSTE 
Société à responsabilité limitée à associé 

unique au capital de 500,00 € 
Siège social : 3 rue des Saules 

44400 REZE 
RCS NANTES 915 262 703

 

DISSOLUTION ANTICIPEE 
CONVENTIONNELLE

 
Par décisions en date du 12 février 

2024, l’Associé unique a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter du 
12 février 2024 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel, 
conformément aux dispositions statu-
taires et aux articles L. 237 - 1 à L. 237 - 13 
du code de commerce.

Conformément aux dispositions de 
l’article L. 237 - 2 du code de commerce, 
la société subsistera pour les besoins de 
sa liquidation et jusqu’à la publication de 

la clôture de celle - ci.
Le lieu où la correspondance doit être 

adressée et celui où les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent 
être notifiés, a été fixé au 48 rue Saint 
Médard à NANTES (44300), siège de la 
liquidation.

L’associé unique a nommé Mme Lucie 
GEMBARA BERTHIER, demeurant 48 rue 
Saint Médard à NANTES (44300) en quali-
té de liquidateur en lui conférant les pou-
voirs les plus étendus suivant la loi pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
sous réserve de ceux exclusivement ré-
servés par la loi à l’associé unique.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de NANTES.

L24IJ03697

CLÔTURES

 

SCI P + S
Société civile immobilière 

en liquidation au capital de 200 euros 
Siège social : 28 rue de la Communauté 

Parc d’Activités de la Forêt 
LE BIGNON (44140) 

Siège de liquidation : 3 place Simone Veil 
Bâtiment 2, Appartement 402 

44840 LES SORINIERES 
510 878 481 RCS NANTES

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Aux termes des délibérations de l’As-
semblée Générale du 31 janvier 2024, la 
collectivité des associés a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Pascal MAILLARD, demeurant 
3 place Simone Veil, Bâtiment 2, Appar-
tement 402  -  44840 LES SORINIERES, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. Les comptes 
de liquidation seront déposés au greffe 
du Tribunal de commerce de NANTES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis, le Liquidateur

L24IJ02641 
 

AJH VALLONS HOLDING
Société à Responsabilité Limitée uni-

personnelle en liquidation
Au capital de 1 000 euros
Siège social : La Champelière
44540 VALLONS D EL’ERDRE
Siège de liquidation : La Champelière
44540 VALLONS DE L’ERDRE
953 644 580 RCS NANTES
Aux termes d’une décision en date du 

31 octobre 2023, l’associé unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, a 
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Monsieur Antoine BIDAUD, 
demeurant La Champelière 44540 VAL-
LONS DE L’ERDRE, de son mandat de li-
quidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et a prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

L24IJ03107 
 

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr

WWW.ANNONCELEGALE.
INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

ABONNEZ-VOUS !
Version numérique 

1 an : 39 €
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FONCIERE SUD BRETAGNE 
Société anonyme à directoire et conseil de 

surveillance en liquidation 
au capital de 238.796,84 € 

Siège de la liquidation : 17 bis avenue de 
Prieux 44380 PORNICHET 

411 863 855 RCS SAINT - NAZAIRE
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 27 décembre 2023, la collectivité des 
associés, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur 
et l’a déchargé de son mandat, et a pro-
noncé la clôture des opérations de liqui-
dation avec effet au 27 décembre 2023. 
Les comptes de liquidation ainsi que la 
décision de clôture prise par les associés 
ont été déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SAINT - NAZAIRE.

L24IJ03141 
 

UNA LOME 
SAS au capital de 1 500 € 

Siège social : 36 rue des Hauts Pavés 
44000 NANTES 

Siège de liquidation : 
36 rue des Hauts Pavés 

44000 NANTES 
908 874 498 RCS NANTES

 
Par Décisions en date du 31/12/2023, 

l’associé unique a approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus au liquida-
teur, l’a déchargé de son mandat, et a 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter du même jour de la 
société UNA LOME. Les comptes de liqui-
dation seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de Commerce de Nantes. Pour avis

L24IJ03150 
 

RECRUDIDAKT
Société par actions simplifiée 

en liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège social : 28 rue de la Bouguinière 
44340 BOUGUENAIS
Siège de liquidation : 

28 rue de la Bouguinière 
44340 BOUGUENAIS

834 071 292 RCS NANTES
 

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Aux termes d’une décision en date 
du 31 décembre 2023, l’associé unique, 
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur, a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Gilles  LECOINTRE, 
demeurant 28 rue de la Bouguinière 44340 
BOUGUENAIS, de son mandat de liquida-
teur, lui a donné quitus de sa gestion et 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis, le Liquidateur

L24IJ03159 
 

HM HOLDING
Société à responsabilité limitée 

en liquidation 

au capital de 330.600 euros
Siège social / Siège liquidation : 

ZAC de la Lorie  -  Rue Sacco et Vanzetti
44805 SAINT - HERBLAIN

511 227 134 R.C.S. NANTES
 

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Par décision du 31/01/2024, l’associé 
unique, statuant au vu du rapport du li-
quidateur Hugues MAYET, demeurant 36 
rue de la Guinière 44220 COUËRON, a ap-
prouvé les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, déchargé ce dernier 
de son mandat, décidé de l’affectation du 
solde net et prononcé la clôture des opé-
rations de liquidation. Les comptes de 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de NANTES. Men-
tion sera faite au RCS NANTES.

L24IJ03222 
 

GAUTIER ALAIN ET FILS 
Société par actions simplifiée 

en liquidation 
Au capital de 7 500 euros 

Siège social et de liquidation : 
31 chemin des Bauches du Breuil 

44340 BOUGUENAIS  
528 218 928 RCS NANTES

 
Aux termes d’une décision en date du 

01/12/2023 au 31 chemin des Bauches 
du Breuil 44340 BOUGUENAIS, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Sébastien GAUTIER, demeurant 12 rue 
Pierre Garreau44140 REMOUILLE, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus 
de sa gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03316 
 

CLEMENTINE 
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 900 euros 
Siège social : 11 boulevard Ampère 

BP 70760 
44481 CARQUEFOU CEDEX 

Siège de liquidation : 19 rue de la Bastille 
44000 NANTES 

490 589 942 RCS NANTES
 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
L’Assemblée Générale réunie le 19 jan-

vier 2024 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur Yann 
LEFEBVRE de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de Nantes, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur
L24IJ03322 

 

PRESTA COURTAGE TRAVAUX
Société à Responsabilité Limitée en liqui-

dation au capital de 10 000 euros
Siège social et de liquidation : 6 rue 

Gustave Eiffel
Le centre Polyvalent Industriel -  

44806 SAINT-HERBLAIN
798 245 429 RCS NANTES

 

CLOTURE DE LA 
LIQUIDATION

 
Aux termes d’une décision en date 

du 30/09/2023 au siège social, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte dé-
finitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Laurent GRAVOILLE, demeurant 5 avenue 
du Palais Royal - 44800 ST HERBLAIN, 
de son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a prononcé la clô-
ture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

LE LIQUIDATEUR

L24IJ03342 
 

KASIMA
SARL en liquidation

Au capital de 500 euros
Siège social et siège liquidation

21 rue de la Fruitière 44300 NANTES
535 015 598 RCS NANTES

 

En date du 07/02/2024 au siège de li-
quidation, l’associée unique a approuvé 
le compte définitif de liquidation déchargé 
Marie - Anne TEILLARD 21 rue de la Frui-
tière 44300 NANTES de son mandat de li-
quidatrice lui a donné quitus de sa gestion 
et a prononcé la clôture de la liquidation 
avec effet rétroactif au 31/12/2023.

Les comptes de liquidation sont dé-
posés au GTC de NANTES, en annexe au 
RCS sera radiée dudit registre.

Pour avis
L24IJ03356 

 

JPGACTIVPROJET, SARL en liquida-
tion au capital de 1 000 €, Siège social : 
13, rue des Barelles, 44210 PORNIC, 881 
252 738 RCS ST-NAZAIRE. Aux termes 
de décisions du 31/01/2024, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé M. Jean-Pierre 
GUILLOUZIC de son mandat de liquida-
teur, lui a donné quitus de sa gestion et 
a prononcé la clôture de la liquidation. 
Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
ST-NAZAIRE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre. Pour avis, Le 
Liquidateur

L24IJ03369 
 

MAYET DANIEL 
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle 
au capital de 27 300 euros 

Siège social : 6 rue Williams Turner  
44470 MAUVES - SUR - LOIRE 
437 672 421 RCS NANTES

 
Aux termes des décisions en date du 12 

février 2024, l’associé unique a approuvé 
les comptes de liquidation au 31/12/2023, 
déchargé le liquidateur Daniel MAYET 
de son mandat, lui a donné quitus de sa 
gestion et a constaté la clôture des opé-

rations de liquidation. Les comptes de 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de Nantes et la so-
ciété sera radiée dudit registre.

Pour avis, Le liquidateur
L24IJ03406 

 

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Aux termes d’une AGE du 19/01/2024, 
les associés de la société LUNARIA, 
SARL au capital de 4 000 €, siège social 
3 rue Prémion 44000 Nantes et siège de 
la liquidation : 46 rue de la Trémissinière 
Bat C2 44300 Nantes, RCS NANTES 
851 838 409, ont approuvé les comptes 
définitifs des opérations de liquidation, 
donné quitus au liquidateur de sa gestion 
et prononcé la clôture des opérations de 
liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de NANTES.

Pour avis
L24IJ03519 

 

SCI LE COIN DU BOIS
SCI au capital de 45 734,71 €

Siège social : 6 chemin de Barnabé
44420 LA TURBALLE

RCS de SAINT-NAZAIRE n°384 447 942

L’assemblée d’associés du 10/02/2024 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur Mme COSSADE 
Colette de son mandat, lui a donné qui-
tus de sa gestion et a constaté la clôture 
des opérations de liquidation à compter 
du  10/02/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de SAINT-NAZAIRE.

Pour avis
Le Notaire

L24IJ03532 
 

Rue de Québec 
49300 CHOLET

CABRITA Bâtiment et Energie
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 4 000 euros
Siège social : 223 avenue des Alliés
44150 ANCENIS - SAINT - GEREON
Siège de liquidation : 223 avenue des 

Alliés
44150 ANCENIS - SAINT - GEREON
832 140 362 RCS NANTES
Aux termes d’une décision en date du 

31/12/2023, l’associé unique, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Thierry CABRITA, de 
son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a prononcé la clô-
ture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03555 
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VOLUMYX SYSTEME 
 

Société par actions simplifiée  
En cours de liquidation 

Au capital de 2 500 euros 
Siège social : 15, allée de Rozay 

44630 PLESSE 
510 686 272 R.C.S. SAINT - NAZAIRE

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
Par délibérations du 31 décembre 

2023, l’Assemblée générale des associés 
a approuvé les comptes définitifs de li-
quidation de la société arrêtés au 30 sep-
tembre 2023, donné quitus entier et sans 
réserve au liquidateur pour l’exécution de 
sa mission, l’a déchargé de son mandat à 
compter dudit jour et a constaté la clôture 
de la liquidation au 31 décembre 2023. 
Pour avis au R.C.S. de Saint - Nazaire, le 
liquidateur.

L24IJ03618

LOCATIONS GERANCES

 

Par acte SSP en date du 07/12/2023, 
la société HEY OH TAXI, SAS au capital 
de 1000 € sis 8 rue des Bergeronnettes 
44230 Saint Sébastien Sur Loire RCS 
Nantes 833.432.552, représentée par 
M. Hong-duc NGUYEN, Président, a 
donné en location-gérance à la société 
JD TAXIS, SAS au capital de 1000 €, sis 
37 avenue des Naudières 44800 Saint-
Herblain, RCS Nantes 920.345.139, re-
présentée par M. Joschua DÔ, Président, 
le fonds de commerce de l’autorisation de 
stationnement n° 41 et du véhicule équipé 
taxi sis et exploité à Nantes à compter du 
01/01/2024 pour une durée d’un an re-
nouvelable par tacite reconduction. Pour 
insertion le locataire-gérant

L24IJ03225

FONDS DE COMMERCE

 

ASI PROD
SAS au capital de 230 510 €

Siège social : 13 rue du Danube - Domaine 
d’Activités Actipôle

44470 THOUARE SUR LOIRE 
508 992 310 RCS NANTES

 

CESSION DE FONDS
 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 31 janvier 2024, enregistré au service 
de la publicité foncière et de l’enregis-
trement de NANTES 2, le 6 février 2024 
sous le dossier 2024 00008727, référence 
4404P02 2024 A 00169,

la société BROCHAGE FACONNAGE 
NANTAIS (société par actions simplifiée 
dont le siège social est situé ZA la Belle 
Etoile - 9 Rue Vega - 44470 CARQUEFOU, 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de NANTES sous le numéro 
483 239 463)

a cédé
à la société ASI PROD (société par ac-

tions simplifiée dont le siège social est 
situé 13 rue du Danube - Domaine d’Ac-
tivités Actipôle - 44470 THOUARE-SUR-
LOIRE, immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés de NANTES sous le 
numéro 508 992 310)

le fonds de commerce de « Façonnage 
de papier, sous-traitance imprimerie, pa-
peterie, cartonnages, reliures « exploité à 
l’adresse suivante : ZA la Belle Etoile - 9 
Rue Vega - 44470 CARQUEFOU.

Moyennant le prix global de 61 500 € 
(15 000 € d’éléments incorporels et 46 
500 € d’éléments corporels).

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
01 février 2024.

Les oppositions seront reçues dans les 
dix jours de la dernière en date des pu-
blicités légales, au cabinet d’avocats AN-
TELIA CONSEILS, représentée par Maître 
Olivier BICHON, domicilié 1 rue Michael 
Faraday 44801 SAINT-HERBLAIN.

L24IJ03106 
 

LE PHOENIX
Société à responsabilité limitée 

Capital de 200 880 euros 
Siège social : 29 rue Bobby (44800) 

SAINT-HERBLAIN
SIREN NANTES 818984221

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte reçu par Maître Vincent 

POIRAUD, notaire de la société « OF-
FICE DU DÔME - Notaires « , Société à 
Responsabilité Limitée titulaire d’Of-
fices notariaux, ayant son siège social à 
NANTES (Loire-Atlantique), 4 bis place 
du Sanitat, et exerçant au sein de l’Office 
notarial situé à NANTES (Loire-Atlan-
tique) 4 bis place du Sanitat, dont cette 
dernière est titulaire, le 31 janvier 2024, 
enregistré à NANTES 2 le 1er février 2024, 
sous le numéro 4404P022024N 00344 a 
été cédé un fonds de commerce par :La 
Société dénommée LE PHOENIX, dont 
le siège est à SAINT-HERBLAIN (44800) 
29 rue Bobby Sands , identifiée au SIREN 
sous le numéro 818984221 et immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTES.A :La Société dé-
nommée LE COLISEE, dont le siège est 
à SAINT-VIVIEN (17220) 29 rue des Petits 
Bonneveaux , identifiée au SIREN sous 
le numéro 982613440 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de LA ROCHELLE.Désignation du fonds : 
Un fonds de commerce de « « HOTEL SPA 
« exploité à SAINT HERBLAIN (44800) 29 
rue Bobby Sands, sous l’enseigne « LE 
COLISEE « et pour l’exploitation duquel 
le CEDANT est identifié sous le numé-
ro SIRET 818 984 221 00015 avec pour 
code APE NAF : 55.10Z (Hôtels et herber-
gement similaire), et immatriculé au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
NANTES.La cession est consentie et ac-
ceptée moyenant le prix de UN MILLION 
SEPT CENT VINGT CINQ MILLE EUROS 
(1.725.000,00 €). Entrée en jouissance le 
31 janvier 2024.

Les oppositions, s’il y a lieu, devront 
être faites, sous peine de forclusion ou 
irrecevabilité, dans les dix jours de a der-
nière en date des publications légales, 
en l’Etude de Maître Vincent POIRAUD, 
Notaire à NANTES (44100), 4 bis Place du 
Sanitat.

L24IJ03138 
 

Suivant acte SSP en date du 17 jan-
vier 2024 enregistré au Service de la 
Publicité Foncière et de l’Enregistrement 
de NANTES 2, le 1er février 2024, dos-
sier 2024 00007710, référence 4404P02 
2024 A 00148, la société SELARL AJUP 
Administrateur Judiciaire, sise 44 rue de 
Gigant, 44000 NANTES, prise en la per-
sonne de Maître Christophe DOLLEY, ad-
ministrateur judiciaire de la société IRYS, 
SAS à capital variable, 38 avenue Armand 
Bouvier, 44000 NANTES, 849 242 334 
RCS NANTES, a cédé à la société STUDIO 
GARNIER, SAS au capital de 250.000 €, 7 
rue Jan Palach, 44800 SAINT-HERBLAIN, 
398 758 896 RCS NANTES, son fonds 
de conception, programmation, édition 
et commercialisation de logiciels, plate-
formes et applications, dans le domaine 
notamment de la photographie et de 
mise en relation entre les utilisateurs et 
la commercialisation de services via ces 
logiciels, plateformes et applications, sis 
et exploité 38 avenue Armand Bouvier, 
44000 NANTES, moyennant le prix de 
4.000 €. La date d’entrée en jouissance 
a été fixée par le Tribunal de Commerce 
de NANTES le 1er janvier 2024. Pour la 
réception des oppositions, domicile a été 
élu à la SELARL AJUP, susmentionnée. 

Les oppositions devront être faites au 
plus tard dans les dix jours qui suivront la 
publication de la vente au Bulletin Officiel 
des Annonces Commerciales.

L24IJ03176 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Aux termes d’un acte authentique 

reçu le 30/01/2024 par Me DEVOS Chris-
tian, notaire à CLISSON (44190) - 7 ave-
nue Olivier de Clisson, enregistré au 
SIE NANTES, le 07/02/2024, dossier : 
202400009169, bordereau : 4404P02 
2024N00419, M. LOGDIN Jean-Louis, 
demeurant 32 route de Gorges, 44190 
CLISSON, Monsieur Romain LOGO-
DIN, demeurant 3 rue des Ecoles, 44140 
AIGREFEUILLE-SUR-MAINE, et Madame 
Elise LOGODIN, demeurant 13 Le Chène 
Pineau, 44190 SAINT-HILAIRE-DE-CLIS-
SON, ont cédé à LE CHRISTINA, SARL au 
capital de 5 000 euros, ayant son siège 
social 5 PORTE PALZAISE, 44190 CLIS-
SON, immatriculé au RCS de NANTES 
sous le n°983 230 939, un fonds de com-
merce : CAFE, BAR, BRASSERIE, RES-
TAURANT, JEUX, exploité sis 5 Porte Pal-
zaise, 44190 CLISSON, moyennant le prix 
de 30 000 euros, s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour 26 650 
euros

- au matériel pour 3 350 euros
La date d’entrée en jouissance est 

fixée au 30/01/2024.
Les oppositions seront reçues dans 

les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales au siège de l’étude de 
Me DEVOS Christian, notaire à CLISSON 
(44190) - 7 avenue Olivier de Clisson, où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour avis
Me DEVOS

L24IJ03364

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Déborah 

NACRY, Notaire au sein de la Société par 
Actions Simplifiée « OFFICE NICOLAS, 
Notaires associés », titulaire d’un Office 
Notarial au Pont - du - Cens, près NANTES, 
commune d’ORVAULT (Loire - Atlantique), 
CRPCEN 44028, le 9 février 2024, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale.

Par Monsieur Claude Georges Ray-
mond LAMENSANS né à CLICHY (92), 
le 09 juin 1952 et Madame Dominique 
Yvette Anne - Marie ROUE, née à NOIN-
TEL (95), le 26 mars 1953, demeurant à 
ORVAULT, 7 rue Jean - Louis Lagrange, 
mariés à la mairie de NOINTEL (95590) 
le 4 novembre 1972 sous le régime de la 
communauté d’acquêts sans contrat de 
mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente en l’Of-
fice notarial où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion, Maître Déborah NACRY
L24IJ03256 

 

AMENAGEMENT DE REGIME MATRI-
MONIAL

Suivant acte reçu par Maître Flo-
rent CHAMPENOIS, Notaire Associé à 
BOUAYE (44830), 2 rue du Lac, CRPCEN 
44023 , le 8 février 2024,,

Monsieur Daniel René Samuel Fernand 
HERVOUET, retraité, et Madame Martine 
Marie-Madeleine Marguerite RAGUI-
DEAU, retraitée, demeurant ensemble à 
BOUAYE (44830) 21 chemin de la Rive .

Monsieur est né à SAINT-AI-
GNAN-GRANDLIEU (44860) le 27 juin 
1952,

Madame est née à NANTES (44000) le 
3 janvier 1954.

Mariés à la mairie de SAINT-AI-
GNAN-GRANDLIEU (44860) le 29 mai 
1976 sous le régime de la séparation de 
biens pure et simple défini par les articles 
1536 et suivants du Code civil aux termes 
du contrat de mariage reçu par Maître 
Charles LEQUIMENER, notaire à BOUAYE 
(44830), le 27 avril 1976.

Ont convenu dans l’intérêt de la famille 
d’aménager leur régime matrimonial par 
adjonction d’une société d’acquêts, puis 
apport d’un bien propre indivis par les 
époux et d’un bien propre de Monsieur à 
ladite société d’acquêt.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ03331 
 

AMÉNAGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL 

M. ET MME LERAT
 

Suivant acte reçu par Maître Pierre ME-
NANTEAU, Notaire de la Société d’Exer-
cice Libéral par Actions Simplifiée « GMV 
Notaires «, titulaire d’un Office Notarial 
ayant son siège à NANTES (Loire-Atlan-
tique), 41, rue Jeanne d’Arc, CRPCEN 
44002 , le 12 février 2024, a été conclu le 
changement partiel de régime matrimo-
nial par adjonction d’une clause de préci-
put représentant un avantage entre époux 
ne prenant effet qu’en cas de décès de 
l’un d’entre eux : ENTRE: Monsieur Didier 
Michel LERAT, administrateur base de 
données, et Madame Cécile DUDOUET, 
responsable recrutement, demeurant 
ensemble à NORT SUR ERDRE (44390) 3 
impasse des Comarets . Monsieur est né 
à LE MANS (72000) le 12 août 1958, Ma-
dame est née à ORLEANS (45000) le 16 
décembre 1970. Mariés à la mairie de 
NORT-SUR-ERDRE (44390) le 6 juin 2009 
sous le régime de la communauté d’ac-
quêts à défaut de contrat de mariage pré-
alable.Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification. Les oppositions 
des créanciers à ce changement partiel, 
s’il y a lieu, seront reçues dans les trois 
mois de la présente insertion, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

L24IJ03580 
 

PUBLICATION EN LIGNE

Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Pierre GO-

BIN, Notaire à BASSE - GOULAINE (44), 
2 - 4 Imp Paul Edouard Lynch, CRPCEN 
44134, le 13 février 2024, a été effectué 
un apport de biens propres à commu-
nauté aménageant le régime matrimonial 
et ajout d’un avantage ne prenant effet 
qu’au décès de l’un d’eux (préciput), entre 
M. Paul Lucien Yves Armand METAI-
REAU, retraité, et Mme Marie - Paule Ma-
deleine GUILET, retraitée, demeurant à 
AIGREFEUILLE - SUR - MAINE (44140) 14 la 
Haute Trélitière, nés : M. à SAINT FIACRE 
SUR MAINE (44690) le 6 décembre 1940, 
et Mme à AIGREFEUILLE - SUR - MAINE 
(44140) le 16 décembre 1944, mariés à 
AIGREFEUILLE - SUR - MAINE (44140) le 
14 août 1965 sous le régime de la com-
munauté de biens meubles et acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable, 
régime non modifié, tous deux de natio-
nalité française, résidents au sens de la 
réglementation fiscale.

Les oppositions des créanciers pou-
vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ03670

RECTIFICATIFS

 

SCI POUPECHOU
Société Civile Immobilière 

Au capital social de 15.000,00 euros
Siège social : REMOUILLE (44140), 1 rue 

de la Cure.
R.C.S. NANTES n° 813.693.678

 

AVIS D’ANNULATION DE 
LA TRANSFORMATION DE 

LA SOCIÉTÉ 
 

Annulation de l’annonce L23IJ18986 
parue le 27/10/2023, concernant la socié-
té SCI POUPECHOU.

Suivant décision en date du 6 no-
vembre 2023 l’assemblée des associés a 
décidé d’annuler purement et simplement 
l’ensemble des décisions prises lors de 
l’assemblée générale extraordinnaire du 6 
septembre 2023 en vue de la transforma-
tion de la société en société à responsa-
bilité limitée et maintient de la forme so-
ciale initiale en société civile immobilière. 
Il a été constaté que Madame Véronique 
COJEAN n’a jamais cessé son activité de 
cogérante.

L24IJ03066 
 

ATLANTIC PROPRETÉ & 
SERVICES

Rectificatif de l’annonce parue 
sous le n°L23IJ24074 dans l’édition du 
29/12/2023.

Il fallait lire : Transfert du siège social 
au 2 chemin du Clos 44340 BOUGUE-
NAIS (et non Chemin du Clos 44340 
BOUGUENAIS)

L24IJ03177 
 

RECTIFICATIF
Suite à l’annonce parue le 22 - 12 - 23 

concernant le transfert de siège de la SAS 
RDEI de Sauzet à Pornichet, il y a lieu 

de lire : nouvelle immatriculation : RCS 
SAINT NAZAIRE.

L24IJ03394

ADDITIFS

 

LUTI
Société par actions simplifiée
au capital de 129 900 euros
Siège social : Les Chalonges

Centre commercial Leclerc Pôle sud, 
44115 BASSE-GOULAINE
823 249 669 RCS NANTES

 

AVIS DE CHANGEMENT 
D’OBJET SOCIAL

 
additif à l’annonce parue le 10/11/2023 

concernant LUTI: lire
l’associé unique a également décidé  

de modifier l’objet social, la société ayant 
désormais pour objet « la prise de tous in-
térêts et participations par tous moyens, 
apports, souscriptions, achats d’actions, 
obligations et de tous droits sociaux, 
dans toutes sociétés commerciales in-
dustrielles, financières, prestataires de 
services tant en France qu’à l’étranger, la 
gestion de ces prises d’intérêts et parti-
cipations, toutes prestations de services 
à ces sociétés ou entreprises afin de 
permettre leur contrôle ou leur gestion, 
l’acquisition et la gestion de toutes va-
leurs mobilières ou immobilières, soit di-
rectement, soit par tous moyens collectifs 
de placement « et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts

L23IJ20466

AUTRES ANNONCES

 

A.R.A.M.P.L.L.A
Association déclarée à la Préfecture 

de Nantes le 18 février 1978
Siège social : 

14, Boulevard Winston Churchill 
Immeuble Churchill 2, 44 100 Nantes

SIREN : 317 470 177
 

DISSOLUTION
Consécutivement à son Assemblée 

Générale Extraordinaire du 29 décembre 
2023 ayant décidé sa fusion - absorption 
avec le CGALA qui devient KAPNEO, l’as-
sociation A.R.A.M.P.L.L.A est dissoute à 
la date du 1er janvier 2024.

Cette dissolution a été déclarée à la 
Préfecture de Nantes.

L24IJ03134 
 

FUSION ET 
AUGMENTATION DE 

CAPITAL
 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 27 novembre 2023, la société SOLAL 
9 (SARL au capital de 8 516 euros, dont 
le siège social est sis La Guériniere 44220 
COUERON, 793 327 107 RCS NANTES), 
a fait apport, à titre de fusion, à la société 
GROUPE DL SANTE (SAS au capital de 52 
405 €, dont le siège social est 2 impasse 
Serge Reggiani 44800 SAINT - HERBLAIN, 
438 561 367 NANTES) de la totalité de son 
actif évalué à 966 198 euros, à charge par 
la société GROUPE DL SANTE de payer 
la totalité de son passif évalué à 54 011 
euros. L’actif net apporté s’élève donc à 
912 187 euros.

Les éléments d’actif et de passif ont 
été déterminés sur la base des comptes 
sociaux de chaque société et arrêtés au 
31 décembre 2022.

En rémunération de l’apport, la socié-
té GROUPE DL SANTE a augmenté son 

capital de 30 363 euros par l’émission de 
30 363 actions nouvelles entièrement li-
bérées, et attribuées à l’associé unique de 
la société SOLAL 9 à raison d’un titre de la 
société GROUPE DL SANTE contre 0,28 
titre de la société SOLAL 9.

La prime de fusion s’élève globalement 
à 691 185 euros.

Des décisions de l’associé unique 
de la société SOLAL 9 du 30 décembre 
2023 et des décisions de l’associé unique 
de la société GROUPE DL SANTE du 30 
décembre 2023, il résulte que le projet de 
fusion a été approuvé, que la fusion est 
devenue définitive le 30 décembre 2023 à 
minuit avec effet rétroactif comptable et 
fiscal au 1er janvier 2023.

L’associé unique a également décidé, 
le 30 décembre 2023, de réduire le capi-
tal de 52 405 euros par annulation des 52 
405 actions auto - détenues reçues dans 
le cadre de la fusion par absorption de la 
société SOLAL 9, le capital de la société 
GROUPE DL SANTE étant ainsi porté à 30 
363 €.

Aux termes des même décisions du 30 
décembre 2023 de la société GROUPE 
DL SANTE, l’associé unique a décidé de 
ne pas renouveler les mandats de la so-
ciété MAZARS et de Monsieur Matthieu 
BIDEGARAY - NAVARRON, en qualité de 
Commissaires aux comptes titulaire et 
suppléant.

Pour avis
L24IJ03382 

 

DISSOLUTION
 

Aux termes des décisions de l’associé 
unique de la société SOLAL 9 (SARL au 
capital de 8 516 € dont le siège social est 
sis la Guériniere 44220 COUERON 793 
327 107 RCS NANTES) en date du 30 dé-
cembre 2023 :

- a été approuvé le traité établi par acte 
sous seing privé en date du 27 novembre 
2023 et portant fusion par absorption 
de la société SOLAL 9 par la société 
GROUPE DL SANTE (SAS au capital de 
52 405 euros, dont le siège social est 2 
impasse Serge Reggiani 44800 SAINT-
HERBLAIN, 438 561 367 RCS NANTES),

- a été décidé la dissolution antici-
pée, sans liquidation, de la société SO-
LAL 9, le passif de cette société étant 
intégralement pris en charge par la so-
ciété GROUPE DL SANTE et les actions 
créées en augmentation de son capital 
par la société GROUPE DL SANTE étant 
directement et individuellement remises 
à l’associé unique de la société SOLAL 9 
à raison d’un titre de la société GROUPE 
DL SANTE pour 0,28 titre de la société 
SOLAL 9.

L’associé unique de la société 
GROUPE DL SANTE, absorbante, ayant, 
approuvé le même jour, le traité de fusion 
et l’augmentation de son capital, la fusion 
et la dissolution de la société SOLAL 9 
sont devenues effectives au 30 décembre 
2023 à minuit, avec effet rétroactif comp-
table et fiscal au 1er janvier 2023.

Les actes et pièces concernant la 
dissolution sont déposés au Registre du 
commerce et des sociétés de NANTES.

Pour avis.
L24IJ03395 

 

DEPOT DE TESTAMENT 
ET CONTROLE DE LA 

SAISINE
Suivant testament olographe du 2 juil-

let 2019, Monsieur René Louis André Ma-
rie GROLIER, en son vivant retraité, de-
meurant à NANTES (44100) 2 rue Bayard. 
Né à NANTES (44000), le 11 février 1941 
ayant conclu un pacs avec Madame Da-
nielle Marie Françoise Simone Jeanne 
BARTEAU décédé à SAINT HERBLAIN 
(44) le 27 décembre 2023 a institué un 
légataire universel. Ce testament a fait 
l’objet d’un dépôt aux termes du procès 

- verbal d’ouverture et de description de 
testament et contrôle de la saisine du 
légataire universel par Maître Loïc DEIN, 
notaire à NANTES 44000, 3 rue Porte 
Neuve, le 31 janvier 2024 dont une copie 
authentique a été déposée au Greffe du 
tribunal judiciaire de NANTES (44). Les 

oppositions pourront être formées auprès 
de Me DEIN, ci - dessus nommé, notaire 
chargé du règlement de la succession, 
dans le mois suivant la réception par le 
greffe du Tribunal soit à partir du 13 fé-
vrier 2024.

POUR AVIS
Me DEIN

L24IJ03640 

TRANSMISSION 
UNIVERSELLE DE 

PATRIMOINE

 

OSCARTHEO 2
SAS au capital de 7 622,45 €

Siège social : 21, rue Jean Palach - ZAC 
de la Lorie 44800 SAINT-HERBLAIN

414 788 059 R.C.S. NANTES
 

Le 12/02/2024, la société OSCAR-
THEO, SARL au capital de 100 000 €, 
dont le siège est 21, rue Jean Palach 
ZAC de la Lorie 44800 ST HERBLAIN, 
immatriculée sous le numéro 789 893 476 
R.C.S. NANTES, a, en sa qualité d’asso-
ciée unique de la société OSCARTHEO 
2, décidé la dissolution anticipée de la-
dite Société par confusion de patrimoine 
et sans liquidation, conformément aux 
dispositions de l’article 1844-5 du Code 
civil. Les créanciers peuvent former op-
position dans les 30 jours de la présente 
publication au Tribunal de Commerce de 
NANTES, 2 bis Quai François Mitterrand, 
Immeuble Rhuys 44262 Nantes cedex 2.

L24IJ03482

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL TRI FOOD (SARL), 35 rue des 
Tulipes, 44120 Vertou, RCS Nantes 843 
846 734. Date de cessation des paie-
ments le 23 octobre 2023, liquidateur : 
Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 
rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000177 
 

SAS REFERENCES MATERIAUX, 12 
rue de Thessalie, 44240 La Chapelle Sur 
Erdre Chapelle - sur - Erdre, RCS Nantes 
892 077 058. Vente à distance sur ca-
talogue spécialisé. Date de cessation 
des paiements le 15 décembre 2022. 
Liquidateur : Selarl Delaere et associés 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000178 
 

SARL LINGOR NANTES SAINT - NA-
ZAIRE, 24 rue Racine, 44000 Nantes, 
RCS Nantes 519 451 546. Commerce de 
détail d’articles d’horlogerie et de bijou-
terie en magasin spécialisé. Date de ces-
sation des paiements le 25 octobre 2023. 
Liquidateur : Maître Cécile Jouin de la 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000180 
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SAS AYA PEINTURE ET SOL, 12 ave-
nue Ambroise Paré, 44800 Saint - Herblain, 
RCS Nantes 828 908 087. Travaux de 
peinture et vitrerie. Date de cessation des 
paiements le 7 août 2022. Liquidateur : 
Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 
rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000181 
 

SAS MEDI - SERVICES, 12 avenue am-
broise pare, 44800 Saint - Herblain, RCS 
Nantes 891 737 405. Travaux de revête-
ment des sols et des murs. Date de ces-
sation des paiements le 7 août 2022. Li-
quidateur : Maître Blanc de la Selarl Blanc 
Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000182 
 

SARL Planete Innov (PLI), 2 impasse 
du Tertre, 44470 Carquefou, RCS Nantes 
888 115 813. Nettoyage courant des bâti-
ments. Date de cessation des paiements 
le 7 août 2022. Liquidateur : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000183 
 

SAS D.L.N., place du Grand Pré, 44620 
La Montagne, RCS Nantes 837 711 233. 
Bar, Pmu, brasserie. Date de cessation 
des paiements le 7 août 2022. Liquida-
teur : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000184 
 

SARL KERELEC, 1 rue du Président 
Kennedy rue Winston Churchill, 44110 
Châteaubriant, RCS Nantes 417 729 795. 
Commerce de détail d’appareils électro-
ménagers en magasin spécialisé. Date 
de cessation des paiements le 21 janvier 
2023. Liquidateur : Maître blanc de la Se-
larl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 
44022 Nantes cedex 1. L’activité est main-
tenue jusqu’au 9 février 2024. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000185 
 

SARL BIENVENU, 53 rue Edgar Qui-
net, 44100 Nantes, RCS Nantes 802 714 
089. Activités spécialisées de design. 
Date de cessation des paiements le 26 
janvier 2024. Liquidateur : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000186 
 

SARL REBOOT, 34 rue Voltaire, 44000 
Nantes, RCS Nantes 911 197 267. Bar, 
restauration, traiteur, caviste. Date de 
cessation des paiements le 16 décembre 
2023. Liquidateur : Maître Cécile Jouin 
de la Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000187 
 

SARL LC, 19 rue Ordronneau, 44400 
Rezé, RCS Nantes 800 710 592. Méca-
nique industrielle. Date de cessation des 
paiements le 15 janvier 2024. Liquidateur : 

Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue 
d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes cedex 
1. Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000188 
 

SARL ATELIERS REZEENS D’APPLI-
CATIONS MECANIQUES (A.R.A.M.), 19 
rue Ordronneau Zone Industrielle, 44400 
Rezé, RCS Nantes 863 800 199. Méca-
nique industrielle. Date de cessation des 
paiements le 15 janvier 2024. Liquidateur : 
Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue 
d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes cedex 
1. Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000189 
 

SAS GOURMET WORKSHOP 
FRANCE (GWF), 29 bis rue de l’Atlantique, 
44115 Basse - Goulaine, RCS Nantes 884 
555 061. Commerce de gros (commerce 
Interentreprises) alimentaire spécialisé 
divers. Date de cessation des paiements 
le 31 janvier 2024. Liquidateur : Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000191 
 

SAS FAIRLY, 148 rue Joncours, 44100 
Nantes, RCS Nantes 834 862 294. Activi-
tés spécialisées de design. Date de ces-
sation des paiements le 2 janvier 2024. 
Liquidateur : Selarl Delaere et associés 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000193 
 

SARL RESTO BONNIGAL, 1 place 
du Minage, 44190 Clisson, RCS Nantes 
890 814 478. Pizzeria Grill. Date de ces-
sation des paiements le 11 octobre 2023. 
Liquidateur : Maître Cécile Jouin de la 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000194 
 

SAS ODROA, 36 boulevard Gabriel 
Guist’Hau, 44000 Nantes, RCS Nantes 
817 825 128. Programmation informa-
tique. Date de cessation des paiements le 
15 janvier 2024. Liquidateur : Maître Cé-
cile Jouin de la Selarl Cécile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes. L’activité est main-
tenue jusqu’au 21 février 2024. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000195 
 

SARL ATLANTIQUE PEINTURE, 37 
rue de la Rivière, 44300 Nantes, RCS 
Nantes 830 140 745. Travaux de peinture 
et vitrerie. Date de cessation des paie-
ments le 1er mars 2023, liquidateur : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000197 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL BOHO LODGE DESIGN & DE-
CORATION, 11 impasse de la Haigron-
nière, 44115 Haute - Goulaine, RCS Nantes 
841 871 163. Activités spécialisées de 

design. Date de cessation des paie-
ments le 18 octobre 2023. Mandataire 
Judiciaire : Selarl Delaere et associés 
20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000176 
 

SAS JSN CONSTRUCTION, 95 rue 
de la Patouillerie Bât 10T, 44700 Orvault, 
RCS Nantes 533 764 726. Travaux de 
peinture et vitrerie. Date de cessation 
des paiements le 15 décembre 2023. 
Mandataire Judiciaire : Maître Blanc de 
la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 
72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000190 
 

SAS EMBODY MEDICAL (EM), 20 rue 
Mercoeur, 44000 Nantes, RCS Nantes 
809 085 368. Fabrication d’autres vête-
ments et accessoires. Date de cessa-
tion des paiements le 16 octobre 2023.
Administrateur Judiciaire : Selarl Theve-
not Partners en la personne de Maître 
Bertrand Manière 26 boulevard Vincent 
Gâche 44200 Nantes avec pour mission : 
d’assister. Mandataire Judiciaire : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000192 
 

SARL KINGSTON NANTES, 29 rue 
de Verdun, 44000 Nantes, RCS Nantes 
792 676 272. Restauration de type ra-
pide. Date de cessation des paiements 
le 1er janvier 2023. Mandataire Judiciaire : 
Maître Cécile Jouin de la Selarl Cécile 
Jouin 6 place Viarme 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000198 

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SAS DLC CUISINE, 106 rue du Bo-
cage, 44150 Ancenis - Saint - Géréon, RCS 
Nantes 893 678 524. Commerce de dé-
tail de meubles. Par jugement en date du 
31.1.2024 le tribunal de commerce d’An-
gers a prononce l’ouverture d’une procé-
dure de liquidation judiciaire à l’encontre 
de la sas Dlc cuisine et a désigne liqui-
dateur : Selarl Clr & associes prise en la 
personne de me Cristelle Lolliot - Ravey à 
Angers, 3 rue de Bretagne fixe la date de 
cessation des paiements au 18.1.2024.

4401JAL20240000000226 

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL ENTREPRISE TERTRIN, 31 
Launay, 44850 Le Cellier, RCS Nantes 512 
219 825. Travaux de plâtrerie. Liquida-
teur : Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1.

4401JAL20240000000179 
 

SARL OURSOURIS, 64 boulevard 
Pasteur, 44100 Nantes, RCS Nantes 539 
362 384. Débits de boissons. Liquida-
teur : Selarl Delaere et associes 20 rue 
Mercoeur 44000 Nantes.

4401JAL20240000000196 
 

SARL BOISEAU AUTOMOBILES, 
zone du Landas, 44640 Saint - Jean - de 

- Boiseau, RCS Nantes 397 611 351. En-
tretien et réparation de véhicules auto-
mobiles légers. Liquidateur : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 5 

rue Crébillon 44000 Nantes.
4401JAL20240000000199 

AUTRES JUGEMENTS

INTERDICTION DE GÉRER

(Jugement du 25 janvier 2024)
 

SAS MY NEGOCE, 19 rue Alexandre 
Olivier, 44220 Couëron, RCS Nantes 
818 477 499. Commerce de voitures et 
de véhicules automobiles légers. Juge-
ment prononçant l’interdiction prévue à 
l’article L. 653 - 8 du code de commerce 
à l’encontre de Monsieur Szfara Vasile 
Président de la sas My négoce pour une 
durée de 5 ans.

4401JAL20240000000174 
 

SAS MY NEGOCE, 19 rue Alexandre 
Olivier, 44220 Couëron, RCS Nantes 818 
477 499. Commerce de voitures et de 
véhicules automobiles légers. Jugement 
prononçant l’interdiction prévue à l’article 
L. 653 - 8 du code de commerce à l’en-
contre de Monsieur Karagur Kédir ancien 
dirigeant de la sas My négoce pour une 
durée de 5 ans.

4401JAL20240000000175 

(Jugement du 17 janvier 2024)
 

SARL AMERALYS, 8 rue de la Petite 
Rivière  -  Saint Clair, 44360 Plessé, RCS 
Saint - Nazaire 487 913 410. Ingénierie, 
études techniques. Jugement du Tribunal 
de Commerce de saint - Nazaire en date 
du 17/01/2024 a prononcé la liquidation 
judiciaire sous le numéro 2023 - 213 dé-
signe liquidateur Selas Cleoval en la per-
sonne de Me Virginie scelles 14 Bd de la 
Paix Cs 22173 56005 vannes Cedex, nom 
du juge - commissaire Madame Béatrice 
David met fin a la mission de l’adminis-
trateur Selarl Saj en la personne de Me 
Vincent Bonneau.

4401JAL20240000000207 
 

SARL CENTRE DE FORMATION 
ROUTIERE 44, 2 boulevard Jean de Ney-
man, 44600 Saint - Nazaire, RCS Saint 

- Nazaire 389 370 453. Enseignement 
de la conduite. Jugement du tribunal de 
commerce de saint - Nazaire en date du 
17/01/2024 arrête le plan de cession au 
profit de la Société halbis.

4401JAL20240000000208 

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL ETUDES CONCEPTIONS 
CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES 
(ECCI), 5 avenue Barabara  -  BP 12, Im-
meuble Le Saphir, 44570 TRIGNAC, 
RCS Saint - Nazaire 437 640 634. Bureau 
d’études et ingénierie (économiste de la 
construction, contractant général, Amo, 
maîtrise d’oeuvre). Le Tribunal de Com-
merce de saint - Nazaire a prononcé en 
date du 07/02/2024 l’ouverture d’une pro-
cédure de redressement judiciaire sous 
le numéro 2024 - 37 date de cessation 
des paiements le 07/08/2022, et a dési-
gné juge commissaire : Madame Patricia 
Retailleau, juge commissaire suppléant : 
Monsieur Alain Diserbeau, administra-
teur : Selarl Saj en la personne de Me 
Vincent Bonneau 24 Boulevard Victor 
Hugo 44600 Saint - Nazaire, mandataire 
judiciaire : Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 la Baule cedex, et a auto-
risé la poursuite de l’exploitation du fonds 
pour une durée expirant le 7/08/2024, et 
a ouvert une période d’observation expi-
rant le 07/08/2024, les déclarations des 
créances sont à déposer au mandataire 
judiciaire dans les deux mois à compter 
de la date de publication au bodacc.

4401JAL20240000000217 
 

SERVICE
ABONNEMENT
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SARL STOKAS, 14 rue Scribe, 44000 
Nantes, RCS Saint - Nazaire 752 881 680. 
Commerce de détail d’articles d’horloge-
rie et de bijouterie en magasin spécialisé. 
Le Tribunal de Commerce de saint - Na-
zaire a prononcé en date du 07/02/2024 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire sous le numéro 2024 

- 35 date de cessation des paiements le 
30/09/2023, et a désigné juge commis-
saire : Monsieur Alain Diserbeau, juge 
commissaire suppléant : Madame Pa-
tricia Retailleau, mandataire judiciaire : 
Selas Cleoval en la personne de Me Vir-
ginie scelles 14 Bd de la Paix Cs 22173 
56005 Vannes Cedex, et a autorisé la 
poursuite de l’exploitation du fonds pour 
une durée expirant le 7/08/2024, et a 
ouvert une période d’observation expi-
rant le 07/08/2024, les déclarations des 
créances sont à déposer au mandataire 
judiciaire dans les deux mois à compter 
de la date de publication au bodacc.

4401JAL20240000000219 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 10 janvier 2024)
 

SARL S.M. AMIENS, 49 - 51 rue Emile 
Zola, 93100 Montreuil, RCS Bobigny 379 
243 165. Commerce de détail d’habille-
ment en magasin spécialisé. Jugement 
du tribunal de commerce de Bobigny en 
date du 10 janvier 2024 reporte la date 
de cessation des paiements au : 30 sep-
tembre 2022.

4401JAL20240000000212 
 

SARL S.M. BORDEAUX, 49 - 51 rue 
Emile Zola, 93100 Montreuil, RCS Bo-
bigny 387 533 128. Commerce de détail 
d’habillement en magasin spécialisé. Ju-
gement du tribunal de commerce de Bo-
bigny en date du 10 janvier 2024 reporte la 
date de cessation des paiements au : 30 
septembre 2022.

4401JAL20240000000213 

(Jugement du 11 janvier 2024)
 

SARL SECURITIM, 17 - 19 rue Jeanne 
Braconnier, 92360 Meudon la Foret Meu-
don, RCS Nanterre 803 903 913. Activités 
de sécurité privée. Jugement du tribunal 
de commerce de Nanterre , prononce 
en date du 11 janvier 2024 , l’ouverture 
d’une procédure de redressement judi-
ciaire sous le numéro 2024j00031, date 
de cessation des paiements le 12 juillet 
2022 désigne Administrateur Selarl Ajrs 
Mission Conduite Par Me Thibaut Mar-
tinat 3 Avenue de Madrid 92200 Neuilly 

- sur - Seine avec pour mission : assistan-
ce , Mandataire judiciaire sas Alliance 
Mission Conduite Par Me Gurvan Ollu 29 
Boulevard du sud est 92000 Nanterre, et 
ouvre une période d’observation expirant 
le 11 juillet 2024. Le mandataire judiciaire 
devra déposer la liste des créances dans 
les 12 mois à compter du terme du délai 
de déclaration des créances. Les décla-
rations des créances sont à déposer au 
mandataire judiciaire dans les deux mois 
à compter de la date de publication au 
Bodacc.

4401JAL20240000000203 

(Jugement du 12 janvier 2024)
 

SAS FRANCE CARGO HANDLING 
PROVINCE (.), 26 - 28 rue des Voyelles 
Bâtiment 3520 tremblay en France, Ce-
dex, 95722 Roissy Charles de Gaulle, 
RCS Bobigny 841 373 731. Manutention 
non portuaire. Arrêt de la Cour d’Appel 
de Paris en date du 19/12/2023 , infirme 
le jugement du 13/10/2023 ayant arrêté le 
plan de cession de la société.

4401JAL20240000000211 
 

SAS FRANCE CARGO HANDLING 
PROVINCE (.), 26 - 28 rue des Voyelles 
Bâtiment 3520 tremblay en France, Ce-
dex, 95722 Roissy Charles de Gaulle, 
RCS Bobigny 841 373 731. Manutention 
non portuaire. Arrêt de la Cour d’Appel 
de Paris en date du 19/12/2023, annule 
le jugement du tribunal de commerce de 
Bobigny du 16/10/2023, renvoie les par-
ties devant le tribunal de commerce de 
Paris pour poursuite de la période d’ob-
servation.

4401JAL20240000000214 

(Jugement du 17 janvier 2024)
 

SAS HBRI, 21 avenue Eugène et 
Marc Dulout, 33600 Pessac, RCS Bor-
deaux 810 528 000. Services auxiliaires 
des transports terrestres. Jugement du 
tribunal de commerce de Bordeaux en 
date du 17 janvier 2024 , arrêtant le plan 
de redressement, durée du plan 7 ans , 
nomme commissaire à l’exécution du plan 
Cbf Associés 58 Rue Saint Genès 33000 
bordeaux.

4401JAL20240000000206 

(Jugement du 23 janvier 2024)
 

SAS ARVAL DISTRIBUTION, château 
de Bonaban, 35350 La Gouesniere, RCS 
Saint - Malo 920 878 303. Commerce d’ali-
mentation générale. Jugement du tribunal 
de commerce de Saint - Malo en date du 
23 Janvier 2024 prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Maître 
François Tremelot 3, rue du Bois Herveau  
-  35400 Saint - Malo.

4401JAL20240000000201 

(Jugement du 24 janvier 2024)
 

SAS AOB NANTES, rue du Paon, Zone 
Industrielle de la Romanerie Nord, 49124 
Saint Barthelemy d’Anjou, RCS Angers 
418 670 220. Restauration de type ra-
pide. Jugement du tribunal de commerce 
d’Angers prononçant en date du 24 Jan-
vier 2024 la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 15 Décembre 
2023, désignant liquidateur Selarl Athena 
prise en la personne de Maître Camille 
Steiner 20, rue Gustave Mareau  -  49000 
Angers.

4401JAL20240000000200 
 

SARL LA BARBE DE PAPA OUEST, 
3 boulevard Clairfont Bât A, 66350 Tou-
louges, RCS Perpignan 829 734 961. 
Exploitation d’un salon de coiffure et 
barbier. Vente de produits capillaires 
et esthétiques. Jugement du Tribunal 
de Commerce de Perpignan en date 
du 24/01/2024 ouvrant la procédure de 
redressement judiciaire. Mandataire ju-
diciaire : Selarl Mjsa en la personne de 
Maître Aguilé Santodomingo 7 rue Léon 
Dieude Résidence Saint Amand 66000 
Perpignan, Administrateur judiciaire : Se-
larl Fhbx prise en la personne de Maître 
Eric Samson centreplus 9 rue Camille 
Desmoulins 66026 Perpignan cedex mis-
sion : assister le débiteur dans tous les 
actes concernant la gestion. Date de ces-
sation des paiements : 15/01/2024.

4401JAL20240000000204 
 

SARL LA BARBE DE PAPA 2, 3 bou-
levard Clairfont Bât A, 66350 Toulouges, 
RCS Perpignan 819 283 383. Coiffure. 
Jugement du Tribunal de Commerce de 
Perpignan en date du 24/01/2024 ouvrant 
la procédure de redressement judiciaire. 
Mandataire judiciaire : Selarl Mjsa en la 
personne de Maître Aguilé Santodomin-
go 7 rue Léon Dieude Résidence Saint 
Amand 66000 Perpignan, Administrateur 
judiciaire : Selarl Fhbx prise en la per-
sonne de Maître Eric Samson centreplus 9 
rue Camille Desmoulins 66026 Perpignan 
cedex mission : assister le débiteur dans 
tous les actes concernant la gestion. Date 
de cessation des paiements : 15/01/2024.

4401JAL20240000000205 

(Jugement du 25 janvier 2024)
 

SARL GRAMMATIC, 5 avenue Etienne 
Billières, 31000 Toulouse, RCS Toulouse 
413 277 088. Coiffure. Jugement du Tribu-
nal de Commerce de Toulouse en date du 
25/01/2024 arrêtant le plan de redresse-
ment. Commissaire à l’exécution du plan : 
Selas égide prise en la personne de Me 
Yann Branco - Fernandes 4 rue Amélie Cs 
98034 31080 Toulouse cedex 6.

4401JAL20240000000202 

(Jugement du 01 février 2024)
 

SAS FRANCE CARGO HANDLING 
PROVINCE (.), 26 - 28 rue des Voyelles Bâ-
timent 3520 tremblay en France, Cedex, 
95722 Roissy Charles de Gaulle, RCS 
Bobigny 841 373 731. Manutention non 
portuaire. Jugement du tribunal de com-
merce de Bobigny en date du 1 février 
2024 a prononcé la liquidation judiciaire, 
sous le numéro 2023j00032 désigne liqui-
dateur Selarlu Bally M.J. 69 Rue d’Anjou 
93000 Bobigny, met fin à la mission de 

l’administrateur Ajassocies prise en la 
personne de Maître Nicolas Deshayes 46 
Pro Jean Rostand 93000 Bobigny.

4401JAL20240000000225 

(Jugement du 02 février 2024)
 

SAS AUTO LAGON (AUTO LAGON), 
route de Bérard, 97180 Ste Anne, RCS 
Pointe - à - Pitre (Guadeloupe) 795 056 035. 
Location de courte durée de voitures et 
de véhicules automobiles légers. Le Tri-
bunal de Commerce de Paris a prononcé 
en date du 02/02/2024 la liquidation judi-
ciaire sous le numéro P202201999, dé-
signe liquidateur Selarl Montravers yang 

- Ting en la personne de Me Yohann Yang 

- Ting 9 rue du Mont Thabor 75001 Pa-
ris,. Maintient Mme Elisabeth Duval juge 
commissaire, maintient Selarl Bcm en la 
personne de Me Charles - Henri Carboni 7 
rue de Caumartin 75009 Paris, dans ses 
fonctions d’administrateur judiciaire.

4401JAL20240000000223 
 

SAS AUTO LAGON (AUTO LAGON), 
route de Bérard, 97180 Ste Anne, RCS 
Pointe - à - Pitre (Guadeloupe) 795 056 035. 
Location de courte durée de voitures et 
de véhicules automobiles légers. Juge-
ment du tribunal de commerce de Paris 
en date du 02/02/2024 arrête le plan de 
cession au profit de : Sas le s auto,. Sous 
le n° P202201999.

4401JAL20240000000224 

(Jugement du 05 février 2024)
 

SAS STUDIO COMME J’AIME, 46 
rue Raspail, 92300 Levallois - Perret, RCS 
Nanterre 432 754 463. Commerce de 
détail alimentaire en magasin spéciali-
sé, centre de soins minceur et bien - être. 
Jugement du tribunal de commerce de 
Nanterre en date du 5 février 2024 arrête 
le plan de cession au profit de : Mmes 
Emilie légal et Alexandra Richeux ; Mme 
Jennifer Raba ; Mmes Marion Thivend 
et Stéphanie Albe ; Mme Anaïs Lesage ; 
groupe Emalexance (SARL Rdv Dbs) 
(RCS vienne : 520 188 590 ) ; sas comme 
j’aime (RCS Nanterre ; 523 048 056) , 
selon le périmètre décrit dans les offres, 
leurs compléments et les précisions ap-
portées à l’audience.

4401JAL20240000000221 

(Jugement du 06 février 2024)
 

SAS ETD CONSULTATION, 11 rue 
d’Amsterdam, 54500 Vandoeuvre les 
Nancy, RCS Nancy 754 022 051. Conseil 
pour les affaires et autres conseils de ges-
tion. Jugement du tribunal de commerce 
de Nancy prononçant en date du 06 Fé-
vrier 2024 l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessa-
tion des paiements le 06 Août 2022 , dé-
signant mandataire judiciaire SCP Pierre 
Bruart prise en la personne de Me Pierre 
Bruart 161, rue André Bisiaux  -  Zac Sol-
vay, Plateau de Haye  -  54320 Maxéville.

4401JAL20240000000218 

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL IC SOLUTIONS, 324 allée du 
Domaine des Pins, 85440 Talmont Saint 
Hilaire, RCS La Roche - sur - Yon 819 496 
019. Conseil pour les affaires et autres 
conseils de gestion. Jugement du tribu-
nal de Commerce de La Roche - sur - Yon 
en date du 07/02/2024 ouvrant une pro-
cédure de liquidation judiciaire simplifiée, 
fixant provisoirement la date de cessation 
des paiements au 30/11/2023, désignant 
en qualité de liquidateur Selarl Humeau 
en la personne de Maître Thomas Hu-
meau 118 Bd Aristide Briand 85000 La 
Roche sur Yon.

4401JAL20240000000220 

(Jugement du 08 février 2024)
 

SAS MINELLI SAS, 30 avenue du 
Château de Jouques, Les Espaces de la 
Sainte - Baume, 13420 Gémenos, RCS Pa-
ris 413 157 306. Commerce de détail de la 
chaussure. Jugement du tribunal de com-
merce de Marseille en date du 8 février 
2024 a prononcé la liquidation judiciaire, 
sous le numéro 2023j00803 désigne liqui-
dateur SCP J.P Louis & a.Lageat, Mandat 
Conduit Par Me J.P Louis 30 Rue Cours 
Lieutaud 13001 Marseille et Me Jean - 

Charles Hidoux 64 Rue Montgrand 13006 
Marseille.

4401JAL20240000000215 

(Jugement du 09 février 2024)
 

SAS WEBFORCE3, 18 rue Geoffroy 
L’Asnier, 75004 Paris, RCS Paris 817 
867 641. Formation continue d’adultes. 
Jugement du Tribunal de Commerce de 
Paris en date du 09/02/2024 a prononcé 
la liquidation judiciaire sous le numéro 
P202301735 désigne liquidateur SCP 
Btsg en la personne de Me Stéphane Gor-
rias 15 rue de l’Hôtel de Ville 92200 Neuil-
ly - sur - Seine, maintient M. Yvon Donval, 
juge commissaire, met fin à la mission 
de l’administrateur Selarl El Baze - char-
pentier en la personne de Me Jonathan El 
Baze, membre de Solve.

4401JAL20240000000216 

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SAS DESMAZIERES, 40 rue d’Enne-
tieres, 59175 Templemars, RCS Lille - Mé-
tropole 341 816 064. Commerce de détail 
de la chaussure. Jugement du Tribunal 
de commerce de Lille - métropole en date 
du 31 - 01 - 2024 rectifie le jugement rendu 
le 08 - 01 - 2024 comme suit : Désigne es - q 
d’administrateurs la Selas Bma adminis-
trateurs judiciaires prise en la personne 
de Maître Miquel Laurent et la Selarl Aji-
link Labis Cabooter prise en la personne 
de Maître Vincent Labis lesquels auront 
pour mission d’administrer la société.

4401JAL20240000000222 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL LINGOR NANTES SAINT - NA-
ZAIRE, 24 rue Racine, 44000 Nantes, 
RCS Nantes 519 451 546. Commerce de 
détail d’articles d’horlogerie et de bijou-
terie en magasin spécialisé. Le Tribunal 
de Commerce de Nantes a prononcé, en 
date du 07/02/2024, l’ouverture de la liqui-
dation judiciaire simplifiée sous le numé-
ro 2024 - 87, date de cessation des paie-
ments le 25/10/2023, et a désigné liquida-
teur Maître Cécile Jouin de la Selarl Cécile 
Jouin 6 place Viarme 44000 Nantes. Les 
déclarations de créances sont à déposer 
au liquidateur dans les deux mois de la 
publication au Bodacc.

4402JAL20240000000073 

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL LA GRANDE BRASSERIE, 
164 rue Grives, 44210 Pornic, RCS Saint 

- Nazaire 433 655 586. Fabrication de 
machines pour la métallurgie. Date de 
cessation des paiements le 7 août 2022. 
Liquidateur: Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 La Baule cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000063 
 

SARL OUEST ISOL FACADES, Bou-
drinal, 44290 Pierric, RCS Saint - Nazaire 
822 249 587. Travaux d’isolation. Date de 
cessation des paiements le 7 février 2023. 
Liquidateur : Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000068 
 SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ 
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SARL URBAN MAQUETTE, 16 route 
de la Ville au Jau, 44117 Saint - André des 
Eaux, RCS Saint - Nazaire 813 565 348. 
Activités spécialisées de design. Date 
de cessation des paiements le 10 janvier 
2024. Liquidateur: Selas Cleoval en la per-
sonne de Me Virginie Scelles 14 Bd de la 
Paix Cs 22173 56005 vannes Cedex. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4402JAL20240000000070 
 

SARL AP PORTAGE, 2 rue Jules 
Cosset Sainte - Marie, 44210 Pornic, RCS 
Saint - Nazaire 443 418 249. Conseil pour 
les affaires et autres conseils de gestion. 
Date de cessation des paiements le 31 
décembre 2023. Liquidateur : Selarl Phi-
lippe Delaere et associé en la personne 
de Me Philippe Delaere «Le Constens» bd 
Docteur Chevrel Cs 30105 44502 La Baule 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000071 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL STOKAS, 4 rue de la Paix et des 
Arts, 44600 Saint Nazaire, RCS Saint - Na-
zaire 752 881 680. Commerce de détail 
d’articles d’horlogerie et de bijouterie en 
magasin spécialisé. Date de cessation 
des paiements le 30 septembre 2023. 
Mandataire Judiciaire : Selas Cleoval en 
la personne de Me Virginie scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000064 
 

SARL ETUDES CONCEPTIONS 
CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES 
(ECCI), 5 avenue Barbara, Immeuble le 
Saphir, BP 12, 44570 Trignac, RCS Saint 

- Nazaire 437 640 634. Ingénierie, études 
techniques. Date de cessation des paie-
ments le 7 août 2022. Administrateur 
Judiciaire : Selarl Saj en la personne de 
Me Vincent Bonneau 24 Boulevard Victor 
Hugo 44600 Saint - Nazaire Mandataire 
Judiciaire : Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000069 

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 30 janvier 2024)
 

SAS POLY PROD, 3 bis rue des Lami-
neurs, 44570 Trignac, RCS Saint - Nazaire 
830 286 100. Fabrication de structures 
métalliques et de parties de structures. 
Le projet de répartition prévu par l’ar-
ticle L 644 - 4 du code de Commerce a été 
déposé au greffe le 30 janvier 2024. Les 
contestations sont recevables dans un 
délai d’un mois à compter de la date de 
publication au Bodacc.

4402JAL20240000000065 

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL Xtrem car, rue Gustave Eiffel, 
44250 Saint Brevin les Pins, RCS Saint - 

Nazaire 819 726 043.
4402JAL20240000000066 

 

SARL PRESQU’ILE MOTOS, 11 ave-
nue du Gulf Stream, Zone Artisanale Por-
nichet Atlantique, 44380 Pornichet, RCS 
Saint - Nazaire 803 208 446.

4402JAL20240000000067 

AUTRES JUGEMENTS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 07 février 2024)
 

SARL MENUISERIE LE FLOC’H, 19 
rue de la Pré Neuve Zac de Villejames, 
44350 Guérande, RCS Saint - Nazaire 788 
807 360. Travaux de menuiserie bois et 
Pvc. Jugement du tribunal de commerce 
de saint - Nazaire en date du 07 - 02 - 2024 
nommant la Selarl Saj en la personne de 
Me Vincent Bonneau Administrateur ju-
diciaire  -  24 Bd Victor Hugo 44600 Saint 

- Nazaire lequel aura pour mission : as-
sister l’entreprise dans tous les actes de 
gestion.

4402JAL20240000000072 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SAS DESMAZIERES, 40 route d’En-
netières, 59175 Templemars, RCS Lille - 

Métropole 341 816 064. Commerce de dé-
tail de la chaussure. Jugement du Tribunal 
de commerce de Lille - métropole en date 
du 31 - 01 - 2024 rectifie le jugement rendu 
le 08 - 01 - 2024 comme suit : Désigne es - q 
d’administrateurs la Selas Bma adminis-
trateurs judiciaires prise en la personne 
de Maître Miquel Laurent et la Selarl Aji-
link Labis Cabooter prise en la personne 
de Maître Vincent Labis lesquels auront 
pour mission d’administrer la société.

4402JAL20240000000074

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE NANTES

 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 
NANTES

N° RG 23/05165  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7H - MUBI
DATE : 09 février 2024.
Jugement prononçant la conversion 

en liquidation judiciaire de Association 
FORMATION COMPAGNONNIQUE DES 
METIERS DU BATIMENT, demeurant 
238 rue de la pyramide  -  44230 SAINT - 

SÉBASTIEN - SUR - LOIRE.
Activité : formation continue d’adultes.
N° RCS : non inscrite.
Mandataire judiciaire à la liquidation 

des entreprises : la SELARL Frédéric 
BLANC en la personne de Me Frédéric 
BLANC, 8 rue d’Auvours BP 72209 44022 
NANTES cedex 1.

Administrateur judiciaire : la SELARL 
AJIRE en la personne de Me César HUB-
BEN 72 boulevard Aristide Briand CS 
80013 85036 LA ROCHE SUR YON.

Date de la cessation des paiements : 
27 novembre 2023.

Les déclarations de créances sont à 
déposer dans un délai de deux mois sui-
vant la présente publication dans le BO-
DACC auprès du mandataire judiciaire à 
la liquidation des entreprises.

L24IJ03254

85 VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON

CONSTITUTIONS

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
08/02/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LEMA
Objet social : L’activité de snacking 

et restauration, vente de plats cuisinés à 
emporter et sur place.

Siège social : Les Hespérides, 85340 
LES SABLES D OLONNE

Capital : 1 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son 

immatriculation au RCS de LA ROCHE-
SUR-YON

Co-gérance :   Mme  VAIRON Maëlys, 
demeurant  3 bis, rue de la Saunerie, 
85540  SAINT CYR EN TALMONDAIS et   
M.  RAVON Léo, demeurant  Les Hespé-
rides, 85340  LES SABLES D OLONNE

L24IJ03000 
 

L’ÉCHAPPÉE BELLE 
VENDÉE

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 € 
Siège social : 4 Barrot 

85170 LE POIRE SUR VIE
 

Par acte sous signature privée en date 
du 26/01/2024, est constituée la Socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

DENOMINATION : L’échappée belle 
Vendée.

FORME : Société par actions simpli-
fiée.

CAPITAL : 1000 euros.
SIEGE : 4 Barrot 85170 LE POIRE SUR 

VIE.
OBJET :  -  L’acquisition de différentes 

parcelles de terrain sises en Vendée et 
sur les départements limitrophes ainsi 
que tous immeubles et droits érigés sur 
lesdits terrains ;

 -  La démolition des bâtiments exis-
tants, le cas échéant, et l’aménagement 
et la construction sur ces terrains, de tous 
biens de toutes destinations ;

 -  La vente d’immeubles construits à 
tous tiers, sous quelque forme que ce 
soit, en totalité ou par fractions, en état 
futur d’achèvement ou après achève-
ment ;

 -  L’obtention de toutes ouvertures de 
crédit, prêts et constitution des garanties 
y relatives ;

 -  Et généralement toutes opérations 
commerciales, industrielles, financières, 
mobilières ou immobilières se rappor-
tant directement ou indirectement à l’ob-
jet ci - dessus ou à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux as-

semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

AGREMENT : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés statuant à la majorité 
simple conformément aux règles définies 
à l’article 12 Règles d’adoption des déci-
sions collectives des statuts avec prise en 
compte des voix du cédant.

PRESIDENT : Monsieur Philippe HE-
RAULT Demeurant 4 Barrot  -  85170 LE 

POIRE SUR VIE.
DIRECTEUR GENERAL : Madame Jo-

siane HERAULT, Demeurant : 4 Barrot  
-  85170 LE POIRE SUR VIE.

IMMATRICULATION : au RCS de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis

L24IJ03037 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Ainsi qu’il résulte d’un acte sous seing 
privé du 5 février 2024, il a été constitué la 
société dont les caractéristiques suivent :

Dénomination : ROCHEFORT 
FASHION DIFFUSION

Forme : société par actions simplifiée
Siège social : 52 rue Jacques Yves 

Cousteau Bâtiment D 85000 LA ROCHE 
SUR YON

Objet : la vente d’articles de prêt à por-
ter, chaussures et accessoires, et d’une 
manière générale de tout bien d’équipe-
ment de la personne ; la vente d’articles 
et matériels de sports et de loisirs ; toute 
prestation de services, entretien, répara-
tion, fabrication, montage ou location s’y 
rapportant ;

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS

Capital social : 10 000 €uros
Président : la société HOLDING FA-

MILLE VINET - HFV, société Anonyme à 
Directoire et Conseil de surveillance, au 
capital de 2 061 500 euros, dont le siège 
social est situé au 52 rue Jacques Yves 
Cousteau 85000 LA ROCHE SUR YON, 
429 935 984 RCS LA ROCHE SUR YON,

Représentée par Madame Laurence 
DELHOMMEAU, Présidente du Directoire, 
de la société.

Admission aux assemblées Droit de 
vote : aucune dérogation aux dispositions 
légales en vigueur.

Cession des actions : sauf dans l’hy-
pothèse d’une cession concomitante 
par tous les associés de la totalité des 
titres de capital ou lorsque la société ne 
comporte qu’un seul associé ou encore 
dans les hypothèses d’une transmission 
au profit du conjoint ou des héritiers de 
l’associé décédé, toute cession ou trans-
mission d’actions, soit à titre gratuit, soit 
à titre onéreux, sera soumise à l’agrément 
préalable de la société, donné par le pré-
sident.

Immatriculation : RCS tenu au Greffe 
du Tribunal de Commerce de LA ROCHE 
SUR YON

Pour avis
Mme Laurence DELHOMMEAU

L24IJ03143 
 

RÉGIE SUR TOUTE 
LA FRANCE

ATTESTATIONS  
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES
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AVIS DE CONSTITUTION
 

Ainsi qu’il résulte d’un acte sous seing 
privé en date à LA ROCHE SUR YON du 
5 février 2024, il a été constitué la société 
dont les caractéristiques suivent :

Dénomination : AGAJIMMO
Forme : Société par actions simplifiée
Siège social : LA ROCHE SUR YON 

(Vendée) - 8 impasse Jeanne Dieulafoy
Objet : Toutes activités de locations 

immobilières meublées et toutes activités 
accessoires s’y rapportant

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS

Capital social : 35 000 Euros
Président : Monsieur Alain POTIER, de-

meurant à DOMPIERRE SUR YON (Ven-
dée) - 31 la Berthelière

Admission aux assemblées Droit de 
vote : Chaque associé a le droit de par-
ticiper aux décisions collectives par lui-
même ou par mandataire. Chaque action 
donne droit à une voix. Le droit de vote 
attaché aux actions est proportionnel au 
capital qu’elles représentent.

Cession des actions : Toute autre ces-
sion ou transmission d’actions, y compris 
entre associés, soit à titre gratuit, soit à 
titre onéreux, sera soumise à l’agrément 
préalable de la société, donné par l’as-
semblée générale extraordinaire des as-
sociés.

Immatriculation : RCS tenu au Greffe 
du Tribunal de Commerce de LA ROCHE 
SUR YON.

Pour avis
L24IJ03377

MODIFICATIONS

 

Aux termes d’une AGE du 02/01/2024, 
la Société C2E HABITAT (SARL ; capital 
: 2 000 € ; siège social : 21 Bis rue de 
Beaulieu, 85500 ST PAUL EN PAREDS 
915256689 RCS LA ROCHE SUR YON) a 
décidé de transférer le siège social du 21 
Bis Rue de Beaulieu, 85500 ST PAUL EN 
PAREDS au 45 ter rue du Bignon, 85500 
LES HERBIERS à compter du 02/01/2024, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

L24IJ02311 
 

JP RACING BIKE 
SAS au capital de 57 880 €

rue des Laborantes, ZAE la Barboire 2, 
Chambretaud, 85500 CHANVERRIE

534 748 959 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE REMPLACEMENT
 

Aux termes d’une décision de l’asso-
ciée unique du 1/02/2024, il résulte que : 
la société JPRBIKE, SARL au capital de 2 
800 000 € située 11 rue des Laborantes, 
ZAE la Barboire, Chambretaud, 85500 
CHANVERRIE, immatriculée au RCS de 
la Roche sur Yon sous le numéro 983 121 
146, a été nommée en qualité de Prési-
dente en remplacement de Monsieur Phi-
lippe JACQUINET, démissionnaire.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ02950 
 

PNEUMOLONNES
Société civile de moyen 

au capital de 8 625 euros 
Siège social : RUE JACQUES MONOD 

POLE SANTE DES OLONNES 
85340 LES SABLES D’OLONNE 

451 392 740 RCS LA ROCHE SUR YON
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 21 septembre 2023 a autorisé le 
retrait d’un associé et constaté la réduc-
tion du capital social de 8 625 euros à 6 
750 euros par rachat et annulation de 125 
parts sociales, ce qui rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Ancienne mention : Le capital de 
fondation est fixé à 8 625 euros. Il est 
divisé en 575 parts sociales de 15 euros 
chacune, lesquelles ont été souscrites et 
attribuées aux associés en proportion de 
leurs apports respectifs.

Nouvelle mention : Le capital est fixé 
à 6 750 euros. Il est divisé en 450 parts 
sociales de 15 euros chacune, lesquelles 
ont été souscrites et attribuées aux asso-
ciés en proportion de leurs apports res-
pectifs.

L’assemblée générale a pris acte de 
la démission de Monsieur Thierry PI-
GEANNE, de ses fonctions de gérant.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de LA ROCHE SUR 
YON.

Pour avis, la gérance
L24IJ03207 

 

LABORATOIRE BONGERT
SARL au capital de 204 000 €

Siège social: Rue Jacques Yves Cousteau 
- ZAC de Beaupuy IV

85000 MOUILLERON LE CAPTIF
308 078 377 RCS LA ROCHE SUR YON

 
Aux termes de ses délibérations du 10 

janvier 2024, l’assemblée générale a nom-
mé en qualité de nouveau commissaire 
aux comptes titulaire, la société AVEN-
CIA-SYGEC AUDIT SARL, dont le siège 
social est à CHANTONNAY (85110) - 38 
rue de Lattre de Tassigny, en remplace-
ment de la société AVENCIA.

Pour avis

L24IJ03270 
 

LNA 
Société par actions simplifiée  

au capital variable de 80.000 € 
avec un minimum plancher de 4.000 € 
Siège social : Résidence Le Monceau, 

41 Rue Nicot, 
85100 Les Sables - d’Olonne 

519 231 401 La Roche - sur - Yon 
(ci - après la «Société»)

 
Par décisions en date du 29 janvier 

2024, l’associé unique de la Société a 
nommé la société Bras Immobilier Vendée 
(912 654 845 RCS Nantes) situé 50 route 
de Vannes, 44100 Nantes, en qualité de 
Président de la Société en remplacement 
de Monsieur Thierry Pineau, démission-
naire.

L24IJ03335 
 

KHEOPS FINANCE - KHEOFI
Société civile au capital de 1 715 000 

euros
Siège social : 104 Rue du Maréchal Joffre

OLONNE SUR MER
85340 LES SABLES DOLONNE

400 864 070 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Aux termes de leurs décisions en date 
du 10 janvier 2024, les associés ont déci-
dé de transférer le siège social à compter 
du même jour, et de modifier en consé-
quence la mention correspondante des 
statuts de la société :

Ancienne mention : Rue Jacques-Yves 
Cousteau ZAC de Beaupuy IV 85000 
MOUILLERON LE CAPTIF

Nouvelle mention : 104 Rue du Maré-
chal Joffre OLONNE SUR MER 85340 LES 
SABLES D’OLONNE

Pour avis

L24IJ03345 
 

SARL LES SEMAILLES
SARL au capital social de 205000 euros 
Siège social : 10 Rue Augustin Fresnel 

85600 MONTAIGU - VENDEE 
824 626 311 RCS La Roche sur Yon

 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Aux termes de l’AGE en date du 2 fé-
vrier 2024, les associés ont décidé, à 
compter du même jour, de transférer le 
siège social à 87 boulevard du Maréchal 
Leclerc  -  85000 La Roche sur Yon. Men-
tion sera portée au RCS de La Roche sur 
Yon.

L24IJ03348 
 

SCM FRANKLIN 
Société Civile de Moyens 
au capital de 600 euros 

Siège social : LA ROCHE SUR YON 
(Vendée) 

60 rue Benjamin Franklin 
Zone des Petites Bazinières 

829 686 641 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Aux termes de ses délibérations ex-
traordinaires du 28 novembre 2023, l’as-
semblée générale des associés a pris 
acte de la décision de Monsieur Olivier 
REBOUL de démissionner de ses fonc-
tions de co - gérant, à compter du 28 no-
vembre 2023, et a décidé de nommer en 
remplacement, à compter du même jour, 
la société SELARL DU DOCTEUR MAIZE-
RAY, dont le siège social est à LA ROCHE 
SUR YON (85000)  -  60 rue Benjamin Fran-
klin, représentée par Madame Servane 
MAIZERAY.

Pour avis
L24IJ03350 

 

BOISTECH
Société par actions simplifiée au capital de 

30 992 Euros
Siège Social : SAINT HILAIRE DE RIEZ 

(Vendée)
Z I de la Chaussée

422 533 513 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Aux termes des délibérations de l’as-
semblée générale extraordinaire du 17 
novembre 2023, il a été décidé la réduc-
tion du capital social d’un montant de 9 
008 Euros, pour le ramener de la somme 
de 40 000 Euros à la somme de 30 992 
Euros, par voie de rachat de 563 actions 
de 16 Euros chacune de valeur nominale 
suivi de leur annulation.

La réduction du capital social devenue 
définitive le 21 décembre 2023 ainsi que le 
constate le procèsverbal établi par le Pré-
sident établi à cette même date, entraîne 
la publication des mentions suivantes :

Capital social :
- Ancienne mention : 40 000 Euros
- Nouvelle mention : 30 992 Euros
Pour avis
Le Président

L24IJ03366 
 

BFM MACONNERIE
S.A.R.L. au capital de 10 000 €

Siège social : ZA Les Fourchettes 
85260 LA COPECHAGNIERE 

808 537 567 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS
Suivant décision en date du 

24.10.2023, l’associé unique, statuant en 
application de l’article L. 223 - 42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis, J.E ARTARIT, Avocat
L24IJ03402 

 

STUDIO TWOPENS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 500 euros
Siège social : 5 rue du Marché
 85160 ST JEAN DE MONTS

 840 878 094 RCS LA ROCHE SUR YON
 

MODIFICATION DE 
L’OBJET SOCIAL

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 14/02/2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé d’étendre l’objet 
social aux activités de confection, fabri-
cation, vente, négoce de chaussures, 
vêtements, accessoires de mode, linge 
de maison, décoration textile, en bou-
tique, en ligne, en salons et importation 
et exportation de toutes marchandises de 
type textile ou accessoires d’habillement 
et de mode, et activités connexes. et de 
modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03543 
 

Journal d'annonces légales,  
habilité sur les départements  
de la Loire-Atlantique et Vendée
TÉL. : 02 40 47 00 28
abonnement@informateurjudiciaire.fr

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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INSERT SOLUTIONS 
Société par actions simplifiée à

associé unique 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 31 Chemin de la Guittière 
85270 ST HILAIRE DE RIEZ 

804 840 544 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS
 

Aux termes et à compter des décisions 
du 30/12/2023, l’associé unique a décidé :

 -  la transformation de la Société en so-
ciété à responsabilité limitée uniperson-
nelle à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, sa du-
rée et les dates d’ouverture et de clôture 
de son exercice social demeurent inchan-
gées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 1 000 euros, divisé en 100 parts so-
ciales de 10 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifiée, la Société était dirigée par le 
Président : Monsieur Pierre - Henri HU-
CLIER.

Sous sa nouvelle forme de société à 
responsabilité limitée unipersonnelle, la 
Société est gérée par Monsieur Pierre 

- Henri HUCLIER, demeurant 9 Bis Rue 
des Temples 85800 GIVRAND, associé 
unique.

 -  d’ajouter les activités de prise de par-
ticipations dans toutes autres entités ju-
ridiques, direction des filiales du groupe, 
fourniture de prestations de services, de 
conseil et d’assistance auprès de ses fi-
liales, mais également le placement, la 
gestion, et la cession des titres et des 
fonds, ainsi que l’emprunt des fonds né-
cessaires à la réalisation des activités. 
D’ajouter également l’activité de presta-
tion de conseils en matière de concep-
tion d’objets de luxe pour la décoration, 
le rangement ou le transport, ainsi que 
dans l’organisation de la fabrication de 
ces objets et de la livraison au client, et 
de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts,

 -  de transférer le siège social au 10 
Rue des Hêtres 85300 SOULLANS, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

L24IJ03607 
 

BMR SERVICES 
Société à Responsabilité Limitée  

Au capital de 2 000 euros passant 
à 1 000 euros 

Siège social : 5 impasse des Noisetiers, 
ZA la Brunelière 

85590 ST MARS LA REORTHE 
839 394 160 RCS LA ROCHE - SUR - YON

 

AVIS
 

Aux termes d’une AGE du 20/12/2023, 
les associés ont décidé une réduction du 
capital social de 1 000 euros par voie de 
rachat de 100 parts sociales. Cette réduc-
tion du capital social est devenue défini-
tive ainsi que le constate un procès - verbal 
de la Gérance du 26/01/2024 et entraîne 
la publication des mentions suivantes : 
Ancienne mention Capital: 2 000 euros. 
Nouvelle mention : Capital : 1 000 euros. 
De plus, aux termes et à compter de dé-
cisions du 26/01/2024, l’associé unique 
a constaté la démission de Mme Céline 
PERRIAUX de ses fonctions de cogérante 
et a décidé de ne pas procéder à son rem-
placement.

L24IJ03613 
 

RONINI
SARL transformée en SAS
Au capital de 3 800 euros

Siège social : 65 bis rue de l’Océan
85520 JARD SUR MER

523 462 232 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Aux termes et à compter de décisions 

du 10/11/2023, l’associée unique a déci-
dé de transformer la Société en société 
par actions simplifiée, sans création d’un 
être moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la 
Société. Ses dénomination, objet, siège, 
capital, durée et dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangés. Sous sa forme SARL, le gé-
rant était Romain TRICOIRE. Sous sa 
nouvelle forme, la Présidente est la Socié-
té TRICKY, SARL au capital de 80 001 €, 
siège sis 7 rue du Paradis aux ânes 85520 
JARD SUR MER, immatriculée au RCS LA 
ROCHE SUR YON sous le n°948 183 876, 
représentée par Romain TRICOIRE et la 
Directrice Générale est la Société LaPo-
tra, SARL au capital de 1 000 €, dont le 
siège social est au 7 rue du paradis aux 
ânes 85520 JARD SUR MER, immatricu-
lée au RCS LA ROCHE SUR YON sous le 
n°948 244 017, représentée par Carolina 
LANTARON RODRIGUEZ.

L24IJ03650 
 

PAUSEDETOX, SARL au capital de 
1.000 €, Siège social : 4, rue Jean Le Bon, 
85000 LA ROCHE - SUR - YON, 841 031 487 
RCS LA ROCHE - SUR - YON. Aux termes 
de décisions du 31/10/2022, l’associée 
unique, statuant en application de l’article 
L. 223 - 42 du Code de commerce, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de 
la Société. Pour avis, La Gérance.

L24IJ03683 
 

MBA MACONNERIE
Société à responsabilité limitée au ca-

pital de 13 000 euros
Siège social : Lieu-dit «La Basse Bli-

nière»
85660 SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE
853 297 398 RCS LA ROCHE-SUR-

YON
Aux termes d’une décision en date du 

14/02/2024, l’associé unique a décidé de 
remplacer à compter de ce jour la déno-
mination sociale «MBA MACONNERIE» 
par «MD CONSTRUCTION» et de modifier 
en conséquence l’article 3 des statuts.

Pour avis, La Gérance

L24IJ03738

DISSOLUTIONS

 

CLEFS IMMO
SARL au capital de 3 000 €

Siège social : 34 RUE DES PLANTES
85470 BREM SUR MER

RCS LA ROCHE - SUR - YON 898 832 951
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 09/02/2024 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
12/02/2024. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur Madame 
COUSSEAU Alix, demeurant 34 RUE DES 
PLANTES, 85470 BREM SUR MER et a 
fixé le siège de la liquidation au siège so-

cial de la société.
C’est à cette adresse que la corres-

pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce LA ROCHE - 

SUR - YON.
L24IJ03295 

 

UN ID, UN TUK TUK
Société par Actions Simplifiée 
au capital de 2 000,00 euros 

Siège social : 19 Chemin de l’Astrolabe 
85350 L’ILE D’YEU (Vendée) 

RCS LA ROCHE SUR YON n° 848 910 840
 

AVIS DE DISSOLUTION
L’AGE en date du 31/12/2023, a consta-

té la dissolution anticipée de la société à 
compter du 31 décembre 2023. Madame 
GUERIN Véronique et Monsieur CAUSIN 
Emmanuel demeurant « 19 chemin de 
l’Astrolabe » 85350 L’ILE D’YEU ont été 
nommés liquidateurs.

Le siège de la liquidation est fixé « 
19 chemin de l’Astrolabe » 85350 L’ILE 
D’YEU. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la li-
quidation devront être notifiés. Le dépôt 
des actes et pièces sera effectué auprès 
du registre du commerce et des sociétés 
de LA ROCHE SUR YON.

Les liquidateurs
L24IJ03380 

 

SAS LA METAIRIE
Société en liquidation

 Siège social : La Grande Métairie
85240 FAYMOREAU

 Capital social : 6 000 € 
 RCS La Roche sur Yon 828 925 032

 

AVIS DE DISSOLUTION
Suivant délibération de l’AGE du 

29/12/2023, l’associée unique Mme SOU-
CHET Jeanne épouse PETIT de la SAS LA 
METAIRIE décide la dissolution anticipée 
de la société à compter du 31/12/2023 
et met fin aux fonctions de président de 
Mme SOUCHET Jeanne épouse PETIT 
qui est nommée liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé à La 
Grande Métairie 85240 FAYMOREAU où 
la correspondance et tous actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
adressés et notifiés. Dissolution notifiée 
au RCS de La Roche sur Yon.

Pour insertion, Le Liquidateur
L24IJ03520 

 

PAMAC
Société civile en liquidation
Au capital de 150 400 euros

Siège social et de liquidation : 3 Place du 
Maréchal Foch

85100 LES SABLES DOLONNE
505 317 388 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

 
Aux termes et à compter d’une AGE du 

31/12/2023, il a été décidé la dissolution 
anticipée de la Société et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Patrick PAPINI, demeurant 3 Place du 
Maréchal Foch, 85100 LES SABLES 
D’OLONNE, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 

les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 3 Place 
du Maréchal Foch - 85100 LES SABLES 
D’OLONNE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de LA ROCHE SUR YON, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

L24IJ03521 
 

MEDYX
Société civile de construction-vente en 

liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège social  de liquidation : 68, boulevard 
Léon Martin

85000 LA ROCHE SUR YON
838 384 576 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

 
Aux termes des délibérations du 

29/12/2023, l’AGE a décidé la dissolution 
anticipée de la Société et sa mise en liqui-
dation amiable à compter du 31/12/2023, 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Mounir SAIDI, demeurant 23 chemin du 
Noiron, 85000 LA ROCHE SUR YON, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de LA ROCHE SUR YON, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

L24IJ03559 
 

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr

ABONNEZ-VOUS !
parution hebdomadaire 

couplage magazine + site internet
+ une newsletter chaque semaine

48 € TTC
6 MOIS • 26 NUMÉROS

79 € TTC
1 AN • 52 NUMÉROS

119 € TTC
2 ANS • 104 NUMÉROS

Paiement sécurisé
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SARL ID - YEU LOCATION
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 92 280 euros

Siège : 17 Chemin de Ker Pierre l’Ane 
85350 L’ILE D’YEU

Siège de liquidation : 17 chemin de Ker 
Pierre l’Ane 85350 L’ILE D’YEU

418 488 904 RCS LA ROCHE SUR YON
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 15 janvier 2024 a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à comp-
ter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Geneviève BERTRAND, demeurant 
17 chemin de Ker Pierre l’Ane  -  85350 
L’ILE D’YEU, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 17 
chemin de Ker Pierre l’Ane 85350 L’ILE 
D’YEU. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés. Les 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de LA ROCHE SUR YON, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03661 
 

BOUCHERIE DU CENTRE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000,00 €
Siège social : 33 bis, rue du

Général de Gaulle
85160 SAINT - JEAN - DE - MONTS

RCS LA ROCHE SUR YON : 809684871
 

AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes du procès - verbal de l’as-

semblée générale des associés en date 
du 14 février 2024, les associés de la 
société susvisée ont pris les décisions 
suivantes :

1°) Dissolution anticipée de la société à 
compter du 5 février 2024.

2°) Nomination de Monsieur Laurent 
FIGUEIRA demeurant à BEAUVOIRSUR 

-  MER (85230), 80, chemin de la Chèvre, 
en qualité de liquidateur ; lequel a déclaré 
accepter ses fonctions.

3°) Fixation du siège de la liquidation 
au siège social de la société, soit à SAINT-
JEAN - DE - MONTS (85160), 33 bis, rue du 
Général de Gaulle.

Mention sera faite au RCS de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis.
Le notaire

L24IJ03665 
 

RB IMMO
Société civile immobilière en liquida-

tion au capital de 2 000 euros
Siège social et de liquidation : 25 Rue 

de la Joussemelière
85170 DOMPIERRE SUR YON
483 826 061 RCS LA ROCHE SUR YON
AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE

L’AGE réunie le 14/02/2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Mme Claudine NERRIERE-ROUSSEAU, 
demeurant 25 Rue de la Joussemelière - 
85170 DOMPIERRE SUR YON, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé au 25 
Rue de la Joussemelière - 85170 DOM-
PIERRE SUR YON. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de LA ROCHE SUR YON, 
en annexe au R.C.S.

Pour avis, Le Liquidateur
L24IJ03721

CLÔTURES

 

MB CARRELAGE
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation au capital de 5 000 euros 
Siège social et siège de liquidation : 

La Butte  -  Saligny 85170 BELLEVIGNY 
524 544 855 LA ROCHE SUR YON

 

Aux termes d’une décision en date du 
31 décembre 2023 à la Butte, Saligny, 
85 170 BELLEVIGNY, l’associé unique, 
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur, a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Bertrand 
MARCHAL, demeurant la Butte, Saligny, 
85 170 BELLEVIGNY, de son mandat de li-
quidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et a prononcé la clôture de la liquidation. 
Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de LA 
ROCHE SUR YON, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés et la Socié-
té sera radiée dudit registre.

Le Liquidateur
L24IJ03386 

 

BRIDIS
SASU au capital de 762,25 €

Siège social : 7 IMP DE LA VRIGNAIE
85610 CUGAND

RCS de LA ROCHE-SUR-YON 
n°429 442 080

En date du 22/12/2023, l’associé 
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, déchargé le liquidateur M. SOU-
LARD Didier de son mandat, lui a don-
né quitus de sa gestion et a constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du  31/10/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de LA ROCHE-SUR-YON.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03639

FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 

Suivant acte reçu par Maître Isabelle 
VRAIN, Notaire Associée de la SELAS 
VRAIN, titulaire d’un Office Notarial à LES 
SABLES D’OLONNE (85340), Impasse de 
la Gabare, le 9 novembre 2023, enregistré 
à LA ROCHE SUR YON, le 16 novembre 
2023, 2023 N 2505, a été cédé par la 
SARL LETURE, au capital de 5.000 €, 
dont le siège est à JARD SUR MER 
(85520), 4 place de l’Hôtel de Ville, SIREN 
832307979 RCS LA ROCHE - SUR - YON, 
au profit de la SAS MATIFE, au capital 
de 10.000 € dont le siège est à POIROUX 
(85440), 82 impasse de la Davière, SIREN 
912251063 RCS LA ROCHE - SUR - YON, le 
fonds de commerce de BAR, DEBIT DE 
BOISSONS sis à JARD SUR MER (85520), 
4 place de l’Hôtel de Ville, connu sous le 
nom commercial «CAFE DES SPORTS», 
moyennant le prix principal de 70.200,00 
euros.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion. Le notaire.
L24IJ03599

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Virginie 

PEDRON, Notaire Associé de la Société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
dénommée « Jean MENANTEAU, Samuel 
BREVET, Virginie PEDRON, Notaires as-
sociés, Office Notarial du Vignoble, socié-
té d’exercice libéral à responsabilité limi-
tée titulaire d’un Office Notarial » dont le 
siège est à CLISSON (Loire Atlantique) 73, 
rue Docteur Boutin, CRPCEN 44030, le 2 
février 2024, a été conclu le changement 
de régime matrimonial portant adoption 
de la communauté universelle entre :

Monsieur Thierry Paul Jean BRU, 
retraité, et Madame Patricia Marie - Ma-
deleine Gérard GUIBERT, retraitée, de-
meurant ensemble à LA BERNARDIERE 
(85610) 6 Lotissement des Hirondelles.

Monsieur est né à CUGAND (85610) le 
25 juillet 1959,

Madame est née à CHOLET (49300) le 
23 juillet 1962.

Mariés à la mairie de LA BERNAR-
DIERE (85610) le 12 janvier 2024 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale. Les oppositions des créan-
ciers à ce changement, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion Maître Virginie PEDRON
L24IJ03190

TRANSMISSION 
UNIVERSELLE DE 

PATRIMOINE

 

APREM CONSEIL 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 400,00€
Siège social : 70 BOULEVARD AMPERE, 

85100 LES SABLES D’OLONNE
819 470 683 RCS LA ROCHE-SUR-YON

 
Aux termes du procès-verbal en date 

du 01/01/2024, l’associée unique, la SARL 
LF CONSEIL, au capital de 3 000,00€, 
domiciliée 70 BOULEVARD AMPERE, 
85100 LES SABLES D’OLONNE immatri-
culée sous le n°523 638 737 au RCS de 
LA ROCHE-SUR-YON, a décidé la dis-
solution sans liquidation de la Société 
SARL APREM CONSEIL par application 
de l’article 1844-5 alinéa 3 du Code Civil 
à compter du 01/01/2024. Cette dissolu-
tion entraîne la transmission universelle 
du patrimoine de la Société SARL APREM 
CONSEIL à la Société LF CONSEIL, à l’is-
sue du délai d’opposition qui est de 30 
jours à compter de cette publication.

Mention en sera faite au RCS de LA 
ROCHE-SUR-YON.

L24IJ02307

AUTRES ANNONCES

 

SARL dénommée
« CBMK NOTAIRES ASSOCIES »

situé à LES SABLES D'OLONNE (85100)
2 et 4 avenue Georges Pompidou

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL
Article 1007 du Code civil  -  Article 

1378 - 1 Code de procédure civile  -  Loi 
n°2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 24 février 2010, suivi d’un codicille 
en date du 12 mars 2010, Madame Jo-
sette Berthe ROLLIN, demeurant à LES 
SABLES D’OLONNE (85100) 30, Rue 
Villebois Mareuil, née à AUBERVILLIERS 
(93300), le 1er novembre 1927, veuve de 
Monsieur Maurice GALLAIS et non rema-
riée, décédée à MEXY (54135), le 17 juin 
2023 a institué un légataire universel.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître PHI-
LIPPE CHAUVEAU , Notaire Associé de 
la SARL dénommée « CBMK NOTAIRES 
ASSOCIES » , le 2 février 2024, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Me CHAUVEAU, notaire sus-
nommé référence CRPCEN : 85063, dans 
le mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de LES SABLES 
D’OLONNE de l’expédition du procès - 

verbal d’ouverture du testament et copie 
de ce testament. En cas d’opposition, le 
légataire sera soumis à la procédure d’en-
voi en possession.

Pour avis
L24IJ03723

CHANGEMENT 
DE PATRONYME

 

Monsieur POISSON Thomas, Pa-
trice né le 20/08/1996 à 86000 POITIERS 
demeurant 8 rue du ponant, 85500 LES 
HERBIERS agissant en son nom person-
nel dépose une requête auprès du Garde 
des Sceaux à l’effet de substituer à son 
nom patronymique celui de MABO.

L24IJ03129

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR



Quand les  
chefs d’entreprise  

racontent un  
événement marquant  

de leur vie !

UN INOUBLIABLE 

MOMENT

  Christophe
        Brunot
Cofondateur de Largo




